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2001/838/CE:
® Recommandation de la Commission du 7 novembre 2001 sur les résultats de
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II
(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 17 septembre 2001

dans une procédure ouverte au titre de l'article 81 du traité CE et de l'article 53 de l'accord EEE

(affaires COMP/34493 � DSD, COMP/37366 � Hofmann + DSD, COMP/37299 � Edelhoff +
DSD, COMP/37291 � Rethmann + DSD, COMP/37288 � ARGE et cinq autres entreprises + DSD,
COMP/37287 � AWG et cinq autres entreprises + DSD, COMP/37526 � Feldhaus + DSD,
COMP/37254 � Nehlsen + DSD, COMP/37252 � Schönmakers + DSD, COMP/37250 � Altvater +
DSD, COMP/37246 � DASS + DSD, COMP/37245 � Scheele + DSD, COMP/37244 � SAK +
DSD, COMP/37243 � Fischer + DSD, COMP/37242 � Trienekens + DSD, COMP/37267 �

Interseroh + DSD)

[notifiée sous le numéro C(2001) 2672]

(Le texte en langue allemande est le seul faisant foi.)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2001/837/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu l'accord sur l'Espace économique européen,

vu le règlement no 17 du Conseil du 6 février 1962, premier
règlement d'application des articles 85 et 86 du traité (1), modi-
fié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1216/1999 (2), et
notamment ses articles 2, 6 et 8,

vu les demandes d'attestation négative et/ou la notification
visant à obtenir l'exemption des accords sur lesquels est fondé
le système DSD, présentées le 2 septembre 1992 par DSD, en
application des articles 2 et 4 du règlement no 17, les de-
mandes d'attestation négative et/ou la notification complémen-
taires visant à obtenir l'exemption du contrat de services, pré-
sentées par les entreprises de collecte Trienekens le 17 septem-
bre 1998, Fischer le 17 septembre 1998, SAK le 18 septembre
1998, Scheele le 18 septembre 1998, DASS le 21 septembre
1998, Altvater le 21 septembre 1998, Schönmackers le 25
septembre 1998, Nehlsen le 28 septembre 1998, Feldhaus le
29 septembre 1998, Rethmann le 30 octobre 1998, Edelhoff
le 6 novembre 1998, Hofmann le 4 janvier 1999, les groupe-
ments de sociétés de collecte BVSE et VKS le 29 octobre 1998,
ainsi qu'une demande d'attestation négative et/ou la notifica-

tion complémentaires des contrats de garantie par le prestataire
de services de collecte Interseroh le 9 octobre 1998,

vu la décision de la Commission du 25 octobre 1996 d'ouvrir
la procédure dans cette affaire,

après avoir donné aux entreprises intéressées la possibilité de
faire connaître leur point de vue conformément à l'article 19,
paragraphe 3, du règlement no 17 (3),

après consultation du comité consultatif en matière d'ententes
et de positions dominantes,

considérant ce qui suit:

A. FAITS

I. INTRODUCTION

(1) Le 2 septembre 1992, la société Der Grüne Punkt �
Duales System Deutschland AG (ci-après dénommée
«DSD»), Cologne, a notifié une série d'accords en vue
d'obtenir une attestation négative ou, le cas échéant, une
décision d'exemption par catégorie. DSD gère en Alle-
magne un système de collecte et de valorisation d'embal-
lages de vente, qui s'étend à l'ensemble du territoire

(1) JO 13 du 21.2.1962, p. 204/62.
(2) JO L 148 du 15.6.1999, p. 5. (3) JO C 100 du 27.3.1997, p. 4.
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fédéral. Ce système répond aux dispositions du décret
allemand sur les emballages. La notification porte sur les
accords (acte constitutif/statuts de la société, contrat de
services, contrat d'utilisation du logo, contrats de garan-
tie) sur lesquels repose le fonctionnement du système.

(2) Après publication de la communication en vertu de l'ar-
ticle 19, paragraphe 3, du règlement no 17, dans
laquelle la Commission annonçait son intention de don-
ner un avis positif sur les accords en cause au titre de
l'article 81, elle a reçu des observations de treize tiers
intéressés au total (4).

(3) Entre septembre 1998 et janvier 1999, douze associés
de DSD au total, ainsi que deux groupements de l'indus-
trie des déchets, ont respectivement notifié individuelle-
ment et collectivement le contrat de services pour res-
pectivement six sociétés de collecte.

(4) Les entreprises de collecte qui ont présenté une notifica-
tion individuelle sont: Friedrich Hofmann GmbH & Co,
Edelhoff Entsorgung Süd GmbH, Rethmann Entsor-
gungswirtschaft GmbH & Co KG, Feldhaus Recycling
GmbH & Co KG, Karl Nehlsen GmbH & Co KG, Schön-
mackers Umweltdienste GmbH & Co KG, Jakob Altvater
GmbH & Co, DASS GmbH, Erwin Scheele GmbH & Co
KG, SAK Sondershäuser Entsorgung GmbH, Fischer
Rohstoff Recycling Freudenstadt GmbH et Trienekens
GmbH.

(5) Le Bundesverband Sekundärrohstoffe und Entsorgung
(BVSE) a notifié collectivement, le 29 octobre 1998, le
contrat de services pour les entreprises ARGE Duales
System Storman-Lauenburg, ART Abfallberatungs- und
Verwertungs GmbH, Cordier Abfallentsorgung GmbH,
Rudolf Fritsche GmbH, TWR Tenner Wertstoff Recycling
GmbH et Ostthüringer Recycling- und Handels-GmbH.

(6) De même, le Verband Kommunale Abfallwirtschaft und
Stadtreinigung (VKS) a notifié collectivement, le 29 oc-
tobre 1998, le contrat de services pour les entreprises
AWG � Abfallwirtschafts-Gesellschaft GmbH Donau
Wald, Betrieb für das Duale System im Saarland � éta-
blissement du Entsorgungsverband Saar-Abfallwirtschaft,
Entsorgung Dortmund GmbH, ESG Entsorgungswirt-
schaft Soest GmbH, VIVO Gesellschaft für Abfallvermei-
dung, GmbH et USB Umweltservice Bochum GmbH.

(7) En outre, plus de 200 entreprises de collecte ont «noti-
fié» le contrat de services à la Commission par l'inter-
médiaire du Bundesverband der Deutschen Entsorgungs-
wirtschaft (BDE). La liste de ces entreprises figure à l'an-
nexe de la présente décision.

(8) Le 9 octobre 1998, l'entreprise Interseroh AG a aussi
notifié, en complément, les contrats d'enlèvement et de
garantie déjà notifiés par DSD pour les matériaux car-
ton/papier, fer-blanc, aluminium et autres emballages
composites.

(9) Le 3 août 2000, la Commission a adressé une communi-
cation des griefs à DSD dans le cadre d'une procédure
d'application de l'article 82 du traité CE. Le 20
avril 2001, la Commission a arrêté la décision
2001/463/CE (5), en vertu de laquelle le comportement
de DSD consistant à exiger, conformément à l'article 4,
paragraphe 1, première phrase, et à l'article 5, para-
graphe 1, première phrase, du contrat d'utilisation du
logo, le versement d'une redevance pour la totalité des
emballages de vente commercialisés en Allemagne avec
le logo «Point vert», est incompatible avec le marché
commun lorsque les entreprises assujetties en vertu du
décret sur les emballages:

a) ne recourent au service de DSD de prise en charge
de l'obligation d'élimination des déchets prévue à
l'article 2 du contrat d'utilisation du logo

� que pour une partie des emballages,

� ou n'ont pas recours, mais mettent sur le mar-
ché en Allemagne un emballage standardisé,
également commercialisé dans un autre État
membre de l'Espace économique européen et
pour lequel elles adhèrent à un système de
reprise utilisant le logo «Point vert», et

b) prouvent qu'en ce qui concerne la quantité d'embal-
lages (totale ou partielle) pour laquelle elles ne
recourent pas au service de prise en charge de l'obli-
gation d'élimination des déchets, elles s'acquittent
des obligations de reprise qui leur sont imposées par
le décret sur les emballages au moyen de systèmes
collectifs concurrents ou de systèmes individuels.

(10) La présente décision porte sur les statuts, les contrats de
garantie et les contrats de services.

II. DÉCRET SUR LES EMBALLAGES

(11) Le 12 juin 1991, le gouvernement fédéral allemand a
arrêté un décret relatif à la prévention de la production
de déchets d'emballages (ci-après dénommé «décret sur
les emballages»). La version révisée de ce décret est
entrée en vigueur le 28 août 1998. Ce décret a pour
objet de prévenir ou de diminuer les répercussions sur
l'environnement des déchets d'emballages.

(12) Le décret sur les emballages impose des obligations
essentiellement aux fabricants et aux distributeurs d'em-
ballages. Son article 3, paragraphe 1, opère une distinc-
tion entre emballages de vente, emballages de transport
et suremballages. Les emballages de vente sont des
emballages constituant, aux points de vente, un article
destiné au consommateur final. Les emballages de vente,
au sens du décret, sont également les emballages utilisés
par les commerces, la restauration et d'autres prestataires
de services afin de permettre ou de faciliter la remise
des produits au consommateur final (emballages de ser-

(4) Voir note 3 de bas de page. (5) JO L 166 du 21.6.2001, p. 1.
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vice), ainsi que la vaisselle et les couverts jetables. Les
emballages de transport sont des emballages qui faci-
litent le transport des marchandises, qui protègent
celles-ci des dommages qu'elles pourraient subir lors des
trajets entre le lieu de production et le lieu de distribu-
tion ou qui sont utilisés pour la sécurité des transports,
et qui sont retirés de la marchandise chez les distribu-
teurs. Les suremballages sont utilisés comme emballages
complémentaires aux emballages de vente, mais ils ne
sont pas nécessaires à des fins d'hygiène, de conserva-
tion ou de protection des marchandises contre des dom-
mages ou contre les salissures avant que la marchandise
ne soit remise au consommateur final.

(13) Les termes «fabricants» et «distributeurs» sont définis à
l'article 3, paragraphes 7 et 8, du décret. Est considérée
comme fabricant, au sens du décret, toute personne qui
fabrique des emballages, des matériaux d'emballages ou
des produits permettant de fabriquer directement des
emballages, ainsi que toute personne qui introduit des
emballages sur le territoire d'application du décret. Est
considérée comme distributeur, au sens du décret, toute
personne qui met sur le marché des emballages, des
matériaux d'emballages ou des produits permettant de
fabriquer directement des emballages, ou encore des
marchandises emballées, à n'importe quel niveau du cir-
cuit de distribution. Les sociétés de vente par correspon-
dance constituent également des distributeurs au sens du
décret. Est considérée comme consommateur final,
conformément à l'article 3, paragraphe 10, première
phrase, du décret, toute personne qui ne procède plus à
la revente de la marchandise sous la forme sous laquelle
elle lui a été livrée.

(14) Les règles régissant les emballages de vente, les surem-
ballages et les emballages de transport ne sont pas les
mêmes. En ce qui concerne les emballages de vente, l'ar-
ticle 6, paragraphe 1, du décret sur les emballages dis-
pose que le distributeur d'emballages de vente doit
reprendre gratuitement, au point de vente ou à proxi-
mité immédiate, les emballages de vente vides utilisés
par le consommateur final et les valoriser, conformé-
ment aux exigences quantitatives définies dans l'annexe
au décret (c'est ce que l'on appelle le système individuel
de reprise des emballages). Le distributeur doit attirer
l'attention du consommateur privé sur cette possibilité
de reprise, par une inscription bien visible et lisible (ar-
ticle 6, paragraphe 1, troisième phrase). L'obligation de
reprise du distributeur se limite aux types, formes et
tailles d'emballages et aux produits emballés qui font
partie de son assortiment (article 6, paragraphe 1, qua-
trième phrase). Pour les distributeurs disposant de sur-
faces de vente inférieures à 200 m2, l'obligation de
reprise se limite aux emballages des marques vendues
par le distributeur (article 6, paragraphe 1, cinquième
phrase). Les sociétés de vente par correspondance doi-
vent également s'acquitter de cette obligation de reprise,
par exemple en prévoyant des possibilités appropriées
de reprise qui soient suffisamment proches du consom-
mateur final (article 6, paragraphe 1, sixième phrase) (6).

(15) En réponse à des questions de la Commission, l'Alle-
magne a précisé que les taux de récupération imposés
par le décret ne pouvaient être atteints que par reprise
des emballages au point de vente ou à proximité immé-
diate, et qu'une éventuelle collecte organisée à proximité
des habitations ne pouvait pas être incluse dans ces
taux. Le Landgericht Köln (tribunal régional de Cologne),
en revanche, a considéré que le taux requis ne devait
pas obligatoirement être atteint uniquement grâce à une
collecte au point de vente (7). Les emballages repris par
le distributeur conformément au paragraphe 1 doivent
ensuite, conformément à l'article 6, paragraphe 2, être
repris par les fabricants et les grossistes afin d'être réuti-
lisés ou, dans le respect des taux fixés, valorisés par des
moyens autres que ceux des organismes publics chargés
de la gestion des déchets.

(16) Conformément à l'article 11 du décret, les fabricants et
les distributeurs peuvent également avoir recours à des
tiers pour remplir l'ensemble des obligations de reprise
et de valorisation auxquelles ils sont soumis.

(17) Selon l'article 6, paragraphe 3, première phrase, du
décret, sont dispensés de l'obligation de reprise et de
valorisation les fabricants et les distributeurs qui ad-
hèrent à un système assurant une collecte régulière des
emballages de vente usagés auprès du consommateur
final ou à proximité, et ce sur l'ensemble de la zone de
chalandise du distributeur. Ce système doit également
atteindre des taux de valorisation déterminés. Il n'y a
pas d'obligation légale d'adhésion à un tel système pour
les emballages de vente. Les entreprises ne participant
pas à un tel système restent soumises à l'obligation de
reprise individuelle. Les activités du système prévu à l'ar-
ticle 6, paragraphe 3, du décret sont limitées aux embal-
lages de vente utilisés par les conommateurs privés (8).
Conformément à l'article 3, paragraphe 10, deuxième
phrase, du décret, sont considérés comme des consom-
mateurs privés au sens du décret les ménages et utilisa-
teurs d'emballages similaires, notamment les restaurants,
hôtels, cantines, administrations, casernes, hôpitaux,
organismes de formation, organisations caritatives et tra-
vailleurs indépendants, ainsi que les exploitations agri-
coles et les entreprises artisanales, à l'exception des
imprimeries et autres entreprises de transformation du
papier, dont les déchets peuvent être collectés, à un
rythme normal pour les ménages, dans des bacs de col-
lecte ménagère pour papiers, cartons et emballages
légers dont chaque bac de tri sélectif a une contenance
maximale de 1 100 litres.

(6) Voir également à ce propos les indications du Landgericht Lübeck,
arrêt du 23.1.2001, affaire. 11 0 126/00.

(7) Landgericht Köln, arrêt du 13.1.2001, affaire. 310 991/99.
(8) Voir article 6, paragraphe 3, article 3, paragraphe 1, point 2, et

paragraphe 10, annexe I, paragraphe 1, troisième phrase, du décret
sur les emballages.
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(18) Conformément à l'annexe I, point 4, paragraphe 2, du
décret sur les emballages, les fabricants et les distribu-
teurs doivent indiquer leur participation à un système
collectif de prise en charge de l'obligation d'élimination
des déchets conforme à l'article 6, paragraphe 3, du
décret, soit en en faisant mention sur les emballages ou
par d'autres mesures appropriées (par exemple une
information à la clientèle sur le lieu de vente ou une
notice jointe à l'emballage). Le fait d'apposer le logo d'un
système sur un emballage sans adhérer au système en
question n'est pas passible d'une amende en vertu du
décret sur les emballages (9).

(19) Pour qu'un système soit reconnu comme ayant un taux
de couverture maximum, au sens de l'article 6, para-
graphe 3, du décret, il faut qu'il reçoive une attestation
de l'autorité compétente du Land. L'article 6, paragraphe
3, quatrième phrase du décret dispose également que le
système doit être conçu en fonction des systèmes de col-
lecte et de valorisation des collectivités locales chargées
de l'élimination des déchets. Dans la pratique, les autori-
tés responsables du Land ne donnent leur agrément à un
système que si celui-ci a reçu l'accord officiel des collec-
tivités locales concernées. Cela signifie que les collectivi-
tés locales doivent donner leur autorisation à tout
contrat conclu, pour leur territoire, entre un gestion-
naire de système et des entreprises de collecte.

(20) Les quantités qui doivent être valorisées sont détermi-
nées dans une annexe du décret. Jusqu'à la récente
modification du décret, ces taux de collecte et de tri cor-
respondaient à l'ensemble des emballages de la zone de
référence (c'est-à-dire un Land). C'est ainsi qu'à partir du
1er juillet 1995 environ, 80 % de l'ensemble des maté-
riaux d'emballages devaient être collectés dans le cadre
du système. Parmi l'ensemble des matériaux recueillis, il
fallait trier ceux fabriqués en matériaux recyclables, à
raison de 90 % pour le verre, le fer-blanc et l'aluminium,
et de 80 % pour le carton, le papier, les matières plas-
tiques et les emballages composites. Pendant la période
allant de 1993 jusqu'au 30 juin 1995, les taux exigés
étaient moindres.

(21) À l'occasion de la modification du décret, ce mode de
calcul général a été remplacé par un mode de calcul par

système (c'est-à-dire basé sur les emballages de vente
collectés par un système donné). En outre, les fabricants
et les distributeurs qui n'adhèrent pas à un système col-
lectif au sens de l'article 6, paragraphe 3, du décret,
doivent désormais apporter la preuve qu'ils respectent
ces exigences quantitatives. Depuis le 1er janvier 2000,
tant les opérateurs de systèmes couvrant l'ensemble de
la zone de référence, au sens de l'article 6, paragraphe
3, du décret, en ce qui concerne les emballages fournis
par leurs adhérents, que les fabricants et les distributeurs
ayant opté pour un système individuel de reprise des
emballages, sont tenus de soumettre à une valorisation
matière 75 % des emballages en verre, 70 % des embal-
lages en fer-blanc ou en papier et carton, ainsi que 60 %
des emballages composites. Au moins 60 % des embal-
lages plastiques doivent être valorisés, 60 % d'entre eux
devant être valorisés grâce à des procédés permettant de
produire des matériaux nouveaux analogues ou de récu-
pérer le matériau pour d'autres usages. Les emballages
composés de matériaux pour lesquels il n'existe aucune
méthode de valorisation concrète doivent être soumis à
une valorisation matière, dans la mesure où cela est
techniquement possible et économiquement rentable. En
cas de système individuel de reprise des déchets, le res-
pect des obligations de reprise et de valorisation devra
être attesté par un expert indépendant, sur la base de
documents vérifiables (annexe I, point 2, paragraphe 1).
Tout système collectif de prise en charge de ces obliga-
tions devra apporter des preuves vérifiables sur les quan-
tités collectées et valorisées. À la demande des autorités
concernées, les preuves devront être confirmées par un
rapport de vérification établi par un expert indépendant
(annexe I, point 3, paragraphe 4).

(22) L'Allemagne a fait savoir qu'il était possible de combiner
un système individuel de reprise et la participation à un
système collectif, et que le recours à un système collectif
pour la reprise d'une partie des déchets d'emballage à
éliminer était donc également possible. Toutefois, il
convient alors de définir clairement, tant à l'intention
des consommateurs que des autorités, quels sont les
emballages soumis à l'obligation de reprise aux points
de vente ou à proximité immédiate, et quels sont ceux
qui ne sont pas soumis à cette obligation. L'Allemagne a
également confirmé que le décret sur les emballages
laisse au consommateur final la liberté de décider s'il
laisse l'emballage dans le magasin ou s'il l'y ramène, ou
alors s'il a recours à un système de collecte à proximité
de chez lui (10).

(9) [Question de la Commission:] «Le décret sur les emballages auto-
rise-t-il qu'une gamme d'emballages soit marquée dans son intégra-
lité d'un logo, bien qu'une partie seulement de ces emballages soit
éliminée conformément aux dispositions de l'article 6, paragraphe
3, du décret (par exemple en cas d'application de l'article 6, para-
graphe 1, neuvième phrase, du décret), étant entendu que le distri-
buteur ne peut pas prévoir à l'avance quels sont les emballages qui
seront collectés à proximité du point de vente ou à proximité du
domicile des consommateurs?»
[Réponse de l'Allemagne:] «Le marquage d'un emballage avec le
logo du système, conformément à l'annexe I, point 4, paragraphe
2, sans participation au système concerné, n'est pas passible d'une
amende en vertu du décret. Toutefois, il peut éventuellement rele-
ver de l'application d'autres dispositions légales, par exemple des
dispositions sur le droit des marques.»

(10) [Question de la Commission:] «Est-il exact que d'après le décret
sur les emballages, le consommateur peut librement décider s'il
laisse l'emballage dans le magasin ou s'il l'y ramène, ou s'il a
recours à un système de collecte à proximité de son domicile?»
[Réponse du gouvernement allemand:] «Le décret sur les embal-
lages ne contient aucune disposition imposant au consommateur
un type donné de reprise. La supposition contenue dans la ques-
tion est donc juste.»
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(23) Si les distributeurs et les fabricants ne mettent pas en
place un système de reprise aux points de vente pour
faire face aux obligations leur incombant conformément
à l'article 6, paragraphe 1, première phrase, et para-
graphe 2, première phrase, du décret sur les emballages,
ils doivent assurer cette reprise, conformément à l'article
6, paragraphe 1, neuvième phrase (en relation avec l'ar-
ticle 6, paragraphe 2, quatrième phrase), du décret,
grâce à un système conforme au paragraphe 3. L'Alle-
magne a précisé à cet égard que toute personne ayant
mis en place un système individuel de reprise qui ne
permet pas d'atteindre les taux de valorisation imposés,
doit participer, pour la différence, à un système collectif
au sens de l'article 6, paragraphe 3, afin d'atteindre les
taux requis.

(24) Les emballages de transport et les suremballages sont
soumis aux mêmes obligations de reprise. Toutefois, il
n'existe pas de possibilité de faire face à ces obligations
en participant à un système collectif de reprise. Il
n'existe pas non plus de taux de reprise imposés. Les
distributeurs qui proposent des marchandises avec
suremballages sont tenus de retirer le suremballage
lorsqu'ils remettent la marchandise au consommateur
final ou de donner à celui-ci une possibilité de reprise
gratuite du suremballage au point de vente. Si celui-ci
conserve la marchandise avec le suremballage, les dispo-
sitions du décret sur les emballages s'appliquent en
conséquence.

(25) L'Allemagne avait déjà fait savoir en 1993, en réponse à
des questions en ce sens de la Commission, que l'article
6, paragraphe 3, du décret, ne devait pas être interprété
comme disposant que seul le recours à un système
unique était possible. Le décret permet de mettre sur
pied d'autres systèmes de collecte pour les emballages de
vente. Le législateur n'a jamais eu pour intention de ne
permettre la mise en place que d'un seul système dans
tous le pays ou dans chaque Land.

(26) D'après l'exposé des motifs relatif à la nouvelle version
du décret, le renforcement de la concurrence constitue
l'une de ses principales préoccupations. Celle-ci sera
notamment favorisée par le fait que les services de col-
lecte, de tri et de valorisation seront désormais attribués
par le biais de procédures d'appels d'offres et que le
recyclage de certains emballages déterminés sera attribué
dans des conditions de concurrence. En outre, les coûts
de la collecte, du tri ainsi que de la valorisation ou de
l'élimination des différents matériaux d'emballage
devront être publiés. L'exposé des motifs précise égale-
ment que les conditions générales permettant une
concurrence de plusieurs systèmes duels doivent être
améliorées. La mise en place de systèmes concurrents
est considérablement facilitée par la référence à la quan-
tité d'emballages apportée à un système donné dans le
cadre des obligations de valorisation. Une concurrence

renforcée pourrait également permettre aux fabricants et
aux distributeurs de réduire éventuellement leurs
coûts (11).

III. SYSTÈME DE COLLECTE ET DE VALORISATION
EXPLOITÉ PAR DSD

(27) DSD est la seule entreprise qui exploite en Allemagne
un système de collecte et de valorisation des emballages
de vente ayant un taux de couverture total au sens de
l'article 6, paragraphe 3, du décret sur les emballages,
selon des modalités conformes aux dispositions du
décret. À cet effet, DSD a obtenu, début 1993, l'agré-
ment des autorités de l'ensemble des Länder allemands.
Le système fonctionne depuis 1992 et il est pleinement
opérationnel depuis 1993. Ce système est qualifié de
«duel», dans la mesure où la collecte et la valorisation
des emballages sont effectuées par une entreprise privée,
indépendamment du système de gestion des déchets des
collecticités locales.

(28) Outre DSD, il existe quelque autres entreprises qui orga-
nisent la reprise et la valorisation de certains emballages
de vente. Toutefois, il s'agit de systèmes de collecte et de
valorisation qui n'ont pas un taux de couverture maxi-
mal au sens de l'article 6, paragraphe 3, du décret. Ces
entreprises opèrent plutôt en tant que tiers, au sens de
l'article 6, paragraphes 1 et 2, en relation avec l'article
11 du décret, c'est-à-dire qu'elles assument directement
l'obligation de reprise du fabricant ou du distributeur.
De nombreuses autres entreprises collectent et valorisent
des emballages de transport.

(29) DSD se finance au moyen des redevances payées par les
adhérents au système. L'adhésion se fait par le biais de
la conclusion de ce que l'on appelle le contrat d'utilisa-
tion du logo. Par ce contrat, l'entreprise adhérente
acquiert le droit, moyennant versement d'une redevance,
d'apposer le logo «Point vert» sur ses emballages et se
voit également libérée de l'obligation de reprise pour ses
emballages de vente.

(30) DSD a réalisé un chiffre d'affaires de 4,2 milliards de
marks allemands (DEM) en 1998, de 3,9 milliards de
DEM en 1999 et de 4,0 milliards de DEM en 2000. En
1998, DSD a collecté environ 5,6 millions de tonnes
d'emballages de vente. À l'heure actuelle, environ
17 000 entreprises adhèrent au système. On estime que
70 % environ de l'ensemble des emballages de vente mis
sur le marché en Allemagne font l'objet d'un contrat
d'utilisation du logo. Le tableau suivant montre le rap-
port entre les emballages collectés par DSD et le volume
global d'emballages pour la période 1995-1998:

(11) Exposé des motifs du nouveau décret sur les emballages, document
du Bundestag 13/10943, p. 19 à 22.
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1995 1996 1997 1998

Emballages de vente
usagés collectés par
DSD (*) (en millions
de tonnes)

5,06 5,45 5,61 5,60

Consommation d'em-
ballages de vente des
consommateurs pri-
vés (en millions de
tonnes)

6,96 6,87 6,85 6,86

Consommation totale
d'emballages de vente
(en millions de
tonnes)

7,91 7,81 7,81 7,85

Part de DSD dans la
consommation totale
d'emballages de vente

63,97 % 69,78 % 71,83 % 71,34 %

Part de DSD dans la
consommation d'em-
ballages de vente des
consommateurs
privés

72,70 % 79,33 % 81,90 % 81,63 %

(*) L'ensemble des estimations sur la consommation d'emballages de
vente proviennent de GVM � Gesellschaft für Verpackungsmarkt-
forschung Wiesbaden, notamment du bilan de recyclage des embal-
lages pour mars 1999. Les chiffres sur les emballages de vente usa-
gés collectés par DSD ont été fournis par DSD elle-même.

(31) DSD ne collecte pas elle-même les emballages de vente
usagés, mais fait appel pour cela à des entreprises de
collecte locales (municipales et privées). DSD conclut
avec ces entreprises des contrats de services. Il existe au
total 546 zones de collecte. De nombreuse entreprises
de collecte ont conclu des contrats avec DSD pour plu-
sieurs zones. DSD a conclu des contrats de services avec
537 entreprises au total. Un certain nombre de ces
entreprises de collecte sont elles-mêmes intégrées à des
groupes plus importants. Conformément au contrat de
services, l'entreprise de collecte a pour tâche exclusive
de collecter et de trier les emballages de vente usagés
dans une zone donnée. Ce sont les emballages des
ménages et de certaines entreprises artisanales qui sont
collectés. L'entreprise de collecte ne collecte et ne trie
pas toujours elle-même la totalité des emballages concer-
nés, mais a souvent recours à des sous-traitants pour la
collecte et le tri de certains matériaux d'emballage.

(32) Le système mis sur pied par DSD assure la collecte de
l'ensemble des matériaux. La collecte se fait soit dans
des conteneurs placés à proximité du domicile des
ménages concernés, dans lesquels ceux-ci jettent les
emballages de vente usagés, soit par enlèvement ou
vidange des sacs plastiques ou des bacs distribués aux
ménages par l'entreprise de collecte. L'entreprise de col-

lecte est propriétaire des conteneurs (12). Le tri des maté-
riaux collectés est du ressort des entreprises de collecte.
En règle général, il s'effectue dans un centre de tri spé-
cialisé. Les entreprises de collecte ramassent l'ensemble
des emballages jetés dans les conteneurs placés à cet
effet. Les autres objets jetés dans le conteneur sont, le
cas échéant, également valorisés ou triés en tant que
déchets ultimes. Les entreprises de collecte enlèvent
généralement aussi les imprimés (journaux et revues) en
même temps que les emballages de vente en papier et
en carton. Les imprimés représentent la partie la plus
importante (environ 75 % de la quantité) de ce type de
matériaux. La collecte des imprimés ne faisant pas partie
des tâches dont se charge DSD, celle-ci ne la rémunère
donc pas.

(33) Les matériaux triés sont transportés vers un centre de
recyclage soit par l'entreprise de collecte elle-même, soit
par un tiers, ou sont confiés pour valorisation à ce que
l'on appelle un garant. Les garants sont des sociétés qui
ont donné à DSD la garantie d'assurer la valorisation des
emballages usagés. Ces sociétés garantes dépendent soit
des industries productrices des différents matériaux
d'emballage ou sont des entreprises créées spécialement
pour commercialiser et valoriser les matériaux collectés.
Les quantités doivent être soumises à une valorisation
matière à hauteur des taux imposés. Au-delà, les maté-
riaux doivent être valorisés par d'autres procédés �
dans la mesure où cela est techniquement possible et
économiquement rentable. Si tel n'est pas le cas, ces
quantités de matériaux peuvent être éliminées d'une
manière non polluante.

(34) Le système géré par DSD ne collecte pas l'ensemble des
emballages de vente au sens du décret, mais seulement
ceux des ménages et de lieux de collecte similaires. Les
emballages de transport ne sont pas collectés. Cette limi-
tation du domaine d'activité de DSD a été ordonnée par
le Bundeskartellamt (Office fédéral des ententes). L'Office
fédéral des ententes s'est à plusieurs reprises opposé au
projet de DSD d'élargir son champ d'activité.

(35) C'est ainsi qu'en octobre 1992, DSD avait fait part de
son projet de collecter également les emballages de
vente auprès des grandes entreprises commerciales et
industrielles. L'Office fédéral des ententes ayant objecté
que cela entraînerait l'élimination du marché des entre-
prises de collecte qui ne seraient pas partenaires de DSD,
celle-ci a renoncé à son projet. À cette occasion, l'Office
fédéral des ententes avait estimé que les dispositions
annexes contenues dans les avis des autorités compé-
tentes du Land qui prescrivaient expressément la mise en
place du projet de DSD, ne portaient pas atteinte à son
action propre. Pour clore la procédure, il a été disposé

(12) Confirmé par la réponse de DSD du 5.7.1995 à une demande de
renseignements de la Commission.

L 319/6 4.12.2001Journal officiel des Communautés européennesFR



que DSD était autorisée à collecter des déchets, à un
rythme normal de collecte des déchets ménagers, auprès
des restaurants, cantines, hôpitaux, administrations,
organismes de formation, casernes, travailleurs indépen-
dants et entreprises artisanales, à l'exclusion des impri-
meries et autres sociétés de transformation du papier,
disposant de conteneurs ménagers d'un volume maximal
de 1 100 litres par type de matériaux.

(36) En outre, par décision du 24 juin 1993, l'Office fédéral
des ententes a interdit à DSD d'étendre ses activités aux
emballages de vente autres que ceux couramment utili-
sés dans le commerce ainsi qu'aux emballages de trans-
port. L'objet de cette interdiction était le projet de DSD
de faire collecter par une filiale les emballages de vente
et les emballages de transport en papier/carton et en
matière plastique auprès des grandes entreprises com-
merciales et industrielles. L'Office fédéral des ententes a
considéré que le regroupement de la demande en
matière de services de collecte qui en résulterait consti-
tuait une restriction de concurrence au sens de l'article
1er de la loi contre les restrictions de concurrence. DSD
n'a pas fait appel de cette décision.

IV. ACCORDS QUI FONDENT LA PRÉSENTE DÉCISION

(37) La présente décision porte sur l'acte constitutif de DSD,
le contrat-type initial conclu avec les entreprises de col-
lecte, ainsi que les premier, deuxième, troisième et qua-
trième contrats modificatifs dudit contrat, et sur les
accords passés avec les garants. Ces accords ont été
modifiés à plusieurs reprises au cours de la procédure.

1. ACTE CONSTITUTIF

(38) DSD a été créée le 28 septembre 1990. En 1997, elle a
été transformée en société anonyme dénommée «Der
Grüne Punkt � Duales System Deutschland Aktienge-
sellschaft». L'acte constitutif dispose, dans son préam-
bule, que les commerces, les entreprises d'embouteillage
et les sociétés de fabrication d'emballages et/ou les four-
nisseurs de matières brutes sont convenus de créer un
système de reprise collectif privé, qui garantit le ramas-
sage des emballages de vente usagés à proximité du
domicile des ménages, en dehors du système de gestion
des déchets des collectivités locales. Conformément à cet
acte constitutif, le système de collecte duel est constitué
des éléments indissociables suivants: mise en place d'un
système de collecte à proximité du consommateur final,
garanties d'enlèvement et de valorisation ainsi que
contrats de valorisation, marquage de tous les embal-
lages adhérents d'un «Point vert» et financement par la
perception d'une redevance pour l'utilisation du logo
«Point vert». Initialement, le préambule du contrat
constitutif comprenait également l'engagement pris par
les commerces eux-mêmes de ne vendre que les embal-
lages marqués du logo «Point vert». Cette disposition ne
figure plus dans la version notifiée.

(39) L'acte constitutif précise que l'objet de la société est l'or-
ganisation et l'exploitation d'un système duel de collecte
par des mesures qui portent sur la prévention de leur
production � des déchets d'emballages en particulier
�, le ramassage et le prétri des matières premières
secondaires, ainsi que sur le prélèvement des moyens
financiers nécessaires. La notion d'«emballages» a rem-
placé, par décision des associés du 19 octobre 1992, le
concept initialement utilisé d'«emballages de vente».

(40) Tous les entreprises nationales et internationales peuvent
prendre des participations dans la société. En 1998,
celle-ci comptait 552 associés, qui se composent d'entre-
prise commerciales, de sociétés d'embouteillage, de fabri-
cants d'emballages et de fournissseurs de matières
brutes. Lors de la crise financière que DSD a traversée
en 1993, les entreprises de l'industrie des déchets lui ont
cependant accordé plus de 700 millions de DEM de cré-
dits, qui ont été en partie tranformés en participations
tacites.

(41) L'acte constitutif prévoit la création d'un conseil de sur-
veillance. Ses membres seront élus par désignation d'un
nombre équivalent de représentants d'entreprises com-
merciales, de sociétés d'embouteillage, ainsi que de fabri-
cants d'emballages et/ou fournisseurs de matières brutes.
Actuellement, le conseil de surveillance comprend res-
pectivement trois représentants des groupes mentionnés
et trois représentants de l'industrie des déchets.

2. CONTRAT DE SERVICES

(42) Les relations juridiques entre DSD et les entreprises de
collecte sont régies par un contrat-type, le contrat sur la
création et l'exploitation d'un système visant le ramas-
sage et le tri des emballages de vente usagés (contrat de
services). Depuis la notification, le contrat initial a été
modifié à plusieurs reprises par trois contrats modifica-
tifs successifs. Un quatrième contrat modifie une nou-
velle fois les relations contractuelles existantes. Les
contrats de services ont été tout d'abord conclus � à de
rares exceptions près � entre janvier 1992 et janvier
1993. Parmi les entreprises de collecte, toutes n'ont pas
approuvé l'ensemble des modifications qui y ont été
apportées, de sorte que le contrat conclu avec certaines
d'entre elles correspond encore à une version antérieure.

(43) Sur un total de 537 contrats de services passés entre
DSD et les entreprises de collecte (jusqu'en janvier
2000), 502 étaient rédigés dans la version du quatrième
contrat modificatif, dix dans celle du troisième contrat
modificatif, six dans celle du second contrat modificatif,
18 dans celle du premier contrat modificatif et un dans
celle du contrat intitial.

(44) Le contrat de services prévoit, dans son article 1er, que
l'entreprise de collecte prend seule en charge la création
et l'exploitation d'un système conforme à l'article 6,
paragraphe 3, du décret sur les emballages pour une
zone de ramassage donnée. De même, DSD confie en
exclusivité à l'entreprise de collecte tous les autres ser-
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vices supplémentaires qu'elle assure à la suite de modifi-
cations du décret sur les emballages, de la modification
ou de la promulgation d'autres dispositions juridiques,
pour la totalité des activités relatives à la zone de col-
lecte en cause. D'après le point 2.1 du troisième contrat
modificatif, qui n'a pas été supprimé par le quatrième
contrat modificatif, les parties conviennent que tous les
emballages de vente qui se trouvent sur des lieux de col-
lecte de DSD et doivent être affectés au système ne
seront ramassés et, le cas échéant, triés et valorisés, que
sur la base de ce contrat. La collecte doit avoir lieu au
domicile des consommateurs privés, ou à proximité, les
modalités de son organisation étant laissées à l'entreprise
de collecte. Cette dernière peut recourir à des sous-trai-
tants. Une disposition introduite par le troisième contrat
modificatif prévoit toutefois que les systèmes de ramas-
sage mis en place par l'entreprise de collecte devront �
à l'exception des dispositifs prévus pour le verre � être
remplacés par des bacs à placer auprès des ménages d'ici
le 31 décembre 1999.

(45) Le contrat de services prévoit que l'entreprise de collecte
devient propriétaire et possesseur des emballages de
vente usagés dès que celle-ci les aura ramassés ou que
ces emballages auront été jetés dans les conteneurs pré-
vus à cet effet par le consommateur. À aucun moment,
DSD ne devient propriétaire des matériaux collectés ou
à collecter.

(46) DSD s'engage, pour chaque type de matériau, à conclure
des contrats avec des garants qualifiés, qui garantissent
une valorisation durable.

(47) D'après le contrat de services initial, l'entreprise de col-
lecte n'était pas en droit de commercialiser elle-même
les matériaux recueillis. Elle devait au contraire les
remettre gratuitement à des garants nommés par DSD.
La Commission a contesté ce principe dit «de l'interface
zéro» («Schnittstelle Null») comme étant contraire à l'ar-
ticle 81, paragraphe 1, point a), du traité. La restriction
de concurrence résidait dans le fait que les entreprises
de collecte étaient liées par leurs relations aux tiers et ne
jouissaient pas d'une autonomie leur permettant de valo-
riser économiquement les matériaux dont elles sont pro-
priétaires. DSD a supprimé le système de l'«interface
zéro» après des discussions avec la Commission.

(48) À présent, le contrat prévoit qu'à partir du 1er janvier
1996, l'entreprise de collecte peut choisir de commercia-
liser seule le verre, le papier/carton, le fer-blanc et l'alu-
minium, ou conjointement avec un garant. Elle peut
également continuer à remettre ces matériaux à un
garant. L'entreprise de collecte doit se prononcer avant
que la validité du contrat de services n'expire. Cette déci-
sion peut varier selon les matériaux. Les emballages plas-
tiques et composites (emballages composites pour bois-
sons et autres) doivent être confiés à un garant.

(49) Si l'entreprise de collecte opte pour la commercialisation
directe, elle a le droit et l'obligation de valoriser et de
commercialiser les matériaux collectés en son nom

propre, pour son compte personnel et à ses propres ris-
ques. Si cette entreprise prend du retard dans la valorisa-
tion, DSD peut s'en charger elle-même ou recourir à un
tiers. L'entreprise de collecte doit offrir une sûreté à
DSD, dont le montant est fonction du coût possible de
la valorisation du matériau. DSD ne pourra faire usage
de cette sûreté qu'en cas de faillite de cette entreprise. Si
la société de collecte choisit de commercialiser les maté-
riaux en partie pour son propre compte, elle est autori-
sée à valoriser les matériaux cités conjointement avec un
garant. Les deux parties doivent s'acquitter de l'obliga-
tion de valorisation en étant solidaires. Si l'entreprise de
collecte adopte la commercialisation avec garant, elle
doit mettre les matériaux collectés et triés à la disposi-
tions d'un garant désigné par DSD.

(50) L'entreprise de collecte doit nommer un garant même si
elle commercialise les matériaux directement ou
conjointement avec un garant, afin que ce dernier puisse
coordonner les procédures attestant les flux des quanti-
tés de matériaux. L'entreprise de collecte et le garant
doivent conclure une convention, soumise à l'approba-
tion de DSD, sur la manière d'établir la preuve en ques-
tion. L'entreprise doit en permanence et en totalité prou-
ver au garant quel est l'itinéraire suivi par les matériaux
de la collecte jusqu'à leur valorisation, en lui présentant
des attestations. Ce contrat avec le garant peut être rési-
lié moyennant un préavis de six mois pour la fin d'une
année civile.

(51) L'entreprise de collecte perçoit une redevance pour la
collecte et le tri de chaque type de matériau, dont le
montant est en principe fonction du poids. La redevance
prend également en compte le coût du traitement des
déchets triés ainsi que le taux de réussite de la collecte,
calculé en rapportant les quantités collectées au nombre
d'habitants de la zone concernée. Une clause de révision
des prix permet d'adapter la redevance. La disposition
contenue à l'origine dans le contrat de services, qui obli-
geait l'entreprise d'élimination des déchets ayant choisi
la commercialisation directe ou la commercialisation
conjointe avec un garant à verser une somme forfaitaire
de 1,25 DEM par habitant et par an à DSD, en compen-
sation des recettes générées par la valorisation, a été
supprimée en application d'un engagement remis par
DSD à la Commission (considérant 70).

(52) Au départ, l'échéance des contrats de services notifiés
était fixée à fin 2004 et/ou 2007, sur la base du qua-
trième contrat modificatif, à fin 2003 ou, en cas d'exer-
cice d'une option de prolongation, à fin 2005, sur la
base du troisième contrat modificatif. Les versions
encore antérieures du contrat de services stipulaient, en
règle générale, une première possibilité de mettre fin au
contrat à la fin de 2002/2003 et prévoyaient également
une possibilité de prolongation pour cinq années supplé-
mentaires. La durée de validité totale des contrats de ser-
vices était donc normalement (tout au moins de ceux
conclus sur la base du quatrième contrat modificatif)
d'environ quinze ans.

(53) La Commission a indiqué aux parties ayant notifié le
contrat de services qu'elle contestait la durée de sa vali-

L 319/8 4.12.2001Journal officiel des Communautés européennesFR



dité. Les entreprises de collecte ont justifié la longueur
de la validité de ces contrats avant tout par le fait
qu'elles devaient bénéficier d'une sécurité en matière
d'organisation et d'investissement pour procéder aux
investissements destinés à honorer le contrat de services.
Ces derniers englobent essentiellement des véhicules de
ramassage et de transport, des bacs/conteneurs de col-
lecte et des chaînes/installations de tri pour les embal-
lages de vente usagés. Notamment les installations de tri
qu'il a fallu mettre en service et la prise en charge
connexe de fonctions de séparation techniquement
indispensables ont exigé de la part des entreprises de
collecte un volume d'investissement particulièrement
élevé. La majeure partie des quelque 400 installations de
tri actuelles ont été construites entre 1992 et 1995.
D'après les chiffres des entreprises de collecte et de la
Fédération allemande des entreprises de ce secteur
(BDE), lesdites entreprises procèdent ou ont procédé à
des investissements d'environ 10 milliards de DEM pen-
dant la durée du contrat. La durée de validité des
contrats convenue serait ainsi indispensable, en particu-
lier, pour garantir la sécurité en termes d'organisation et
d'investissement, et permettre aux entreprises de collecte
d'amortir les investissements exceptionnels pour le sec-
teur. Du fait notamment que DSD constitue au départ le
seul donneur d'ordre pour les emballages de vente usa-
gés, ces sociétés de collecte ne pourrait réaliser ces
investissements sur une base économiquement accep-
table que dans des conditions de fiabilité en termes d'or-
ganisation et d'amortissement.

(54) La Commission a procédé à plusieurs enquêtes afin de
vérifier le caractère indispensable de durées contrac-
tuelles aussi longues pour amortir les investissements en
question. D'une part, elle a déterminé, au moyen d'une
enquête réalisée dans l'ensemble du secteur, le volume,
l'ampleur et la date des investissements déjà effectués ou
prévus par les entreprises de collecte, en particulier dans
le domaine des installations de tri à intensité capitalis-
tique comparable. D'autre part, la Commission a soumis
les 24 sociétés qui ont demandé une exemption indivi-
duelle, de leurs contrats de services et peuvent être
considérées comme suffisamment représentatives du sec-
teur dans le contexte de l'orientation générale de l'en-
quête, à un examen détaillé des conditions d'amortisse-
ment données. À cette fin, les informations et les prévi-
sions présentées par ces entreprises de collecte concer-
nant les investissements réalisés ou à réaliser, les chiffres
d'affaires et les coûts effectifs et prévus pendant la
période contractuelle, ont fait l'objet d'une étude de ren-
tabilité économique qui tient compte d'autres possibilités
au niveau de l'utilisation et des valeurs résiduelles.

(55) Ces vérifications font apparaître qu'une durée contrac-
tuelle exclusive jusqu'à la fin de l'année 2007 n'est pas
indispensable à l'amortissement des investissements que
les sociétés de collecte doivent réellement effectuer. Les
résultats de l'enquête menée par la Commission laissent
au contraire supposer qu'une durée des contrats de ser-
vices allant jusqu'à la fin de 2003 permet, du point de
vue économique, un amortissement suffisant des inves-
tissements réalisés et prévus. Après que la Commission
eut communiqué cette conclusion aux parties noti-
fiantes, celles-ci ont fixé au 31 décembre 2003 le terme

du contrat de services pour le cas où celui-ci bénéficie-
rait d'une exemption. Ce changement est intervenu entre
août 1999 et janvier 2000.

(56) Les contrats de services ne lient pas les entreprises de
collecte à DSD de manière exclusive. Celles-ci sont donc
libres de proposer leurs services à d'autres intéressés. En
outre, DSD a remis l'engagement cité au considérant 71
à la Commission.

(57) Au départ, DSD avait cependant demandé que les tiers
ne soient autorisés à utiliser en commun les installations
de collecte des partenaires de DSD qu'avec l'accord de
cette dernière. Cette revendication figurait, entre autres,
parmi les motifs d'une plainte déposée au titre de l'ar-
ticle 82 du traité par la Vereinigung für Wertstoffrecy-
cling mbH (VfW), une entreprise concurrente, et consti-
tuait également l'objet d'un litige devant le tribunal
régional de Cologne. DSD avait enjoint à la VfW de ne
pas utiliser ou de ne pas laisser ses entreprises de col-
lecte utiliser les installations de collecte de matériaux qui
ont été installées dans le cadre de DSD, sans son appro-
bation. La Commission a indiqué, dans ce contexte, que
ce comportement pourrait relever de l'article 82 du
traité.

(58) Après la prise de position de la Commission, DSD a
renoncé à faire valoir de tels droits dans le cas concret
de l'entreprise VfW, ainsi que dans des cas comparables,
et a remis à cet égard un engagement correspondant,
énoncé au considérant 72.

(59) L'annexe 1 au troisième contrat modificatif, que le qua-
trième contrat modificatif ne supprime pas, énumère les
lieux qui, outre les ménages privés, doivent faire l'objet
de collecte. Elle a déclaré que la liste des lieux de col-
lecte n'étaient pas l'objet de la notification.

3. CONTRATS DE GARANTIE

(60) Le contrat de garantie régit les relations juridiques entre
DSD et les entreprises qui garantissent la reprise et la
valorisation des emballages de vente collectés. Ces der-
nières garantissent durablement la valorisation des maté-
riaux collectés indépendamment de la situation respec-
tive du marché. À l'origine, les industries productrices
donnaient pour les différents types de matériaux des
garanties de valorisation en partie théoriques. DSD a
ensuite conclu des contrats de garantie avec des sociétés
individuelles (garants). La catégorie papier et cartons
comptait trois garants, cependant que celles du verre, du
fer-blanc et des emballages composites en carton en
avaient chacune un.

(61) D'après le contrat de garantie initial, DSD devait obliger
l'entreprise de collecte à confier gratuitement les maté-
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riaux au garant «interface zéro». Cette clause correspon-
dait à la disposition déjà mentionnée dans les contrats
de services. Après que la Commission eut également
contesté ces accords, les contrats de garantie ont été soit
supprimés soit adaptés aux dispositions modifiées des
contrats de services (considérant 47).

(62) Il existe actuellement des contrats de garantie au
contenu pour l'essentiel identique pour les matériaux
suivants: pour le papier/carton, les sociétés contractantes
sont Interseroh Ag, VfW, Gesellschaft für PapierRecy-
cling (GespaRec), Deutsche Gesellschaft für Wertstoffver-
wertung mbH (DGW), Papier- und Kunststoffverwer-
tungs GmbH (IPK) et Recostra SA. En ce qui concerne le
verre, il existe un contrat avec Gesellschaft für Glasrecy-
cling und Abfallvermeidung mbH (GGA). Pour l'alumi-
nium, les sociétés contractantes sont Interseroh AG,
DGW, IPK, VfW et Deutsche Aluminium Verpackung
Recycling GmbH (DAVR). S'agissant du fer-blanc, les
contrats actuels ont été conclus avec Interseroh AG, Ras-
selstein Hoesch GmbH, DGW, IPK, VfW, Entsorgungs-
und Beratungsgesellschaft für die deutsche Recycling-
wirtschaft mbH & Co KG (GEBR) et Thyssen Sonnen-
berg GmbH. Les emballages composites en carton pour
boissons font l'objet d'un contrat avec Recarton GmbH.
Pour les autres emballages composites, il existe un
contrat avec Interseroh AG. En règle générale, les
contrats de garantie sont valables jusqu'au 31 décembre
2003.

(63) Le garant est tenu d'enlever tous les emballages de vente
triés respectant certains critères de qualité au niveau du
tri auprès des entreprises de collecte qui ont opté pour
la commercialisation par l'intermédiaire du garant. En
cas de commercialisation conjointe avec un garant, ce
dernier organise la commercialisation et la valorisation
en collaboration avec l'entreprise de collecte. Il est cores-
ponsable, avec cette dernière, de la valorisation en
bonne et due forme des emballages.

(64) Le garant a l'obligation de présenter des preuves de la
valorisation des matériaux et de dresser un justificatif
annuel des flux traités. Il est tenu de produire ce justifi-
catif également pour les entreprises de collecte qui com-
mercialisent elles-même les matériaux. Il est en droit de
percevoir à ce titre une redevance.

(65) Afin de garantir que la procédure de déclaration entre
les entreprises de collecte et les garants est neutre du
point de vue de la concurrence, DSD a soumis les enga-
gements figurant aux considérants 73 et 75.

(66) Les contrats de garantie ne contiennent aucune clause
d'exclusivité. DSD est donc libre, pour un type de maté-
riau donné, de conclure des contrats avec plusieurs
garants. DSD a déclaré que, en principe, elle conclurait
un contrat de garantie avec toute entreprise qui remplit
les conditions correspondantes. DSD a remis à cet effet
l'engagement cité au considérant 74.

(67) DSD n'a pas notifié le contrat de garantie conclu avec
Deutsche Gesellschaft für Kunststoffrecycling GmbH
(DKR) pour la valorisation des emballages plastiques, car
il s'agit d'une entreprise avec laquelle elle est liée. DSD
possède 49,6 % des parts de la société, tandis que des
entreprises du secteur de la chimie en détiennent 50,4 %
par l'intermédiaire d'une société de participation.

(68) Les contrats sur lesquels est fondée la création des socié-
tés garantes ne sont pas visés par la présente décision.

V. ENGAGEMENTS REMIS PAR DSD

(69) DSD a remis à la Commission différents engagements en
rapport avec les contrats qui constituent l'objet de la
procédure:

a) Engagements concernant le contrat de services

(70) «Duales System Deutschland AG s'engage à modifier, le
30 septembre 1997 au plus tard, les dispositions
contractuelles convenues avec les entreprises de collecte
(point 3.4.5, deuxième phrase, du �troisième contrat
modificatif du contrat de services�) sur la commercialisa-
tion des matériaux triés, de manière que les entreprises
de collecte qui font pleinement usage du droit de com-
mercialisation, ne soient pas avantagées par rapport aux
entreprises de collecte qui n'utilisent cette possibilité que
pour une partie des matériaux pouvant être commercia-
lisés.»

(71) «Duales System Deutschland AG n'obligera pas les entre-
prises de collecte à travailler exclusivement pour Duales
System Deutschland AG. Duales System Deutschland
AG prend également l'engagement de ne pas contraindre
les entreprises de collecte à utiliser les conteneurs ou les
autres installations de collecte d'emballages de vente usa-
gés exclusivement aux fins d'exécution du contrat
(contrat de services). Cet engagement ne s'applique pas
si l'utilisation par des tiers de conteneurs et d'installa-
tions de collecte est incompatible avec l'exemption des
autorités, si le décret sur les emballages ou d'autres
textes législatifs en disposent autrement, ou si cet usage
est inacceptable pour d'autres raisons (par exemple subs-
tances nocives ou contaminantes). L'utilisation par des
tiers de conteneurs de collecte et autres installations
peut être prise en compte dans une mesure équitable
dans le règlement des entreprises de collecte.»

(72) «Duales System Deutschland AG est disposée à renoncer
à engager envers la VfW, ainsi que dans des cas simi-
laires, des actions en cessation du type de celles décrites
dans l'arrêt du tribunal régional de Cologne le 18 mars
1997. L'exercice de droits d'information et de droits à
compensation reste possible à l'encontre d'entreprise de
collecte liées contractuellement à Duales System
Deutschland AG.»
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b) Engagements concernant les contrats de garantie

(73) «Les renseignements qui parviennent à Duales System
Deutschland AG lorsqu'elle s'acquitte de l'obligation
imposée par le décret sur les emballages de fournir la
preuve que les emballages sont remis en vue de leur
valorisation matière ne peuvent être utilisés à des fins
d'information commerciale. Si nécessaire, les preuves
devront être rendues anonymes d'une manière appro-
priée. En ce qui concerne les catégories du verre, du fer-
blanc, de l'aluminium, du carton et du papier, Duales
System Deutschland AG ne peut exiger d'autre preuve
de la livraison des matériaux triés en vue d'une valorisa-
tion matière, que leur remise à une entreprise agréée, en
vertu de la réglementation nationale, pour valoriser ou
commercialiser ces matériaux à l'intérieur de la Commu-
nauté européenne ou de l'Espace économique européen,
pour autant que le respect, par cette entreprise, des
conditions fixées par le décret sur les emballages ne soit
pas mis en doute d'une manière justifiée.»

(74) «Duales System Deutschland AG est en principe disposée
à autoriser toute société remplissant les conditions
requises à assurer la fonction de garante pour un type
de matériau.»

(75) «Duales System Deutschland AG est en principe disposée
à masquer les dénominations des entreprises dans le
contexte de la justification des flux traités, dans la
mesure où les Länder, en leur qualité d'autoriés chargées
des exemptions, acceptent ce procédé.»

VI. OBSERVATIONS DES TIERS

(76) À la suite de la publication d'une communication en
application de l'article 19, paragraphe 3, du règlement
no 17 et de l'article 3 du protocole 21 de l'accord EEE,
treize tiers au total ont communiqué leurs observations
à la Commission. Celles-ci portent essentiellement sur le
contrat de services et sur le contrat d'utilisation du logo.
Ce dernier contrat n'est pas visé par la présente déci-
sion.

(77) En ce qui concerne le contrat de services, des tiers ont
rapporté qu'en pratique, DSD, contrairement à l'engage-
ment cité au considérant 71, ne permettrait pas aux tiers
d'accéder librement aux installations de collecte et d'éli-
mination de ses partenaires en matière de services. Ces
observations ont incité la Commission à clarifier à nou-
veau sa position envers DSD sur cet engagement, ce qui
amené DSD à remettre sur ce point un engagement sup-
plémentaire (considérant 72). Les observations formulées
concernant la durée de validité prévue des contrats de
services ont encouragé la Commission à réitérer les
réserves déjà exprimées précédemment à l'encontre de
DSD en ce qui concerne le caractère indispensable de
cette durée. De fait, la durée de ces contrats a été revue.
En outre, les tiers ont également fait remarquer que,
après la fin prévue de la validité du contrat, les contrats
de services devraient être attribués dans le cadre d'une
procédure d'appel d'offres ouverte à la concurrence.
Comme déjà indiqué, la version révisée du décret sur les
emballages le prévoit. Dans d'autres observations, les
tiers ont entre autres demandé que le principe de l'«in-
terface zéro» prévu dans le contrat de services soit aussi
supprimé pour les emballages plastiques et les embal-
lages composites comprenant des matières plastiques.

(78) La Commission a soigneusement examiné les observa-
tions des tiers et en a tenu compte dans la présente déci-
sion, dans la mesure où ceci était nécessaire et justifié.

B. APPRÉCIATION JURIDIQUE

I. ARTICLE 81, PARAGRAPHE 1, DU TRAITÉ CE ET ARTICLE
53, PARAGRAPHE 1, DE L'ACCORD EEE

(79) Sont incompatibles avec le marché commun et interdits
tous les accords entre entreprises, toutes les décisions
d'associations d'entreprises et toutes les pratiques
concertées, qui sont susceptibles d'affecter le commerce
entre États membres et qui ont pour objet ou pour effet
d'empècher, de restreindre ou de fausser le jeu de la
concurrence à l'intérieur du marché commun.

1. ACCORDS ENTRE ENTREPRISES

(80) L'activité commerciale de DSD est basée sur l'acte
constitutif, rédigé sous forme de statuts après sa trans-
formation en société anonyme en 1997. Ces statuts dis-
posent, dans leur préambule, que des entreprises issues
du secteur commercial, des sociétés d'embouteillage et
de fabrication d'emballages et/ou des fournisseurs de
matières brutes sont convenus de fonder un organisme
dont l'objet est de créer les conditions permettant la
mise en place d'un système de collecte duel. Toutes les
entreprises nationales et internationales peuvent, confor-
mément aux statuts, prendre des participations dans la
société. Les statuts de DSD constituent par conséquent
un accord entre entreprises.

(81) Afin de fournir les services, DSD conclut pour sa part
des contrats de services avec des entreprises de collecte
et des contrats de garantie avec des garants. Le contrat
de services passé entre DSD et les entreprises de collecte
et le contrat de garantie qui lie DSD aux garants sont
également des accords entre entreprises.

2. RESTRICTION DE CONCURRENCE

2.1. Marchés en cause

(82) Tant du point de vue du service concerné que sous
l'angle géographique, la délimitation des marchés en ce
qui concerne l'appréciation des accords qui font l'objet
de la procédure est exposée ci-après.

2.1.1. Marchés de produits en cause

(83) Le marché de produits en cause comprend l'ensemble
des produits et/ou des services que le consommateur
considère comme interchangeables ou substituables en
raison de leurs caractéristiques, de leurs prix et de
l'usage auquel ils sont destinés.
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(84) L'objet de la société DSD est l'organisation et la gestion
d'un système privé dit «duel» de reprise d'emballages usa-
gés. Les accords sur lesquels est fondé le système pro-
duisent des effets économiques à différents niveaux de la
création de valeur ajoutée. Les développements mention-
nés ci-dessous montrent que l'appréciation au titre de
l'article 81, paragraphe 1, du traité des statuts, du
contrat de services et des contrats de garantie, doit être
effectuée sur la base de marchés en cause distincts.

2.1.1.1. Marché de l'organisation de la reprise et de la
valorisation des emballages de vente usagés auprès
des consommateurs privés

(85) La Commission a déjà défini le marché en cause de l'or-
ganisation de la reprise et de la valorisation des embal-
lages de vente usagés auprès des consommateurs privés
dans la décision 2001/463/CE. Aux fins de la présente
décision, il peut, par conséquent, être renvoyé à la déli-
mination du marché qui figure dans ladite décision.

(86) Il n'est pas non plus nécessaire, dans la présente déci-
sion, de trancher de façon définitive la question de
savoir quelle délimitation du marché il convient de rete-
nir parmi celles mentionnées dans la décision précitée.
Comme il sera exposé ci-dessous, quelle que soit la déli-
mitation concrète choisie, les accords à examiner en l'es-
pèce n'aboutissent à aucune restriction de concurrence
au sens de l'article 81, paragraphe 1, du traité. De ce
fait, la question de la délimination exacte du marché
relatif à l'organisation de la reprise et de la valorisation
des emballages de vente usagés auprès des consomma-
teurs privés en Allemagne peut rester ouverte.

2.1.1.2. Marché de la collecte et du tri des emballages de
vente usagés auprès des consommateurs privés

(87) Le marché se rapportant aux entreprises de collecte qui
ramassent, transportent et trient les emballages de vente
pour le compte de DSD est celui de la collecte et du tri
des emballages de vente usagés auprès des consomma-
teurs privés. Il constitue actuellement un marché uni-
forme. Certes, du point de vue fonctionnel, la collecte et
le tri des emballages de vente sont deux activités distinc-
tes qui, de plus, nécessitent également des infrastructures
différentes. Celles-ci sont cependant regroupées, car il
est déterminant que ce marché soit caractérisé par la
demande de DSD et que, dans le passé, cette société ait
sollicité ces deux services ensemble. Du côté de la
demande, les acteurs présents sur ce marché sont, d'une
part, les systèmes collectifs de prise en charge de l'obli-
gation d'élimination des déchets et, d'autre part, les
fabricants et les distributeurs assujettis au décret sur les
emballages et/ou les entreprises chargées de l'organisa-
tion de ces services conformément à l'article 11 du
décret sur les emballages. Dans la mesure où la concep-
tion de l'Allemagne devrait s'imposer (considérant 15),
les systèmes individuels ne devraient intervenir comme
demandeurs sur ce marché qu'à sa prériphérie, en parti-
culier dans le secteur des lieux de collecte assimilables
aux ménages privés ou de celui de la livraison aux
consommateurs privés.

(88) Le marché de la collecte et du tri des emballages de
vente usagés auprès des consommateurs privés consti-
tue, d'une part, un marché distinct de celui de la col-
lecte, proche du domicile, d'emballages autres que des
emballages de vente, c'est-à-dire pour l'essentiel des
déchets ménagers et résiduels traditionnels et, d'autre
part, du marché de la collecte des déchets industriels et
de ceux des grandes entreprises commerciales dans des
dépôts non situés à proximité des ménages.

D i s t r i b u t i o n p a r r a p p o r t a u x d é c h e t s
m é n a g e r s e t r é s i d u e l s

(89) Avec l'adoption du décret sur les emballages, la collecte
des emballages de vente usagés à proximité du domicile
des consommateurs privés (à savoir les ménages et les
petites entreprises pour lesquelles la logistique en
matière de collecte est analogue à celles des ménages) a
été dissociée des «déchets ménagers» traditionnels et,
partant, soustraite au système public de gestion des
déchets aux niveaux de la responsabilité et de l'organisa-
tion. Les entreprises de collecte ont ainsi pu pour la pre-
mière fois exercer une activité commerciale autonome
de collecte et de tri des emballages de vente usagés, un
secteur où elles ne pouvaient, à ce jour, être présentes
dans le cadre de mandats accordés à des tiers qu'en étant
soumises au contrôle des collectivités locales chargées de
la collecte des déchets.

(90) Le marché de la collecte et du tri des emballages de
vente usagés auprès des consommateurs privés se dis-
tingue du ramassage des déchets ménagers et résiduels,
qui relève toujours de la responsabilité des collectivités
locales chargées de la collecte des déchets, par un éven-
tail de services sensiblement élargi. Contrairement à la
collecte traditionnelle des déchets ménagers et/ou rési-
duels, le tri sélectif des emballages de vente collectés
selon des cahiers des charges spécifiques et la transmis-
sion des matériaux triés en vue de leur valorisation ulté-
rieure remplissent une fonction autonome de création
de valeur ajoutée. La prise en charge des prestations de
tri pour les emballages usagés présuppose, en règle
générale, que l'entreprise de collecte mandatée procède à
d'importants investissements dans une infrastructure de
tri correspondande. Il s'agit dans ce cas d'investissements
propres à la demande, qui ne peuvent être utilisés à
court terme pour d'autres tâches liées à la collecte. Il
n'existe donc pas de substituabilité fonctionnelle à court
terme entre les services de collecte des emballages de
vente et ceux assurés dans le secteur du ramassage des
déchets ménagers et résiduels, qui continue d'exister.

D i s t i n c t i o n p a r r a p p o r t à l a c o l l e c t e d e s
d é c h e t s i n d u s t r i e l s e t d e c e u x d e s g r a n d e s
e n t r e p r i s e s c o m m e r c i a l e s

(91) Le marché de la collecte des déchets industriels et de
ceux des grandes entreprises commerciales dans des
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lieux de dépôt non situés à proximité des ménages se
distingue du marché de la collecte et du tri des embal-
lages de vente usagés auprès des consommateurs privés,
notamment par des exigences différentes en matière de
logistique de collecte, par exemple en ce qui concerne le
nombre de dépôts à collecter, le volume moyen ramassé
par dépôt, les conteneurs de collecte nécessaires et/ou la
périodicité du ramassage.

(92) Ainsi est-il possible d'avoir une vue d'ensemble du
nombre de lieux de dépôt pour l'industrie et les grandes
entreprises. Ceux-ci sont également indépendants les uns
des autres du fait de l'importance relative du volume
ramassé et des entreprises différentes peuvent donc assu-
rer la collecte. En ce qui concerne la collecte à proximité
du domicile des consommateurs privés, elle doit, en
revanche, être en règle générale effectuée directement
auprès de tous les ménages de la collectivité territoriale
correspondante (systèmes dits de ramassage) � excep-
tion faite des systèmes dits d'apport volontaire, présents
seulement de façon ponctuelle (concept de déchetterie,
par exemple). Ceci s'explique également par d'importants
effets économiques de réseaux (économies d'échelle et
de gamme considérables) qui se manifestent dans le
domaine de la collecte auprès des consommateurs pri-
vés.

(93) Ces conditions spécifiques de l'offre ont pour consé-
quence que, pour des raisons de logistique, la collecte
auprès des ménages ne peut généralement être réalisée
dans des conditions de coût optimales que par un
nombre limité d'entreprise de collecte. À cela s'ajoute un
élément déterminant, le fait que, normalement � en rai-
son des limitations de place ainsi que des traditions bien
ancrées chez les consommateurs privés en termes de
collecte � un seul bac de collecte par type de matériau
(verre, papier, emballages légers, par exemple) peut être
mis à disposition sur ces lieux de dépôt. Ces conditions
propres à la demande constituent également la raison
essentielle pour laquelle, d'ordinaire, une seule entreprise
mandatée se charge de collecter ensemble auprès des
ménages les déchets ménagers et/ou les matériaux recy-
clables.

(94) Ceci ne vaut pas toutefois pour les lieux de dépôt non
situés à proximité des ménages, qui sont à affecter aux
grandes entreprises commerciales et à l'industrie.
Celles-ci règlent les modalités du traitement de leurs
déchets dans le cadre de contrats conclus individuelle-
ment avec les entreprises. Du point de vue du deman-
deur, il importe peu, au bout du compte, que la collecte
porte sur des emballages de vente ou sur d'autres maté-
riaux et/ou déchets. Les grandes entreprises, par exem-
ple, ont semble-t-il tendance, en matière de collecte, à
opter pour des solutions de traitement globales applica-
bles à l'ensemble de l'entreprise et du site. Avant même
l'entrée en vigueur du décret sur les emballages, le sec-
teur des grandes entreprises commerciales et de l'indus-
trie était organisé de manière concurrentielle et, contrai-
rement à la collecte auprès des ménages, aucun pro-
blème de logistique particulier ne se pose à cet égard. À
cela, il faut ajouter que, au niveau des matériaux valori-
sables, les emballages de vente utilisés par les consom-
mateurs privés se différencient sensiblement des embal-
lages utilisés par l'industrie et les grandes entreprises

commerciales. Ainsi le fer-blanc, l'aluminium ou les
composites en matière plastique constituent-ils des
déchets produits presque exclusivement par les consom-
mateurs privés et sont généralement collectés conjointe-
ment avec les emballages dits «légers», puis triés. Le tri a
alors lieu dans des installations à intensité capitalistique
comparativement élevée, qui ne sont pas indispensables
dans une configuration technique de ce type pour trier
les emballages produits dans l'industrie et les grandes
entreprises commerciales.

(95) Dans ces conditions, il n'existe pas non plus de subs-
tituabilité fonctionnelle entre les services de collecte des
emballages de vente auprès des consommateurs privés et
ceux fournis pour l'industrie et les grandes entreprises
commerciales.

C o n c l u s i o n

(96) La Commission conclut que les services demandés par
DSD aux entreprises de collecte forment le marché de la
collecte et du tri des emballages de vente auprès des
consommateurs privés. Celui-ci constitue un marché dis-
tinct tant de la collecte des déchets ménagers et résiduels
traditionnels que de la collecte auprès des entreprises
commerciales et industrielles. Il n'est pas nécessaire
d'établir une différenciation supplémentaire du marché
en fonction des différentes catégories de matériau (verre,
carton, par exemple) ou des fonctions de base en
matière de valeur ajoutée (collecte, transport, tri, par
exemple), car l'appréciation qui en résulterait sous
l'angle de la concurrence au titre de l'article 81, para-
graphe 1, du traité serait indique.

2.1.1.3. Marchés des services de valorisation et des matières
premières secondaires

(97) DSD intervient sur les marchés des services de valorisa-
tion et/ou des matières premières secondaires en ce qui
concerne le verre usagé, le papier/carton, le fer-blanc,
l'aluminium, les emballages pour boissons en matériaux
composites et autres emballages composites, ainsi que
les matières plastiques, étant donné qu'elle organise, par
l'intermédiaire de garants, une affectation des matériaux
collectés dans le cadre du système, conforme aux dispo-
sitions du décret sur les emballages, d'une manière du-
rable et indépendante de la situation respective du mar-
ché. Les garants s'engagent, envers DSD, à procéder à
une valorisation matière des matériaux mis à leur dispo-
sition par les entreprises de collecte, dans le respect des
dispositions du décret sur les emballages.

(98) La Commission considère que les matrières premières
secondaires triées en vue de leur valorisation dans le
cadre du système DSD constituent des marchés distincts
pour chaque catégorie de matériau, qui existaient déjà
en partie � pour le verre ou le papier par exemple �
avant l'adoption du décret sur les emballages et la créa-
tion de DSD.

(99) Finalement, la question de la délimitation des marchés
de produits en cause pour les services de valorisation et
des matières premières secondaires peut toutefois rester
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ouverte, car même en prenant pour base une définition
plus étroite du marché, l'appréciation, sous l'angle de la
concurrence, des accords notifiés en ce qui concerne
chacun de ces marchés n'aboutirait pas à une conclusion
différente au titre de l'article 81, paragraphe 1, du traité.
En particulier, il n'est pas nécessaire de trancher la ques-
tion de savoir si l'organisation pure et simple d'une
garantie de valorisation pour un type de matériau donné
par le recours à un garant, la valorisation (en aval) de ce
matériau et/ou l'offre de matières premières secondaires
constituent éventuellement des marchés de produits dis-
tincts.

2.1.2. Marché géographique en cause

(100) Le marché géographique en cause comprend le territoire
sur lequel les entreprises concernées sont engagées dans
l'offre des biens et des services en cause, sur lequel les
conditions de concurrence sont suffisamment homo-
gènes et qui peut être distingué de zones géographiques
voisines parce que, en particulier, les conditions de
concurrence diffèrent de manière appréciable.

(101) Les conditions objectives de la demande et de l'offre sur
les marchés de produits en cause couverts par le système
DSD sont actuellement encore très différentes dans les
États membres de la Communauté. Cela tient notame-
ment au fait qu'il s'agit d'un secteur qui était dans le
passé essentiellement réglementé et organisé par les pou-
voirs publics, ce qui est encore le cas pour certaines acti-
vités.

(102) Bien que le secteur de la collecte des déchets dans son
ensemble montre certaines tendances à l'internationalisa-
tion, on constate néanmoins que, dans le domaine des
services de collecte d'emballages de vente usagés en par-
ticulier, tant l'offre que la demande sont actuellement
encore essentiellement organisées au niveau national.
Cela est dû en grande partie au fait que les législations
sur la collecte des emballages sont encore très différentes
d'un État membre à l'autre. Cela n'est pas seulement vrai
pour les dispositions législatives imposant des systèmes
de reprise et d'élimination couvrant l'ensemble du terri-
toire ainsi que des taux obligatoires de collecte, de tri et
de valorisation, mais aussi pour la marge de man�uvre
dont disposent les entreprises privées, par exemple en ce
qui concerne la collecte et le tri des emballages de vente
qui leur incombent. C'est notamment pour cette raison
que le système de reprise et de prise en charge des obli-
gations d'élimination des emballages géré par DSD est
limité à l'Allemagne et que les contrats de services
nécessaires à sa mise en �uvre opérationnelle ont été
exclusivement conclus au niveau national.

(103) Dans ce contexte, ont peut partir du principe que les
conditions objectives de la demande et de l'offre sur les
marchés en cause dans la présente affaire sont durable-
ment différentes de celles prévalant dans d'autres régions
du marché commun. C'est donc le territoire de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne qui doit être considéré
comme marché géographique en cause pour l'applica-
tion des règles de concurrence communautaires aux
marchés de produits couverts par le système DSD, dans
la mesure où les marchés concernés portent sur l'organi-
sation de la reprise et de la valorisation des emballages
de vente usagés à collecter chez les consommateurs pri-

vés et sur la collecte et le tri des emballages de vente
usagés auprès de ces consommateurs. À l'inverse, il n'est
pas nécessaire de trancher la question de la délimination
géographique des marchés des services de valorisation et
des matières premières secondaires.

2.2. Restriction de concurrence imputable aux statuts
de DSD sur le marché de l'organisation de la
reprise et de la valorisation des emballages de
vente usagés à collecter auprès des
consommateurs privés

(104) DSD est actuellement la seule entreprise qui exploite en
Allemagne un système, dont le taux de couverture est
total, visant la prise en charge de l'obligation de reprise
et de valorisation des emballages de vente sur le marché
de l'organisation de cette reprise et de cette valorisation
des emballages de vente usagés auprès des consomma-
teurs privés. DSD constitue à ce titre l'organisme res-
ponsable avec le concours duquel les actionnaires et
d'autres entreprises, qui concluent avec DSD des
contrats d'utilisation du logo, veulent être exemptés de
l'obligation de reprise et de valorisation.

(105) La constitution de la société, conformément aux prin-
cipes fixés dans les statuts, a essentiellement créé les
conditions qui permettent de proposer une participation
à un système d'exonération de l'obligation de reprise et
de valorisation ayant un taux de couverture maximal,
tandis que la participation commerciale concrète à un
système de ce type au sens d'un contrat d'échange inter-
vient avec la conclusion d'un contrat d'utilisation du
logo.

(106) Les statuts de DSD ne contiennent aucune clause d'ex-
clusivité. Les actionnaires de DSD sont par conséquent
libres de conclure des contrats tant avec les concurrents
que les partenaires de DSD en matière de services. La
clause contenue au départ dans le préambule de l'acte
constitutif selon laquelle les commerces prenaient l'enga-
gement de ne vendre que des produits dont les emballa-
ges sont marqués du logo «Point vert» ne figure plus
dans la version notifiée.

(107) En conséquence, on ne perçoit pas sur le marché de l'or-
ganisation de la reprise et de la valorisation des embal-
lages de vente usagés à collecter auprès des consomma-
teurs privés de restriction sensible de concurrence au
sens de l'article 81, paragraphe 1, du traité imputable
aux status de DSD. Dans ce contexte, la question de la
délimination définitive du marché peut également rester
ouverte. De même, il n'est pas nécessaire de trancher la
question de savoir si ces accords affectent le commerce
entre États membres.

Conclusion

(108) La Commission parvient à la conclusion que la création
de DSD ne constitue pas, sur la base de ses statuts, une
restriction de concurrence au sens de l'article 81, para-
graphe 1, du traité. Ceci n'exclut pas, néanmoins, que
l'exploitation d'activités commerciales découlant d'un tel
système puisse relever du champ d'application dudit ar-
ticle 81.
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2.3. Restrictions de concurrence sur le marché des
services de valorisation et des matières premières
secondaires

(109) DSD intervient sur les marchés des services de valorisa-
tion et des matières premières secondaires en ce qui
concerne le verre usagé, le papier/carton, le fer-blanc,
l'aluminium, les matières plastiques, les emballages pour
boissons en matériaux composites et autres emballages
composites, en organisant la valorisation matière néces-
saire des emballages de vente collectés par le système en
vue d'obtenir l'exemption des autorités compétentes du
Land. Tant le contrat de services que les contrats de
garantie prévoient à cet égard des dispositions corres-
pondantes.

2.3.1. Restriction de concurrence due au contrat de
services

(110) Comme indiqué au considérant 47, DSD a en principe
supprimé le système de l'«interface zéro». Il n'existe donc
plus de restriction sensible de concurrence sur les mar-
chés en cause en ce qui concerne les catégories de maté-
riaux suivantes: verre, papier/carton, fer-blanc et alumi-
nium. La Commission a accepté provisoirement la dis-
position imposant à l'entreprise de collecte de choisir le
mode de commercialisation des matériaux collectés
avant l'expiration de la validité du contrat de services,
en raison des circonstances particulières de la création,
pour la première fois, d'un système collectif. La Com-
mission part toutefois du principe que, après l'expiration
des contrats de services, le 31 décembre 2003, les mar-
chés opérationnels des services de valorisation et des
matières premières secondaires auront été créés en
nombre suffisant et qu'il conviendra par conséquent
d'autoriser, pour les futurs contrats de services, le choix
du mode de commercialisation des différentes catégories
de matériaux à intervalles sensiblement plus rapprochés.

(111) En revanche, le contrat de services n'autorise toujours
pas l'entreprise de collecte à commercialiser elle-même
de manière autonome les emballages plastiques et com-
posites [emballages pour boissons et autres emballages
composites (plastique)]. Ces matériaux doivent être
confiés à un garant. Le caractère admissible de cette
exception doit être examiné dans le contexte des condi-
tions propres à l'établissement d'un marché opérationnel
en matière de valorisation d'emballages de vente en plas-
tique collectés à proximité des ménages.

(112) Contrairement à d'autres types de matériau comme le
verre ou le papier, les emballages plastiques et compo-
sites à collecter à proximité des ménages ne faisaient pas
l'objet d'un enlèvement et d'une valorisation distincts
avant l'adoption du décret sur les emballages et la créa-
tion de DSD, puisqu'ils étaient intégrés à la collecte tra-
ditionnelle des déchets ménagers (considérant 89). Le
décret sur les emballages a ainsi fait apparaître en
matière de collecte et de valorisation des emballages
plastiques et composites un nouveau champ d'activités
commerciales justiviées par des motifs liés à la protec-
tion de l'environnement.

(113) Néanmoins, les emballages de vente en plastique et/ou
en matériaux composites (plastique) collectés et triés
dans le cadre de DSD affichent sans exception un prix
du marché négatif, de sorte que ces matériaux ne
peuvent être actuellement valorisés en conformité avec
les dispositions du décret que grâce aux paiements sup-
plémentaires versés par DSD. Dans le passé également,
c'est l'insuffisance du prix du marché qui explique pour-
quoi les matières plastiques en principe destinées à la
valorisation ont été dirigées vers des filières d'élimina-
tion à moindres coûts non conformes au décret et pour-
quoi DSD a dû prendre des mesures de correction et de
contrôle correspondantes. Le maintien provisoire de
l'«interface zéro» pour les emballages plastiques et com-
posites constitue une de ces mesures.

(114) Étant donné les circonstances et les conditions excep-
tionnelles liées à l'établissement d'un marché nouveau et
opérationnel dans le secteur de la valorisation, une fois
triés, des emballages en plastique et en matériaux com-
posites, la Commission considère que le maintien provi-
soire de l'«interface zéro» pour les matières plastiques
pendant la durée de validité des contrats de services
jusqu'à la fin de l'année 2003, ne constitue pas une res-
triction de concurrence. Le fait que, conformément aux
spécifications du décret sur les emballages, dans sa nou-
velle version, DSD doit organiser une procédure d'appels
d'offres qui garantit que les véritables marchés de la
valorisation des matières plastiques collectées sont attri-
bués dans des conditions d'ouverture à la concurrence,
facilite cette appréciation.

(115) La clause contenue à l'origine dans le contrat de services,
qui obligeait l'entreprise de collecte ayant choisi la com-
mercialisation directe ou la commercialisation conjointe
avec un garant à verser une somme forfaitaire de 1,25
DEM par habitant et par an à DSD, en compensation
des recettes générées par la valorisation, a été supprimée
en application d'un engagement remis par DSD à la
Commission (considérant 70).

(116) La Commission en conclut donc que les dispositions du
contrat de services n'entraînent aucune restriction de
concurrence sensible sur les marchés en aval de la col-
lecte et du tri des emballages de vente usagés, à savoir
les services de valorisation et/ou les matières premières
secondaires, et qu'elles ne tombent pas, en tant que
telles, sous le coup de l'article 81, paragraphe 1, du
traité.

2.3.2. Restriction de concurrence imputable aux
contrats de garantie

(117) Comme déjà indiqué au considérant 61, les contrats de
reprise et de garantie prévoyaient à l'origine pour les dif-
férents matériaux des dispositions correspondant à celles
des contrats de service en ce qui concerne l'obligation
de remise des matériaux collectés. Ces clauses ont été
soit supprimées soit modifiées.

(118) Les contrats de garantie en vigueur jusqu'à la fin de
2003 ne contiennent aucune clause d'exclusivité. DSD
est donc libre, pour un type de matériau, de conclure
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des contrats avec plusieurs garants. DSD a pris l'engage-
ment envers la Commission d'autoriser toute société
remplissant les conditions requises à se constituer
garante pour une catégorie de matériau (considérant 74).
La Commission part donc du principe que DSD accor-
dera dans un délai raisonnable la qualité de garant à
toute entreprise qui répond objectivement aux condi-
tions nécessaires pour l'obtenir et a adressé une
demande en ce sens à DSD.

(119) Afin de veiller à la neutralité, du point de vue de la
concurrence, de la procédure de déclaration entre les
entreprises de collecte et les garants dans le contexte de
la production des justificatifs des flux traités, DSD s'est
engagée, afin de supprimer les doutes exprimés, à ne
pas utiliser à des fins d'information commerciale les ren-
seignements qui lui parviennent lorsqu'elle s'acquitte de
l'obligation imposée par le décret sur les emballages de
fournir la preuve que les emballages sont livrés en vue
de leur valorisation matière et, si nécessaire, à rendre les
preuves anaonymes d'une manière appropriée (considé-
rant 74). DSD prend également l'engagement de cacher
les dénominations des entreprises lorsqu'elle apporte la
justification des flux traités, dans la mesure où les Län-
der, en leur qualité d'autorités chargées d'exemption,
acceptent ce procédé (considérant 75).

(120) Dans ce contexte, la Commission en conclut donc que
les dispositions des contrats de garantie n'entraînent
aucune restriction de concurrence sensible sur les mar-
chés de produits en cause des services de valorisation
et/ou des matières premières secondaires, et qu'elles ne
tombent pas, en tant que telles, sous le coup de l'article
81, paragraphe 1, du traité.

2.4. Restriction de concurrence due au contrat de
services sur le marché de la collecte et du tri des
emballages de vente usagés auprès des
consommateurs privés

(121) Afin de transposer concrètement les exigences définies
dans le décret sur les emballages concernant des sys-
tèmes de reprise et de valorisation des déchets sur l'en-
semble du territoire conformes à l'article 6, paragraphe
3, dudit décret, DSD a conclu un contrat de services
standard avec des entreprises de collecte. Ce contrat de
services prévoit, dans son article 1er, que l'entreprise de
collecte prend seule en charge la création et l'exploita-
tion d'un système conforme à l'article 6, paragraphe 3,
du décret sur les emballages pour une zone de collecte
donnée (considérant 44). La compatibilité de cette clause
d'exclusivité avec l'article 81, paragraphe 1, du traité est
examinée ci-après.

a) Exclusivité en faveur de l'entreprise de collecte

(122) En raison de l'engagement pris par DSD de donner un
mandat exclusif à une entreprise de collecte pour la tota-
lité des services de collecte et de tri pendant la période
contractuelle sur le territoire contractuel correspondant,
les autres prestataires de services de ce type auprès des
consommateurs privés se voient retirer en grande partie

les possibilités d'offrir leurs services, étant donné la posi-
tion dominante (considérant 30) de DSD du côté de la
demande.

(123) En ne désignant qu'une seule entreprise de collecte par
territoire contractuel, DSD se limite au niveau de la
demande de services de collecte pour les emballages de
vente usagés. Cette restriction a pour effet d'empêcher
les fournisseurs concurrents de ces services de collecte et
de tri d'emballages de vente usagés auprès des consom-
mateurs privés d'offrir ce type de services à un deman-
deur en position dominante et, partant, de restreindre
sensiblement la concurrence entre les entreprises de col-
lecte sur le territoire contractuel. Le fait que DSD
renonce, sauf très rares exceptions, à nommer, ce qui est
en principe possible, des partenaires différents pour les
matériaux à collecter séparément et indépendamment les
uns des autres (surtout le verre, le papier/carton, les
emballages légers) renforce cette restriction de concur-
rence.

(124) Au bout du compte, DSD s'engage, pour la totalité de la
durée de validité du contrat, à demander à l'entreprise
choisie de se charger en exclusivité de ces services de
collecte et de tri dans la zone de collecte respective. Il
en résulte une restriction de concurrence sur le marché
de la collecte et du tri des emballages de vente usagés
auprès des consommateurs privés, car aucune autre
entreprise de collecte ne peut conclure des contrats de
services avec DSD et ces sociétés exclues perdent ainsi
un demandeur dont le poids est décisif. Rien ne s'oppose
à ce que les entreprises de collecte exclues puissent, le
cas échéant, travailler en sous-traitance pour un parte-
naire de DSD en ce qui concerne la collecte et/ou le tri
de catégories données de matériaux valorisables.

C a r a c t è r e s e n s i b l e d e l a r e s t r i c t i o n d e
c o n c u r r e n c e

(125) Le contrat d'exclusivité qui lie DSD aux entreprises de
collecte n'enfreint l'article 81, paragraphe 1, du traité
que si la concurrence s'en trouve sensiblement affectée.
Le caractère sensible de la restriction de concurrence se
mesure essentiellement par rapport à la position des par-
tenaires sur le marché en cause et à la durée de validité
de la clause d'exclusivité.

(126) DSD a conclu un contrat de services type comprenant la
clause d'exclusivité susmentionnée (considérant 44) pour
un total de plus de 500 territoires contractuels et a ainsi
créé un réseau destiné à la collecte et au tri des embal-
lages de vente usagés auprès des consommateurs privés
qui couvre la totalité de l'Allemagne. DSD a donc doté
l'ensemble du marché géographique en cause d'un
réseau de contrats de services analogues.

(127) DSD est actuellement la seule entreprise à disposer, en
Allemagne, d'un système de reprise des emballages de
vente usagés auprès des consommateurs privés, dont le

L 319/16 4.12.2001Journal officiel des Communautés européennesFR



taux de couverture est total, et son poids, du côté de la
demande de ces services de collecte, est donc détermi-
nant, tant à l'échelon de l'ensemble du pays que sur les
différents territoires contractuels. Pendant la période
1996-1998, la participation au système DSD a permis
d'assurer la reprise et la valorisation obligatoires de
70 % environ des emballages de vente commercialisés
annuellement en Allemagne (considérant 30). Du côté
de la demande, DSD représente au moins 80 % du mar-
ché déterminant, en l'espèce, de la collecte et du tri des
emballages de vente usagés auprès des consommateurs
privés. DSD constitue par conséquent le seul demandeur
de premier plan de ces services de collecte, tandis que
du côté de l'offre, la situation se caractérise par la
présence d'un grand nombre d'acteurs, dont cetrains
n'exercent leur activité qu'au niveau régional.

(128) Du point de vue de l'offre, il faut de surcroît prendre en
considération le fait que, comme précisé au considérant
93, il est actuellement assez improbable, surtout pour
des raisons d'économie de place et de logistique, qu'un
autre système de collecte auprès des consommateurs pri-
vés s'ajoute à celui déjà mis en place par DSD et que,
par conséquent, les entreprises de collecte exclues dis-
posent de nouveaux débouchés pour proposer leurs ser-
vices. Il est beaucoup plus réaliste de penser qu'un
système collectif potentiellement concurrent et/ou un
système individuel coopéreront avec les entreprises qui
assurent déjà aujourd'hui les services de collecte pour
DSD dans le cadre du contrat de services, car l'infra-
structure de collecte installée à proximité des ménages
présente les caractéristiques d'un goulet d'étranglement.
Le seul cas où il semble envisageable de recourir à
d'autres entreprises de collecte (et donc d'installer des
conteneurs de collecte supplémentaires) concerne cer-
tains lieux de collecte assimilables aux ménages, des
hôpitaux ou des cantines par exemple, sous réserve du
respect de certaines conditions en matière de logistique
et d'emballages. L'importance économique des possibili-
tés restantes dont disposeraient, le cas échéant, les entre-
prises de collecte reste toutefois comparativement faible
sur le marché en cause. Dans ces conditions, il faut en
conclure qu'il est peu probable que, pendant la durée du
contrat, les entreprises de collecte exclues aient de nou-
velles possibilités importantes de proposer leur services
sur chaque territoire contractuel.

(129) La durée de validité des clauses d'exclusivité joue un rôle
déterminant dans l'appréciation de leurs effets sur la
concurrence. Les contrats de services standard notifiés
dans des versions différentes, à savoir sous forme de
contrats dits modificatifs, comportent la disposition d'ex-
clusivité décrite, dont l'échéance est à présent fixée à la
fin de l'année 2003.

(130) Étant donné que la grand emajorité des contrats en
question ont été pour la première fois conclus en 1992,
la durée de validité de la clause d'exclusivité est excep-
tionnellement longue. Elle a pour effet de priver pendant
particulièrement longtemps les autres candidats, qui
n'ont pas été retenus lors de la première attribution du
marché de services, d'importantes possibilités en matière

de soumission d'offres et affecte à cet égard leur capacité
à long terme.

E f f e t s s u r l e c o m m e r c e e n t r e É t a t s
m e m b r e s

(131) Au total, DSD a conclu un contrat de services type
contenant une clause d'exclusivité pour plus de 500 ter-
ritoires contractuels et a ainsi créé un réseau destiné à la
collecte et au tri des emballages de vente usagés auprès
des consommateurs privés, qui couvre la totalité de l'Al-
lemagne. Cette situation complique sensiblement et à
long terme l'accès au marché d'autres entreprises de col-
lecte, pendant la période contractuelle, notamment de
celles en provenance d'autres pays membres de l'Espace
économique européen. Les liens d'exclusivité exercent
une influence très négative sur les possibilités dont dis-
posent les entreprises de collecte étrangères pour s'éta-
blir sur le marché en cause. En conséquence, cette clause
d'exclusivité figurant dans les contrats de services peut
affecter sensiblement les commerce entre États membres.

C o n c l u s i o n

(132) Il ressort de l'examen de la clause d'exclusivité du
contrat de services que l'accès au marché en cause des
entreprises de collecte nationales et internationales se
trouve sensiblement entravé et que ceci contribue de
manière importante à une fermeture des marchés dans
une partie substantielle du marché commun. L'article
81, paragraphe 1, du traité est donc par conséquent
applicable à ladite clause d'exclusivité du contrat de ser-
vices.

b) Accès aux installations des entreprises de collecte

(133) Étant donné que la question de l'accès libre et sans
entrave des concurrents de DSD à ces installations revêt
une importance concurrentielle particulière en raison du
goulet d'étranglement que constitue l'infrastructure de
collecte située à proximité des ménages (considérant 93),
et que des craintes concurrentielles ont été exprimées à
la suite de la publication d'une communication en appli-
cation de l'article 19, paragraphe 3, du règlement no 17,
cette question doit être appréciée ci-après à la lumière
du contrat de services. Il y aurait notamment restriction
de concurrence au sens de l'article 81, paragraphe 1, du
traité si le contrat de services était conçu de sorte à pri-
ver les concurrents de DSD de l'accès à l'infrastructure
de collecte.

(134) Les contrats de services ne contiennent aucune clause
d'exclusivité en faveur de DSD et les entreprises de col-
lecte peuvent donc aussi proposer leurs services aux
concurrents de DSD. Cette dernière a confirmé, dans
l'engagement cité au considérant 71, qu'elle renonçait à
une clause d'exclusivité en faveur de DSD. Dans
cet engagement, DSD s'astreint en outre à ne pas
contraindre les entreprises de collecte à utiliser les conte-
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neurs ou autres installations de collecte et de tri d'em-
ballages de vente usagés exclusivement aux fins d'exécu-
tion du contrat de services passé avec DSD.

(135) De même, on ne saurait déduire l'existence d'une clause
d'exclusivité en faveur de DSD du point 2.1 du troisième
contrat modificatif, qui n'a pas été supprimé par le qua-
trième contrat modificatif. Selon son libellé, la disposi-
tion ne concerne que les emballages de vente devant être
attribués aux système DSD. Il s'agit dans ce cas des
emballages des vente adhérents du système DSD, mais
pas, toutefois, de tous les emballages de vente qui, d'une
façon générale, sont accessibles à un système collectif
conforme à l'article 6, paragraphe 3, du décret sur les
emballages.

(136) Au départ, DSD avait cependant réclamé � comme
mentionné au considérant 57 � que les tiers ne puis-
sent utiliser en commun les installations de collecte des
cocontractants de DSD qu'avec l'accord de cette der-
nière. La Commission a ensuite indiqué à DSD que des
comportements visant à n'autoriser des tiers à utiliser
des conteneurs de collecte et autres installations qui
appartiennent aux partenaires de DSD que pour autant
que DSD ait autorisé une telle utilisation peuvent être
interprétés comme un abus de position dominante au
sens de l'article 82 du traité.

(137) Après la prise de position de la Commission, DSD a
renoncé à faire valoir que des tiers ne peuvent utiliser
en commun les installations de collecte ou autres des
cocontractants de DSD qu'avec l'approbation de cette
dernière et a remis à cette fin un engagement correspon-
dant cité au considérant 72.

(138) Tout aussi problématique serait l'adoption par DSD d'un
comportement par lequel celle-ci obligerait directement
les tiers à acquitter une redevance en échange de cette
utilisation et/ou exigerait d'avoir son mot à dire dans la
négociation entre les entreprises de collecte et les tiers
d'une redevance équitable pour l'utilisation en commun
de conteneurs de collecte. Toutefois, DSD, ainsi que les
autres partenaires des entreprises de collecte, sont libres
de veiller, dans leurs relations contractuelles avec ces
dernières, à ce qu'aucun service fourni de toute évidence
à l'intention de tiers ne soit facturé à DSD et, le cas
échéant, de négocier une diminution de la redevance
versée aux entreprises de collecte.

(139) Le contrat de services n'entraîne donc pas l'exclusion des
concurrents de DSD de l'accès à l'infrastructure de col-
lecte, de sorte qu'il n'y a pas de restriction de concur-
rence au sens de l'article 81, paragraphe 1, du traité.

c) Conclusion

(140) Après examen de la clause d'exclusivité du contrat de
services, il apparaît que l'accès au marché en cause des
entreprises de collecte nationales et internationales se
trouve sensiblement entravé et que ceci contribue de
manière importante à une fermeture des marchés dans
une partie substantielle du marché commun. L'article

81, paragraphe 1, du traité est, par conséquent, appli-
cable à cette clause d'exclusivité du contrat de services.

II. APPLICATION DE L'ARTICLE 81, PARAGRAPHE 3, DU
TRAITÉ CE ET DE L'ARTICLE 53, PARAGRAPHE 3, DE

L'ACCORD EEE

(141) Le lien d'exclusivité qui unit DSD et les entreprises de
collecte aux termes des contrats de services entrant dans
le champ d'application de l'article 81, paragraphe 1, du
traité, il convient d'examiner si les dispositions concer-
nées remplissent les conditions d'application de l'article
81, paragraphe 3 du traité.

1. AMÉLIORATION DE LA PRODUCTION OU DE LA
DISTRIBUTION DES PRODUITS OU PROMOTION DU
PROGRÈS TECHNIQUE OU ÉCONOMIQUE

(142) L'ensemble des effets positifs que peut apporter l'exclusi-
vité prévue dans le contrat de services, qui est incompa-
tible avec le marché commun conformément à l'article
81, paragraphe 1, du traité, doit être mis en balance
avec les répercussions négatives qu'elle peut avoir sur la
concurrence.

(143) DSD, qui est actuellement le seul système collectif de
reprise des emballages de vente usagés couvrant tout le
territoire, a pour objet la réalisation des objectifs de la
politique de l'environnement nationale et communau-
taire dans le domaine de la prévention de la production,
du recyclage et de la valorisation des déchets d'embal-
lages. Le contrat de services permet donc d'appliquer les
dispositions tant du décret allemand sur les emballages
que de la directive 94/62/CE du Parlement européen et
du Conseil du 20 décembre 1994 relative aux embal-
lages et aux déchets d'emballages (13). Ces dispositions
ont pour objet d'éviter ou de réduire les répercussions
des déchets d'emballage sur l'environnement et de garan-
tir ainsi un niveau élevé de protection de l'environne-
ment.

(144) Les contrats de services conclus entre DSD et les entre-
prises de collecte ont pour objet la mise en application
de ces objectifs environnementaux dans le domaine de
la collecte et du tri des emballages de vente auprès des
ménages et des autres lieux de dépôt similaires. Ils sont
indispensables pour que DSD puisse assumer les objec-
tifs et les engagements qu'elle a pris en charge dans le
cadre du système qu'elle exploite. À cet effet, les contrats
de services imposent la mise en place d'une logistique
de collecte et de tri qui implique des investissements
considérables (considérant 53). La collecte régulière, par
catégories de matériaux, des emballages de vente usagés
auprès des consommateurs privés, ainsi que leur tri
et/ou préparation ultérieurs en vue d'une valorisation
globale, permettent une application directe des disposi-
tions sur l'environnement.

(145) Le lien d'exclusivité qui unit DSD et les entreprises de
collecte dans le cadre des contrats de services leur per-

(13) JO L 365 du 31.12.1994, p. 10.
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met de planifier la prestation des services à long terme
et de l'organiser de façon fiable. Les investissements
nécessaires peuvent ainsi être réalisés sur une base éco-
nomiquement acceptable du point de vue de leur amor-
tissement (considérant 54). Compte tenu du fait qu'il est
possible de réaliser d'importantes économies d'échelle et
de gamme dans le domaine de la collecte d'emballages
de vente usagés auprès des consommateurs privés, en
raison de l'existence d'effets de réseau, le fait de n'avoir
recours qu'à une seule entreprise de collecte pendant la
durée de validité du contrat permet de réaliser des gains
d'efficience. Dans le même temps, le donneur d'ordre,
DSD, se voit garantir la satisfaction régulière et fiable de
ses besoins dans ce domaine sensible, qui relevait autre-
fois du secteur public.

(146) Compte tenu de ce qui précède, on peut considérer que
le lien d'exclusivité prévu par les contrats de services
contribue à une amélioration de la production et à une
promotion du progrès technique ou économique.

2. AVANTAGES POUR LE CONSOMMATEUR

(147) Les contrats de services garantissent, pour les emballages
de vente relevant du système DSD, une collecte auprès
des consommateurs privés sur l'ensemble du territoire,
par catégories de matériaux. Cela correspond aux types
de collecte auxquels ces consommateurs étaient jusqu'à
présent habitués et ce système peut donc être considéré
comme particulièrement favorable aux consommateurs.

(148) Pour la plupart des fabricants et des distributeurs soumis
à l'obligation de reprise et de valorisation, la participa-
tion à un système de reprise collectif couvrant l'en-
semble du territoire devrait entraîner une réduction des
coûts par rapport à la mise en place d'un système indivi-
duel de reprise et de valorisation, en raison des écono-
mies d'échelle et de gamme que les contrats de services
permettent de réaliser. On peut partir du principe que
les réductions de coûts réalisées pendant la durée de
validité du contrat seront répercutées de façon appro-
priée sur les consommateurs et que ceux-ci profiteront
en outre de l'amélioration de la qualité de l'environne-
ment qui est l'un des objectifs du système, à savoir la
réduction de la quantité des emballages produits (14).

(149) La Commission est donc parvenue à la conclusion que
les contrats de services bénéficiaient au consommateur
et que celui-ci était associé de façon adéquate au profit
apporté par ces contrats.

3. CARACTÈRE INDISPENSABLE DE LA RESTRICTION

(150) La Commission a examiné le lien d'exclusivité prévu par
les contrats de services sur une période arrivant à

échéance à la fin de l'année 2003 et elle est parvenue à
la conclusion que ce lien devait être considéré comme
indispensable jusqu'à cette date.

(151) Lors de l'appréciation du caractère indispensable du lien
d'exclusivité, il convient de tenir compte des conditions
économiques et juridiques dans lesquelles la disposition
en cause a été adoptée. Pour pouvoir mettre ce système
en place, il a fallu procéder à des investissements impor-
tants pour mettre sur pied une logistique de collecte et
de tri des emballages de vente usagés d'un type entière-
ment nouveau. C'est aux entreprises ayant conclu les
contrats de services avec DSD qu'il incombait de réaliser
ces investissements.

(152) Du point de vue de l'exploitant du système, DSD, les élé-
ments qui l'ont amené à confier la collecte dans les 500
zones contractuelles en exclusivité à une seule entre-
prise, pour la durée de validité du contrat, sont des cri-
tères de gestion et d'efficacité, mais aussi, et avant tout,
le souci de garantir de façon durable et fiable les presta-
tions de collecte indispensables à la réussite globale du
système. En outre, les délais d'application relativement
courts prévus par le législateur ainsi que les accords
qui doivent être conclus avec les collectivités locales
confirment l'opportunité d'un octroi sélectif des marchés
aux entreprises de collecte.

(153) Toutefois, c'est la nécessité de garantir la sécurité de la
planification et des investissements nécessaires à la réali-
sation des objectifs du contrat de services qui a joué un
rôle déterminant lors de l'évaluation du caractère indis-
pensable du lien d'exclusivité. Les investissements en
question portent essentiellement sur l'acquisition de
véhicules de collecte, de conteneurs et d'installations de
tri pour les emballages de vente usagés.

(154) Ainsi qu'il a été dit au considérant 52, la très grande
majorité des contrats de services initialement notifiés
expiraient à la fin de 2005 ou de 2007. Le caractère
indispensable de ces durées de validité était avant tout
justifié par la nécessité d'amortir les investissements réa-
lisés dans le cadre du contrat de services, et ce jusqu'à
expiration de celui-ci, notamment dans le domaine de la
logistique de collecte et de tri.

(155) En se basant sur un calcul d'ensemble des investisse-
ments et de la rentabilité, la Commission a examiné si
des durées de validité aussi longues étaient indispen-
sables pour garantir l'amortissement des investissements
en cause et elle est parvenue à la conclusion qu'un lien
d'exclusivité allant jusqu'à la fin de 2005 ou de 2007
n'était pas absolument indispensable pour garantir
l'amortissement des investissements prévus (considérant
55). Les résultats obtenus dans le cadre de cette vérifica-
tion indiquent plutôt qu'une durée de validité allant
jusqu'à la fin de 2003 permettrait aux entreprises de col-
lecte d'amortir suffisamment, d'un point de vue écono-
mique, les investissements réalisés et à réaliser (ce qui

(14) D'après les informations communiquées par l'Allemagne, on a
enregistré en Allemagne, entre 1991 et 1997, une baisse du
volume des emballages de vente usagés collectés auprès des mé-
nages de 7,6 millions de tonnes à 6,7 millions de tonnes. Voir l'ex-
posé des motifs du décret relatif à la prévention de la production
de déchets d'emballages.
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revient à dire qu'une durée de validité plus longue des
contrats ne peut pas être considérée comme indispen-
sable). Les parties se sont alors déclarées disposées à
limiter la durée de validité des contrats de services au
31 décembre 2003.

(156) Dans ce contexte, la Commission estime que, si un lien
d'exclusivité allant jusqu'en 2003 n'avait pas été prévu
dans les contrats de services, la mise en place d'une
logistique de collecte et, surtout, de tri sur l'ensemble du
territoire allemand aurait été soit totalement impossible,
soit possible uniquement dans une mesure limitée, dans
les mêmes délais et avec la même garantie de collecte, et
DSD n'aurait donc pas été en mesure de créer un
système de reprise et de valorisation couvrant l'ensemble
du territoire. La Commission est donc parvenue à la
conclusion que, compte tenu des circonstances particu-
lières liées à l'application des dispositions du décret sur
les emballages et du fait que l'on a mis en place pour la
première fois un système de reprise et de valorisation
des déchets sur l'ensemble du territoire, le lien d'exclusi-
vité prévu jusqu'à la fin de 2003 dans les contrats de
services doit être considéré comme indispensable. Inver-
sement, tous les contrats de services éventuellement
conclus entre DSD et les entreprises de collecte dont la
durée de validité irait au-delà du 31 décembre 2003 ne
remplissent pas les conditions d'exemption prévues à
l'article 81, paragraphe 3, du traité.

(157) La Commission considère toutefois que, à partir de la
date mentionnée ci-dessus, le système DSD devra être
considéré comme totalement implanté et que, dans l'en-
semble du secteur de la collecte, la situation des infra-
structures de collecte et de tri des emballages de vente
usagés sera telle que des liens d'exclusivité aussi longs
ne seront plus indispensables. Pour les futurs contrats de
services, la Commission juge donc en principe appro-
priée et économiquement acceptable une durée de vali-
dité maximale de trois ans.

4. MAINTIEN DE LA CONCURRENCE

(158) Indépendamment de la position de DSD sur les marchés
en cause, le lien d'exclusivité prévu dans les contrats de
services n'est de toute façon pas de nature à éliminer la
concurrence sur le marché de la collecte et du tri des
emballages de vente usagés auprès des consommateurs
privés.

(159) Tout d'abord, les entreprises de collecte n'appartenant
pas au système DSD trouveront toujours des offres dans
le domanine des systèmes de collecte individuels.
Ceux-ci sont de toute façon possibles, à la marge du
marché, pour certaines combinaisons d'emballages et de
lieux de dépôt (considérant 87).

(160) Toutefois, pour apprécier finalement s'il n'y a pas élimi-
nation de la concurrence, il convient de tenir compte
des conditions particulières de l'offre sur le marché en

cause. Ainsi qu'il a été dit aux considérants 92 et 93, le
marché de la collecte et du tri des emballages de vente
déposés par les consommateurs privés se caractérise, du
côté de l'offre, par d'importants effets économiques de
réseau, c'est-à-dire des économies d'échelle et de gamme,
ce qui rend économiquement rentable le fait de confier,
tout au moins au sein d'un système collectif donné, la
totalité d'un territoire contractuel à une seule entreprise
de collecte. En outre, pour des motifs essentiellement
liés à l'aménagement du territoire et aux infrastructures
de collecte, mais aussi en raison des habitudes bien
ancrées des consommateurs en matière de collecte, il
semble dans de nombreux cas plutôt peu rentable
d'avoir plusieurs installations de collecte destinées aux
ménages.

(161) C'est aussi en raison de ces particularités des conditions
de l'offre sur le marché en cause que la nouvelle version
du décret sur les emballages impose aux exploitants de
systèmes duels de valorisation et de reprise d'attribuer
les marchés des services de collecte au moyen de procé-
dures garantissant une mise en concurrence (considérant
26). Le législateur tient ainsi compte du fait que, sur ce
marché, la concurrence entre soumissionnaires est déter-
minée par des facteurs spécifiques et qu'il faut donc
garantir au minimum une concurrence pour les diffé-
rentes zones de collecte dans le cadre d'une procédure
d'appel d'offres.

(162) Compte tenu de ces particularités des conditions de
l'offre sur le marché en cause, les bacs de collecte des
emballages de vente usagés implantés à proximité des
maisons constituent souvent un goulet d'étranglement
sur le plan de la concurrence. Il est réaliste de partir du
principe que tant les systèmes collectifs concurrents
qu'en partie aussi les systèmes de collecte individuels tra-
vailleront souvent avec les entreprises qui assurent
actuellement les services de collecte pour le compte de
DSD. De ce fait, un accès libre et sans entraves aux
infrastructures de collecte mises en place par les entre-
prises qui ont signé des contrats de services avec DSD
constitue un facteur déterminant tant pour l'intensifica-
tion de la concurrence au niveau de la demande de ser-
vices de collecte et de tri des emballages de vente usagés
auprès des consommateurs privés que pour l'intensifica-
tion de la concurrence sur le marché vertical situé en
amont de l'organisation de la reprise et de la valorisation
des emballages de vente usagés des consommateurs pri-
vés.

(163) Ainsi qu'il a été dit au considérant 56, les contrats de
services ne lient pas les entreprises de collecte exclusive-
ment à DSD. Elles sont donc libres de proposer aussi
leurs services à d'autres sociétés. En outre, DSD a égale-
ment pris vis-à-vis de la Commission les engagements
mentionnés aux considérants 71 et 72, aux termes des-
quels elle renonce à contraindre les entreprises de col-
lecte à n'utiliser les conteneurs et autres installations de
collecte des emballages de vente usagés que pour l'exé-
cution du contrat de services. De plus, DSD n'engagera
aucune action en interdiction envers des tiers en cas
d'utilisation par ceux-ci des installations des entreprises
de collecte.
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Obligations

(164) Bien que DSD ait pris l'engagement d'autoriser ses
concurrents à utiliser les installations de collecte, la
Commission estime néanmoins nécessaire, compte tenu
de l'importance vitale que revêt un libre accès aux infra-
structures de collecte pour l'existence d'une concurrence
sur ce marché caractérisé par des conditions particu-
lières de l'offre, et compte tenu aussi des réserves dont
sont assortis les engagements mentionnés au considérant
71, d'assortir la présente décision d'obligations, afin de
garantir que les effets sur la concurrence attendus par la
Commission se produiront effectivement et que les
conditions d'octroi d'une exempétion prévues à l'article
81, paragraphe 2, du traité seront remplies.

(165) DSD estime que les obligations prévues par la Commis-
sion vont bien au-delà des engagements sur lesquels elle
s'était déjà mise d'accord avec celle-ci, et qu'elles ne
seraient de toute façon pas, d'une manière générale,
compatibles avec le décret allemand sur les emballages.
En outre, au moins dans certains cas, elles seraient aussi
inacceptables pour d'autres raisons.

� Incompatibilité avec le décret sur les emballages

(166) DSD fait valoir que, d'après le décret sur les emballages,
une collecte auprès des consommateurs n'est pas pos-
sible dans le cadre de systèmes individuels. La Commis-
sion ne pourrait donc pas contraindre DSD à rendre
possible ce type de collecte par des systèmes individuels
auprès des consommateurs, en autorisant une utilisation
partagée des infrastructures.

(167) La question de savoir si les fabricants et les distributeurs
assurant la reprise de leurs emballages dans le cadre de
systèmes individuels ne peuvent atteindre leurs taux de
récupération qu'en collectant les emballages là où ils ont
été effectivement remis, n'a pas encore été tranchée en
Allemagne (considérant 15). En revanche, il est incontes-
table que les emballages des marchandises livrées à des
consommateurs privés (ventes par correspondance,
livraison par des petits commerçants) doivent également
être repris par des systèmes individuels à proximité du
lieu de résidence du consommateur privé (considérant
14). Indépendament de cela, le décret sur les emballages
n'impose pas à DSD d'interdire certaines choses à ses
partenaires afin de faire respecter des règles juridiques
concernant les systèmes individuels, de telle sorte que, si
DSD respecte l'obligation qui lui est faite, elle ne sera
pas en infraction ave le décret sur les emballages.

(168) DSD affirme que le partage des conteneurs avec des
systèmes concurrents est incompatible avec le principe
de la responsabilité en matière de produits sanctionné
par la nouvelle version du décret sur les emballages. Les
systèmes doivent respecter les taux de valorisation défi-
nis pour les emballages qu'ils reprennent. Il n'est donc
généralement pas possible d'affecter les emballages aux
différents systèmes en fonction de leur origine.

(169) La Commission estime qu'aucune disposition du décret
sur les emballages n'interdit l'utilisation partagée des
conteneurs avec des systèmes concurrents. Une telle
interprétation ne peut se déduire ni de la jurisprudence
citée par DSD (15) ni des observations présentées par
l'Allemagne (16). Il est exact que, conformément à la
nouvelle version du décret sur les emballages, les sys-
tèmes ne doivent plus atteindre leurs taux de récupéra-
tion que pour les types d'emballages qu'ils récupèrent et
non pour l'ensemble des volumes à récupérer d'un maté-
riau d'emballage donné (considérant 21). Toutefois, cette
disposition doit permettre d'atteindre l'un des principaux
objectifs du nouveau décret sur les emballages, qui est
d'encourager la concurrence non seulement en faisant
attribuer les prestations de collecte au moyen d'appels
d'offres, mais aussi en améliorant les conditions géné-
rales de coexistence de systèmes de collecte concur-
rents. (17).

(170) Il est possible d'affecter les volumes collectés en fonction
de leur origine en les répartissant par quotas. C'est ce
que DSD et les entreprises de collecte font déjà pour le
papier et le carton, puisque des journaux et des maga-
zines sont également collectés dans les conteneurs des
entreprises de collecte travaillant pour DSD affectés à
ces matériaux (considérant 32).

(171) Enfin, il convient de souligner que toute interprétation
du décret sur les emballages doit tenir compte de
l'importance du partage des infrastructures de collecte
pour la concurrence (considérant 164), non seulement
parce que l'objectif de ce décret est de favoriser la
concurrence, mais également parce que les règles de
concurrence européennes doivent être prises en considé-
ration, lors de l'interprétation de ce décret.

� Caractère inacceptable du partage des infrastructures de
collecte

(172) DSD estime que l'utilisation partagée des infrastructures
de collecte peut aussi être inacceptable pour d'autres rai-
sons, du moins dans certains cas. Elle rendrait plus diffi-
cile d'aporter la preuve que les exigences de récupéra-
tion imposées par le décret ont été remplies, et les colla-

(15) Dans l'ordonnance du tribunal administratif de Hesse du 20 août
1999, dans l'affairre 8 TG 3140/98, p. 23, il est dit qu'un système
de collecte purement régional, qui récupère des emballages inclus
dans le système DSD (et utilise pour cela ses propres conteneurs),
ne remplit pas les conditions requises pour être considéré comme
un système de collecte collectif.

(16) L'extrait des observations allemandes cité par DSD, d'après lequel,
en cas d'achats supplémentaires d'emballages, il n'y aurait aucune
raison économique de récupérer les déchets d'emballages ainsi
introduits sur le marché, concerne uniquement la question de
savoir si les systèmes individuels peuvent collecter ou acheter des
emballages déposés à proximité des habitations des consomma-
teurs et ne concerne donc pas le problème de l'utilisation partagée
des conteneurs avec des systèmes concurrents.

(17) Voir note 11 de bas de page: exposé des motifs de la nouvelle ver-
sion du décret sur les emballages, et note 15 de bas de page: arrêt
du tribunal administratif de Hesse.
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borateurs des entreprises de collecte seraient exposés à
des risques lorsqu'ils doivent collecter des emballages
ayant contenu des produits nocifs. En outre, ce système
défavoriserait DSD en ce qui concerne la rémunération
des entreprises de collecte.

(173) Pour prouver que les exigences imposées par le décret
ont été remplies, il faut apporter la preuve qu'une cer-
taine quantité d'emballages a été récupérée (considérant
21), mais non pas qu'un type d'emballage donné a été
repris dans le cadre du système. Il n'est donc pas plus
difficile d'apporter cette preuve si les matériaux sont
répartis par quotas.

(174) Puisque ce sont les entreprises de collecte qui décident
de l'utilisation partagée de leurs conteneurs et qui
concluent des accords contractuels en ce sens, elles ont
la possibilité d'empêcher d'eventuels risques pour leurs
collaborateurs.

(175) Les obligations n'empêchent pas DSD de réduire en
conséquence les redevances versées aux entreprises de
collecte, lorsque celles-ci mettent également leurs conte-
neurs à la disposition de tiers. Elles ne portent pas non
plus atteinte au droit à l'information de DSD à cet égard.
La deuxième obligation n'a pas pour but d'exclure tout
droit à l'information, mais de garantir que les emballages
collectés pour les concurrents soient effectivement attri-
bués à ceux-ci au moment où il s'agira d'apporter la
preuve des quantités collectées.

Conclusion intermédiaire

(176) Compte tenu des engagements remis par DSD et des
obligations dont est assortie la présente décision, la
Commission part du principe qu'un accès libre et sans
entraves aux infrastructures de collecte est possible, sans
restrictions aucune. Il existe donc des possibilités réa-
listes d'accès au marché tant pour des systèmes collectifs
concurrents que pour des systèmes de collecte indivi-
duels, et une concurrence illimitée est donc possible au
niveau de la demande. Elle estime également que l'accès
aux infrastructures n'est pas non plus entravé par
d'autres dispositions du contrat de services ni par
d'autres dispositions accessoires ou dispositions d'exécu-
tion ayant un effet équivalent.

(177) La garantie d'une possibilité d'entrer sur le marché pour
les entreprises concurrentes créera les conditions néces-
saires à l'intensification de la concurrence tant sur le
marché en cause, dans la présente affaire, de la collecte
et du tri des emballages de vente usagés auprès des
consommateurs privés que sur le marché en amont de
l'organisation de la reprise et de la valorisation des
emballages de vente usagés des consommateurs privés.

(178) Compte tenu de ce qui vient d'être exposé et des obliga-
tions dont est assortie la présente décision, la Commis-
sion est parvenue à la conclusion que la concurrence
n'était pas éliminée sur le marché en cause. La garantie
d'une possibilité d'entrer sur le marché pour des entre-
prises concurrentes permet d'envisager qu'il y aura à

l'avenir une intensification de la concurrence dans le
domaine des services de collecte des emballages de vente
usagés auprès des consommateurs privés.

Conclusion

(179) L'accord d'exclusivité conclu par DSD avec les entre-
prises de collecte dans le cadre des contrats de services
remplit les conditions d'application de l'article 81, para-
graphe 3, du traité, dans la mesure où lesdits contrats de
services arrivent à expiration au 31 décembre 2003.

C. EFFET RÉTROACTIF � DURÉE DE L'EXEMPTION �
OBLIGATIONS

(180) La Commission constate que le contrat de services rem-
plit les conditions d'application de l'article 81, para-
graphe 3, du traité depuis le 1er janvier 1996.

(181) Conformément à l'article 81, paragraphe 1, du règle-
ment no 17, les exemptions doivent être accordées pour
une durée déterminée et peuvent être assorties de condi-
tions et d'obligations. Conformément à l'article 6 de ce
règlement, la date à laquelle une telle décision prend
effet ne peut être antérieure au jour de la notification ou
à la date à laquelle la notification a été mise en confor-
mité avec les conditions d'application de l'article 81,
paragraphes 1 et 3, du traité. L'exemption doit donc
valoir pour la période du 1er janvier 1996 au 31 dé-
cembre 2003, afin de donner à DSD et aux entreprises
de collecte une sécurité juridique suffisante, dans le
cadre des règles communautaires de concurrence, pour
garantir leurs investissements.

(182) Afin de garantir à des tiers l'accès aux infrastructures de
collecte des signataires des contrats de services et afin
d'empêcher toute élimination de la concurrence sur les
marchés en cause, il convient d'imposer à DSD l'obliga-
tion de ne pas empêcher les entreprises de collecte de
conclure avec des concurrents de DSD des contrats
autorisant ces derniers à utiliser leurs bacs et autres ins-
tallations de collecte et de tri des emballages de vente
usagés, et d'honorer ces contrats. Afin que les concur-
rents de DSD puissent utiliser librement les quantités
d'emballages collectées pour leur compte dans le cadre
de cette utilisation conjointe des installations de collecte,
il convient en outre d'imposer à DSD l'obligation de ne
pas exiger des entreprises de collecte qu'elles lui si-
gnalent les quantités d'emballages qui n'ont pas été col-
lectées pour son compte. Ces obligations sont indispen-
sables pour empêcher l'élimination de la concurrence
sur les marchés en cause et constituent une concrétisa-
tion des engagements donnés par DSD permettant d'as-
surer la sécurité juridique de ces derniers. Ces obliga-
tions resteront en vigueur pendant toute la durée de
l'exemption. Conformément à l'article 8, paragraphe 3,
point b), du règlement no 17, la Commission peut révo-
quer la présente décision en cas de non-respect des obli-
gations par les parties.
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(183) Au cas où il s'avérerait, avant que la présente exemption
ne vienne à expiration, par exemple à la suite d'un arrêt
en dernière instance d'un tribunal allemand compétent,
que, contrairement à l'avis de la Commission, l'utilisa-
tion par des tiers des installations de collecte des entre-
prises signataires du contrat de services n'est pas compa-
tible avec la législation allemande, notamment avec le
décret sur les emballages, cela constituerait une modifi-
cation sensible des faits sur lesquels repose la présente
décision et la Commission serait alors amenée à exami-
ner à nouveau les conditions d'application de l'article
81, paragraphe 3, du traité au contrat de services et, le
cas échéant, à révoquer l'exemption.

(184) La présente décision ne préjuge en rien de l'application
de l'article 82 du traité.

(185) La présente décision est, en outre, sans préjudice d'éven-
tuelles procédures, en cours ou à venir, engagées par la
Commission à l'encontre du décret allemand sur les
emballages,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Se fondant sur sa connaissance actuelle du dossier et compte
tenu des engagements remis par DSD, la Commission constate
qu'elle n'a aucun motif, au regard de l'article 81, paragraphe 1,
du traité CE et de l'article 53, paragraphe 1, de l'accord EEE, de
s'opposer aux statuts et aux contrats de garantie.

Article 2

Conformément à l'article 81, paragraphe 3, du traité et à l'ar-
ticle 53, paragraphe 3, de l'accord EEE, les dispositions de l'ar-
ticle 81, paragraphe 1, du traité et de l'article 53, paragraphe
1, de l'accord EEE sont déclarées inapplicables aux contrats de
services individuels prévoyant un lien d'exclusivité si leur durée
de validité n'excède pas la fin de 2003.

L'exemption s'applique du 1er janvier 1996 au 31 décembre
2003.

Article 3

L'exemption prévue à l'article 2 est assortie des obligations sui-
vantes:

a) DSD n'empêche pas les entreprises de collecte de conclure
avec des concurrents de DSD des contrats autorisant ces
derniers à utiliser leurs bacs et autres installations de col-
lecte et de tri des emballages de vente usagés, et d'honorer
ces contrats;

b) DSD ne peut pas exiger des entreprises de collecte, ayant
conclu avec des concurrents de DSD des contrats portant
sur l'utilisation conjointe de bacs et d'autres installations de

collecte et de tri des emballages de vente usagés, qu'elles
lui signalent les quantités d'emballages qui n'ont pas été
collectées dans le cadre du système DSD.

Article 4

Les entreprises suivantes sont destinataires de la présente déci-
sion:

Der Grüne Punkt � Duales System Deutschland AG
Frankfurter Straße 720�726
D-51145 Köln

ART Abfallberatungs- und Verwertungs GmbH
Am Moselkai 1
D-54293 Trier

Jakob Altvater GmbH & Co.
Postfach 4330
D-70781 Filderstadt

AWG Abfallwirtschafts GmbH Donau-Wald
Eginger Straße 37
D-94532 Außernzell

BVSE Bundesverband Sekundärrohstoffe und Entsorgung e.V.
Hohe Straße 73
D-53119 Bonn

Cordier Abfallentsorgung GmbH
Stücks 8
D-66871 Konken

DASS GmbH
Hultschiner Damm 335
D-12623 Berlin

Betrieb für das Duale System im Saarland
Untertürkheimerstraße 21
D-66117 Saarbrücken

ARGE Duales System Stormarn/Lauenburg
Vor dem Bockholt
D-23883 Grambeck

Edelhoff Entsorgung Süd GmbH
Am Ententeich 11
D-36251 Bad Hersfeld

Entsorgung Dortmund GmbH
Sunderweg 98
D-44147 Dortmund

ESG Entsorgungswirtschaft Soest GmbH
Aldegrewerwall 24
D-59494 Soest

Feldhaus Recycling GmbH & Co. KG
Eckernförder Landstraße 300
D-24941 Flensburg

Fischer Rohstoff Recycling Freudenstadt GmbH
Robert-Bürkle-Straße 10
D-72250 Freudenstadt
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Rudolf Fritsche GmbH
Steinbühlstraße 5
D-91301 Forchheim

Friedrich Hofmann GmbH & Co.
Kirchenstraße 22
D-91186 Büchenbach

Interseroh AG
Stollwerckstraße 9a
D-51149 Köln

Karl Nehlsen GmbH & Co. KG
Furtstraße 14�16
D-28759 Bremen

Ostthüringer Recycling und HandelsGmbH
Auenstraße 55
D-07490 Gera-Langenberg

Rethmann Entsorgungswirtschaft GmbH & Co. KG
Dieselstraße 3
D-44805 Bochum

SAK Sondershäuser Entsorgungs GmbH
Schachtstraße 5
D-99706 Sondershausen

Erwin Scheele GmbH & Co. KG
Agathastraße 63
D-57368 Lennestadt

Schönmackers Umweltdienste GmbH & Co. KG
Laar 1
D-47652 Weeze

Trienekens GmbH
Greefsallee 1-5
D-41747 Viersen

TWR Tenner Wertstoff Recycling GmbH
Straupitzstraße 11
D-03172 Guben

USB Umweltservice Bochum GmbH
Postfach 102465
D-44724 Bochum

VIVO Gesellschaft für Abfallvermeidung GmbH
Lochham 56
D-83627 Warngau

VKS Verband Kommunale Abfallwirtschaft und Stadtreinigung
e. V.
Postfach 510620
D-50942 Köln

Fait à Bruxelles, le 17 septembre 2001.

Par la Commission
Mario MONTI

Membre de la Commission
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ANNEXE

Liste des entreprises qui ont communiqué le contrat de prestations de services

Abfallbeseitigung H. Cohrs GmbH 29614 Soltau

Abfallwirtschaft Meißen GmbH 01665 Gröbern

Abfallwirtschaft Werder GmbH 14542 Werder

ALTROH GmbH & Co. KG 23566 Lübeck

ARGE Magnitz/Bergler 95643 Tirschenreuth

ARGE Alb-Donau-Kreis Recycling 89584 Ehingen

ARGE Fischer/Rethmann 80999 München

ARGE Mabeg/Bornhorst/Ostendorf 27572 Bremerhaven

ARGE Abfallwirtschaft Delmenhorst 27755 Delmenhorst

ARGE Abfallwirtschaft Kreis Nordfriesland 25853 Ahrenshöft

ARGE Bergler Schmid & Zweck 92729 Weiherhammer

ARGE DS Ennepe-Ruhr-Kreis 58454 Witten-Stockum

ARGE DSD Hoch-Taunus-Kreis 65205 Wiesbaden

ARGE DSD Rheingau-Taunus 65329 Hohenstein

ARGE DSD � Verpackungen Hochtaunuskreis 65205 Wiesbaden

ARGE DSD im Kreis Düren 52457 Aldenhoven

ARGE DSD Kreis Warendorf 59320 Ennigerloh

ARGE DSD Rhein-Sieg-Kreis 53721 Siegburg

ARGE Duales System Ahrweiler 53489 Sinzig

ARGE Duales System Dresden Land 01159 Dresden

ARGE Duales System Hoyerswerda 02977 Hoyerswerda

ARGE Duales System Landkreis Cuxhaven 28759 Bremen

ARGE Duales System Landkreis Mainz � Bingen 67678 Mehlingen

ARGE Duales System Landkreis München 85572 Neubiberg

ARGE Duales System Landkreis Rottweil 78655 Dunningen

ARGE Duales System Löbau, Bautzen, Zittau 02708 Löbau

ARGE Duales System Stadt Herne 45127 Essen

ARGE Duales System Mühldorf 88339 Bad Waldsee

ARGE Elsen-Wagner-Schönmackers 53945 Blankenheim

ARGE Hochsauerlandkreis 59909 Bestwig-Velmede

ARGE Kreis Mettmann GbR 42489 Wülfrath

ARGE LK Annaberg 09456 Annaberg-Buchholz

ARGE LK Döbeln 04720 Döbeln

ARGE Mildena GmbH 39624 Kalbe

ARGE Schwarzwald-Baar 78112 St. Georgen

ARGE Steinburg/Itzehoe 25524 Itzehoe

ARGE Wertstofferfassung Ernst+Hofmann 91710 Gunzenhausen

ARGE Wertstofferfassung Landkreis Eichstätt 85053 Ingolstadt

ARGE Wertstofferfassung Stadt Ingolstadt 85053 Ingolstadt

ARGE ZUG-Garbot-Seidel 08056 Zwickau

ARGE DSD-Verpackungen Main-Taunus-Kreis 65719 Hofheim (Am Taunus)

ASM GmbH & Co. KG 22525 Hamburg

AVW 79761 Waldshut-Tiengen

AWG 37671 Höxter

AWU AbfallwirtschaftsUnion 06901 Rackith
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AWU AbfallwirtschaftsUnion Kyritz GmbH 16866 Kyritz

AWU AbfallwirtschaftsUnion Neuruppin GmbH 16816 Neuruppin

AWU AbfallwirtschaftsUnion Torgau GmbH 04880 Dommitzsch

AWU AbfallwirtschaftsUnion Wriezen GmbH 16269 Wriezen

AWU AbfallwirtschaftsUnion Wurzen GmbH 04808 Burkartshain

AWU AbfallwirtschaftsUnion Oranienburg GmbH 16727 Velten

Bausch GmbH 88212 Ravensburg

Bauschutt Container Abfuhr Werkstoffrecycling 29664 Waldrode

Bautrans Umweltservice GmbH 76189 Karlsruhe

Becker GmbH 98544 Zella-Mehlis

Becker Umweltdienste GmbH 19322 Wittenberge

Beekmann, R & J 26629 Großefehn

Bickmeier Städtereinigung GmbH 39517 Tangerhütte

Bogenschütz Alois 72415 Grosselfingen

Böhm Indupa GmbH & Co. KG 12357 Berlin

Böhme GmbH 95111 Rehau

Böhme Vogtlandentsorgung GmbH & Co. KG 08248 Klingenthal

Braun & Trienekens GmbH 52078 Aachen

Braun Entsorgung GmbH 85077 Manching

Brewitzer Container 92660 Neustadt

Breyer GmbH 66271 Kleinblittersdorf

Brunner GmbH 92099 Grafenwörth

BWS Bergische Wertstoff-Sammel-GmbH 51766 Engelskirchen

CED-Entsorgungsdienst 09114 Chemnitz

Chr. Schmid GmbH & Co. 73230 Kirchheim

DEKS GmbH 45143 Essen

DELME Transport- u. Entsorgungsgesellschaft 15526 Alt-Golm

Delpa GmbH & Co. KG 27751 Delmenhorst

Dienstleistung & Recycling 06847 Dessau

Ehgartner Entsorgung GmbH 82538 Geretsried

Entsorgungsbetrieb Alfred Kropf 95707 Thiersheim

Entsorgungsgesellschaft Bergische Region 42279 Wuppertal

Entsorgungswirtschaft Sonneberg GmbH 96515 Sonneberg

ESR GmbH 55232 Alzey

ETG GmbH 73037 Göppingen

Fischer Recycling München GmbH 81677 München

Fischer Rohstoff Recycling GmbH 79108 Freiburg

Frassur GmbH 04910 Elsterwerda

Frey Entsorgung GmbH 55471 Wüschheim

Friedrich Herz GmbH 91555 Feuchtwangen

Georg Simon GmbH 96342 Stockheim

GES Gesellschaft zur Entsorgung 63150 Heusenstamm

Ges. z. Erfassung u. Aufbereitung GmbH 32440 Porta Westfalica

Gesellschaft für Abfall und Recycling mbH 28816 Stuhr

Gesellschaft für saubere Umwelt 18196 Karelsdorf

GEV GmbH 39101 Magdeburg

GFR Gesellschaft für Rohstoffrecycling mbH 90768 Fürth/Bayern

Gölz Transporte 73230 Kirchheim

Görlitz GmbH 02814 Görlitz
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Greifswald Entsorgung GmbH 17489 Greifswald

Gröberner Deponiebetrieb 01665 Niederau/OT Gröbern

Gröger GmbH 89301 Günzburg

Hans Novak 86603 Donauwörth

Haselberger GmbH 85604 Pöring

HAW Havelländische Abfallwirtschaftsgesellschaft 14712 Rathenow

Heinz GmbH & Co. KG 85368 Moosburg/Isar

Hiemenz GmbH 64720 Michelstadt

Hippe 01324 Dresden

Hoffmann Wolfgang 83043 Bad Aibling

Hofmann KG 68519 Viernheim

Horst Moldenauer GmbH 22869 Schenefeld

Inast GmbH 74803 Mosbach

Jakob Becker GmbH 67678 Mehlingen

Jan Heitmann 25335 Elmshorn

Johann Dumps 83457 Bayerisch Gmain

Johannes Fehr GmbH & Co. KG 34253 Lohfelden

Karl Bickmeier GmbH 39517 Tangerhütte

Karl Nehlsen GmbH & Co. KG 28759 Bremen

KCD Container-Dienst GmbH 55559 Bretzenheim

Keske Entsorgung GmbH 38112 Braunschweig

Knittel GmbH 89269 Vöhringen

Kommunal- und Industrieentsorgung 06928 Schweinitz

Kommunalentsorgung Borna GmbH 04552 Borna

Kraus Container 92670 Windischeschenbach

Landkreis Entsorgung GmbH 08340 Schwarzenberg

Lober GmbH & Co. KG 92431 Neunburg vom Wald

LSR GmbH 37351 Dingelstädt

Ludwig Dorr 87439 Kempten

Lüneburger Rohstoffverwertung GmbH & Co. KG 21357 Bardowick

MABEG GmbH & Co. KG 44849 Herne

MABEG-Nord Gesellschaft für Entsorgungswirtschaft 27572 Bremerhaven

Mannert GmbH 66388 Gersthofen

Matthias Palzkill GmbH & Co. KG 54634 Bitburg

Meier Entsorgung GmbH 79189 Bad Krozingen

Meindl Entsorgungsservice GmbH 93138 Lappersdorf/Hainsacker

MERB � Mittelbadische EntsorgungsGmbH 77855 Achern

Merseburger Entsorgung GmbH 06217 Merseburg

MetallverwertungsGmbH 79288 Gottenheim

Meyer GmbH 26131 Oldenburg

Müllabfuhr Containerdienst 66994 Dahn

Müllbetriebe Varel GmbH 26316 Varel

Mülltrans Krupp GmbH & Co. KG 67105 Schifferstadt

Nehlsen & Wassermann Entsorgungs GmbH 17039 Hellfeld/Neubrandenburg

Nehlsen Entsorgungs GmbH 18209 Bad Doberan

Nehlsen Entsorgungs GmbH 18311 Ribnitz-Damgarten

Nehlsen Entsorgungs GmbH 18573 Samtens/Rg.

Oberreiter KG 84513 Töging

Orbit GmbH 89416 Lauingen
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Papyrus Wertstoff Service GmbH 83435 Bad Reichenhall

Peter Edenharder GmbH 92318 Neumarkt

Peter Fink GmbH 85221 Dachau

Peter Schad GmbH & Co. KG 36124 Eichenzell

Pfahler GmbH 91550 Dinkelsbühl

Pflelderer GmbH & Co. KG 70327 Stuttgart

Plauen GmbH 08525 Plauen

Radeberger Stadtentsorgung 01454 Radeberg

RAG Sortier GmbH 79730 Murg

RAZ Rohstoff-Aufbereitung GmbH & Co. KG 14823 Niemegk

Recycling GmbH 13407 Berlin

REG GmbH 78658 Zimmern

REMO Recycling GmbH 04736 Waldheim

Rfels Recycling GmbH 38644 Goslar

Rhenus AG & Co. KG 44147 Dortmund

RHK GmbH & Co. 24145 Kul

RIA Umwelt GmbH 04420 Bienitz

Rohstoff-Recycling Rostock GmbH & Co. KG 18059 Rostock

ROPA EntsorgungsGmbH & Co. 81245 München

ROPA EntsorgungsGmbH & Co. 70197 Stuttgart

RPS Altvater GmbH & Co. KG 67158 Ellerstadt

RTB Umwelt GmbH 16928 Falkenhagen

RTB Umwelt GmbH 15306 Seelow

RTS Umwelt 01259 Dresden

Rudolf Seiler 66587 Merchweiler

RZM GmbH 39126 Magdeburg

RZS Recycling Zentrum GmbH 21684 Stade

SAK Entsorgungs- und Recycling GmbH 99706 Sondershausen

Samme, Kruse & Pape GmbH & Co. 22113 Hamburg

Saso Velbert GmbH 42551 Velbert

Sauter+Weh GmbH 58074 Meckenbeuren

Schader EntsorgungsGmbH 64625 Bensheim

Scherrible GmbH & Co. 73730 Esslingen

Schmid & Zweck GmbH 92224 Amberg

Schneemann Recycling GmbH 37115 Duderstadt

Schönmackers Umweltdienste GmbH & Co. KG 41836 Hückelhoven

Schönmackers Umweltdienste GmbH & Co. KG 47906 Kempen

Schönmackers Umweltdienste GmbH & Co. KG 50171 Kerpen

Schönmackers Umweltdienste GmbH & Co. KG 41464 Neuss

Schönmackers Umweltdienste GmbH & Co. KG 57074 Siegen

Schönmackers Umweltdienste GmbH & Co. KG 08228 Rodewisch

SEE Stadt Eisenach Entsorgung GmbH 99817 Eisenach

Seebauer Abfallentsorgung 93648 Vohenstrauß

SERO Leipzig GmbH 04179 Leipzig

SERO Recycling GmbH 19018 Schwerin

SERO-Handel Dresden GmbH 01159 Dresden

S-plus Umweltservice GmbH 71332 Waiblingen

Stäblein GmbH 97659 Schönau

Stadtentsorgung Huth GmbH 06791 Zschornewitz
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Städtereinigung Nord GmbH & Co. KG 24837 Schleswig

Steiger GmbH 85376 Hetzenhausen

STEP Stadtentsorgung Potsdam GmbH 14478 Potsdam

Stralsunder EntsorgungsGmbH 18435 Stralsund

Stratmann EntsorgungsGmbH 01109 Dresden

Theo Kleiner Recycling GmbH 66953 Pirmasens

TK Umweltdienste Bonn GmbH & Co. KG 53121 Bonn

Tönsmeier Entsorgung 32457 Porta Westfalica

Tönsmeier Entsorgungsdienste GmbH 06333 Welfesholz

TUE Entsorgung GmbH 99086 Erfurt

TVG � Transport- und Verwertungsgesellschaft 64319 Pfungstadt

UMTECH GmbH 06653 Weißenfels

Umweltdienst Sömmerda GmbH 99610 Sömmerda

Umweltdienste GmbH 21737 Wischhafen

Unstrut-Hainich GmbH 99991 Höngeda/Mühlhausen

USEG Verpackung-Recycling GmbH 76275 Ettlingen

UWE Entsorgung GmbH 04425 Taucha

Veno GmbH 96472 Rödental

Wagner Entsorgung GmbH 96317 Kronach

Werner GmbH & Co. 63773 Goldbach

Wertstoffentsorgung Konstanz GmbH 78459 Konstanz

Wertstoffgesellschaft Konstanz Firma Danner 78315 Radolfzell

Wertstoffrecycling KG 86368 Gersthofen

WeVo Städtereinigung Oschersleben 39387 Oschersleben

WGV Recycling GmbH 82547 Eurasburg

Willi Hipp Systementsorgung 88045 Friedrichshafen

Wilm GmbH 84405 Dorfen

Wittko KG GmbH & Co. 24539 Neumünster

WMD Schreiber GmbH 25524 Itzehoe

WMD Schreiber Städtereinigung GmbH & Co. 59494 Soest

Wolf GmbH 63654 Büdingen

Wolfener Recycling GmbH 06766 Wolfen

WRZ Hörger GmbH & Co. KG 89567 Sontheim

WSA GmbH & Co. 73257 Köngen

Zeitzer EntsorgungsGmbH 06712 Zeitz
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RECOMMANDATION DE LA COMMISSION

du 7 novembre 2001

sur les résultats de l'évaluation des risques et sur les stratégies de réduction des risques pour les
substances acrylaldéhyde; sulfate de diméthyle; nonylphénol; phénol ramifié, nonyl-4; oxyde de

tert-butyle et de méthyle

[notifiée sous le número C(2001) 3380)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2001/838/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 793/93 du Conseil du 23 mars 1993
concernant l'évaluation et le contrôle des risques présentés par
les substances existantes (1), et notamment son article 11, para-
graphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 10 du règlement (CEE) no 793/93 établit la pro-
cédure à suivre pour l'évaluation des risques des subs-
tances des listes prioritaires au niveau de l'État membre
désigné comme rapporteur.

(2) Le règlement (CE) no 1488/94 de la Commission (2) éta-
blit les principes d'évaluation des risques pour l'homme
et pour l'environnement présentés par les substances
existantes conformément au règlement (CEE) no 793/93.

(3) L'État membre désigné comme rapporteur, après avoir
évalué les risques que présentent une substance priori-
taire donnée pour l'homme et pour l'environnement,
propose le cas échéant une stratégie pour limiter ces
risques, y compris des mesures de contrôle et/ou des
programmes de surveillance.

(4) L'article 11 du règlement (CEE) no 793/93 prévoit que
les résultats de l'évaluation des risques présentés par les
substances prioritaires ainsi que la stratégie recomman-
dée pour limiter ces risques sont adoptés au niveau
communautaire conformément à la procédure prévue à
l'article 15 et publiés par la Commission.

(5) L'article 1er du règlement (CEE) no 793/93 prévoit que
les dispositions dudit règlement s'appliquent sans préju-
dice des législations communautaires relatives à la pro-
tection des consommateurs et des travailleurs, notam-
ment la directive 89/391/CEE du Conseil du 12 juin
1989 concernant la mise en �uvre de mesures visant à
promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé
des travailleurs au travail (3).

(6) Une première liste prioritaire de substances nécessitant
une attention immédiate a été adoptée par le règlement
(CE) no 1179/94 de la Commission (4). Cette liste priori-
taire prévoit, entre autres, l'évaluation de la substance
suivante:

� acrylaldéhyde.

(7) Une deuxième liste prioritaire de substances nécessitant
une attention immédiate a été adoptée par le règlement
(CE) no 2268/95 de la Commission (5). Cette deuxième
liste prioritaire prévoit, entre autres, l'évaluation des
substances suivantes:

� sulfate de diméthyle,

� nonylphénol,

� phénol ramifié, nonyl-4.

(8) Une troisième liste prioritaire de substances nécessitant
une attention immédiate a été adoptée par le règlement
(CE) no 143/97 de la Commission (6). Cette troisième
liste prioritaire prévoit, entre autres, l'évaluation de la
substance suivante:

� oxyde de tert-butyle et de méthyle.

(9) Les États membres désignés comme rapporteurs pour
ces cinq substances ont terminé l'évaluation des risques
qu'elles présentent pour l'homme et pour l'environne-
ment (7) et ont, le cas échéant, proposé des stratégies
pour limiter ces risques.

(10) Il est nécessaire d'adopter, au niveau communautaire, les
résultats de l'évaluation des risques que présentent les
cinq substances concernées ainsi que la stratégie recom-
mandée pour limiter les risques relatifs à ces substances.

(1) JO L 84 du 5.4.1993, p. 1.
(2) JO L 161 du 29.6.1994, p. 3.
(3) JO L 183 du 29.6.1989, p. 1.

(4) JO L 131 du 26.5.1994, p. 3.
(5) JO L 231 du 28.9.1995, p. 18.
(6) JO L 25 du 28.1.1997, p. 13.
(7) Les rapports complets d'évaluation des risques, tels qu'ils ont été

transmis à la Commission par les États membres désignés comme
rapporteurs, sont à la disposition du public. Il en existe également
des résumés succints. Ces documents peuvent être consultés sur le
site Internet du Bureau européen des substances chimiques, Institut
pour la santé et la protection des consommateurs du Centre com-
mun de recherche à Ispra, Italie
(http://ecb.ei.jrc.it/existing-chemicals/).
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(11) Conformément à l'article 11, paragraphe 3, du règle-
ment (CEE) no 793/93, la Commission tient compte des
résultats de l'évaluation des risques et de la stratégie
recommandée pour limiter les risques lorsqu'elle pro-
pose des mesures communautaires dans le cadre de la
directive 76/769/CEE du Conseil du 27 juillet 1976
concernant le rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États
membres relatives à la limitation de la mise sur le mar-
ché et de l'emploi de certaines substances et prépara-
tions dangereuses (8) et dans le cadre de la directive
89/391/CEE, ainsi que dans le cadre d'autres instruments
communautaires applicables.

(12) Le Comité scientifique de la toxicité, de l'écotoxicité et
de l'environnement (CSTEE) a été consulté et a émis un
avis sur les rapports d'évaluation des risques visés dans
la présente recommandation.

(13) Les mesures prévues dans la présente recommandation
sont conformes à l'avis du comité institué en vertu de
l'article 15 du règlement (CEE) no 793/93,

FORMULE LA PRÉSENTE RECOMMANDATION:

1. Tous les secteurs d'activité qui importent, fabriquent, trans-
portent, stockent, incorporent dans une préparation ou
emploient dans un autre procédé, utilisent, éliminent ou
récupèrent les substances suivantes:

� acrylaldéhyde
No CAS 107-02-8
No Einecs 203-453-4

� sulfate de diméthyle
No CAS 77-78-1
No Einecs 201-058-1

� nonylphénol
No CAS 25154-52-3
No Einecs 246-672-0

� phénol ramifié, nonyl-4
no CAS 84852-15-3
No Einecs 284-325-5

� oxyde de tert-butyle et de méthyle
No CAS 1634-04-4
No Einecs 216-653-1

devraient tenir compte des résultats de l'évaluation des
risques tels qu'ils sont résumés au point I (santé humaine/
environnement) des parties 1, 2, 3, 4 et 5 de l'annexe de la
présente recommandation et les intégrer, s'il y a lieu, dans
les fiches de données de sécurité (9). Ces résultats ont été
formulés après considération des avis émis par le Comité
scientifique de la toxicité, de l'écotoxicité et de l'environne-
ment (CSTEE) (10).

2. Les stratégies de réduction des risques exposées au point II
(stratégie de limitation des risques) des parties 1, 2, 3, 4 et
5 de l'annexe de la présente recommandation, devraient
être mises en �uvre.

Fait à Bruxelles, le 7 novembre 2001.

Par la Commission
Margot WALLSTRÖM

Membre de la Commission

(8) JO L 262 du 27.9.1976, p. 201.

(9) Conformément aux dispositions de la directive 67/548/CEE du
Conseil du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives relatives à la
classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses
(JO 196 du 1.8.1967, p. 1), de la directive 91/155/CEE de la Com-
mission du 5 mars 1991 définissant et fixant, en application de l'ar-
ticle 10 de la directive 88/379/CEE du Conseil, les modalités du
système d'information spécifique relatif aux préparations dangereu-
ses (JO L 76 du 22.3.1991, p. 35), de la directive 98/24/CE du
Conseil du 7 avril 1998 concernant la protection de la santé et de
la sécurité des travailleurs contre les risques liés à des agents chi-
miques sur le lieu de travail (quatorzième directive particulière au
sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) (JO L
131 du 5.5.1998, p. 11) et de la directive 1999/45/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 31 mai 1999 concernant le rap-
prochement des dispositions législatives, réglementaires et adminis-
tratives des États membres relatives à la classification, à l'emballage
et à l'étiquetage des préparations dangereuses (JO L 200 du
30.7.1999, p. 1).

(10) Les rapports d'évaluation des risques ont été examinés par le
CSTEE. Les avis ont été émis lors des treizième (Bruxelles, 4 février
2000), quinzième (Bruxelles, 19 juin 2000), vingt-deuxième
(Bruxelles, 6-7 mars 2001) et vingt-troisième (Bruxelles, 24 avril
2001) réunions plénières du CSTEE. Il est possible de prendre
connaissance des avis du CSTEE sur l'Internet à l'adresse suivante:
(http://europa.eu.int/comm/food/fs/sc/sct/outcome_en.html).
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ANNEXE

PARTIE 1

No CAS 107-02-8 No Einecs 203-453-4

Formule moléculaire: C3H4O

Dénomination Einecs: Acrylaldéhyde

Rapporteur: Pays-Bas

Classification (1): F; R11

T+; R26

T; R24/25

C: R34

N: R50

L'évaluation des risques est fondée sur les pratiques actuelles concernant le cycle de vie de la substance fabriquée ou
importée dans la Communauté, décrit dans l'évaluation des risques transmise à la Commission par l'État membre rap-
porteur.

L'évaluation des risques, fondée sur les informations disponibles, a établi que, dans la Communauté européenne, la subs-
tance est utilisée uniquement comme intermédiaire dans la fabrication d'un certain nombre de substances (par exemple,
additifs dans les aliments pour animaux, biocides, pesticides, agents de tannage du cuir, parfums). Hors de la Commu-
nauté, la substance est également utilisée comme un biocide efficace à large spectre, comme fixateur des tissus orga-
niques, pour l'éthérification des amidons et des fécules et pour la production de métaux colloïdaux. Il n'a pas été pos-
sible d'obtenir des informations sur l'utilisation du volume total de substance fabriquée ou importée dans la Commu-
nauté européenne, c'est pourquoi il se peut que certaines utilisations ne soient pas couvertes par l'évaluation des ris-
ques.

Cette évaluation des risques a identifié d'autres sources d'exposition de l'homme et de l'environnement à la substance,
notamment une libération de la substance due aux procédés de combustion industriels, au gaz d'échappement des auto-
mobiles et à la fumée de tabac, qui ne résultent pas du cycle de vie de la substance fabriquée ou importée dans la Com-
munauté européenne. Les risques résultant de ces expositions n'ont pas été pris en compte dans la présente évaluation
des risques. L'évaluation des risques transmise par l'État membre rapporteur à la Commission fournit cependant des
informations qui pourraient être utilisées pour évaluer ces risques.

I. ÉVALUATION DES RISQUES

A. SANTÉ HUMAINE

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES TRAVAILLEURS

est:

1) qu'il est nécessaire de prendre des mesures spécifiques de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la
raison suivante:

� des préoccupations concernant des irritations au niveau des yeux, du nez et des voies respiratoires provoquées
par une inhalation unique ou répétée lors de la production ou de la transformation de la substance,

et

2) qu'il existe en outre des doutes quant aux possibles effets génotoxiques et cancérigènes de la substance, localisés au
site d'exposition, après une inhalation de la substance de longue durée à des concentrations non cytotoxiques.
Cependant, on ne dispose, à l'heure actuelle, d'aucun test de génotoxicité validé permettant d'étudier ces effets et les
niveaux d'exposition relativement bas ne justifient pas qu'une étude sur la cancérogénicité de la substance en cas
d'inhalation soit réalisée.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

(1) La classification de la substance est établie par la directive 2001/59/CE de la Commission du 6 août 2001 portant vingt-huitième
adaptation au progrès technique de la directive 67/548/CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives,
réglementaires et administratives relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses (JO L 225 du
21.8.2001, p. 1).
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LES CONSOMMATEURS

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques montre l'absence de risques prévus. Les mesures de réduction des risques déjà apppliquées
sont estimées suffisantes.

La conclusion se justifie car l'évaluation des risques montre que la substance n'est pas utilisée dans des produits mis à la
disposition des consommateurs.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

L'HOMME EXPOSÉ VIA L'ENVIRONNEMENT

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques montre l'absence de risques prévus. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées
sont estimées suffisantes.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LA SANTÉ HUMAINE (propriétés physico-chimiques)

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques montre l'absence de risques prévus. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées
sont estimées suffisantes.

B. ENVIRONNEMENT

La conclusion de l'évaluation des risques pour

L'ATMOSPHERE, L'ÉCOSYSTÈME AQUATIQUE et L'ÉCOSYSTÈME TERRESTRE

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques.

Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques montre qu'il n'est pas prévu de risques pour les composantes de l'environnement susmen-
tionnées. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées sont estimées suffisantes.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES MICRO-ORGANISMES DANS LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques montre qu'il n'est pas prévu de risques pour les composantes de l'environnement susmen-
tionnées. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées sont estimées suffisantes.

II. STRATÉGIE DE LIMITATION DES RISQUES

POUR LES TRAVAILLEURS

La législation concernant la sécurité des travailleurs actuellement en vigueur au niveau communautaire est généralement
considérée comme offrant un cadre adéquat pour limiter les risques présentés par la substance dans la mesure du néces-
saire.

Dans ce cadre, il est recommandé:
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� de définir, au niveau communautaire, des valeurs limites d'exposition professionnelle à la substance inférieures au
seuil d'irritation. Tant que des valeurs limites d'exposition professionnelle n'ont pas été adoptées à niveau commu-
nautaire pour la substance, l'exposition sur le lieu de travail devrait être ramenée à un niveau aussi bas qu'il est
techniquement réalisable en raison de possibles effets locaux cancérigènes.

PARTIE 2

No CAS 77-78-1 No Einecs 201-058-1

Formule moléculaire: C2H6O4S

Dénomination Einecs: Sulfate de diméthyle

Rapporteur: Pays-Bas

Classification (2): Canc. Cat.2; R45

Muta. Cat.2; R40

T+; R26

T; R25

C: R34

R43

L'évaluation des risques est fondée sur les pratiques actuelles concernant le cycle de vie de la substance fabriquée ou
importée dans la Communauté européenne, décrit dans l'évaluation exhaustive des risques transmise à la Commission
par l'État membre rapporteur.

L'évaluation des risques, fondée sur les informations disponibles, a établi que, dans la Communauté européenne, la subs-
tance est utilisée principalement comme intermédiaire et agent de méthylation pour la fabrication de nombreux pro-
duits chimiques organiques (teintures, parfums, produits pharmaceutiques). L'utilisation comme agent de sulfatisation
pour la fabrication de divers produits (teintures, assouplissants pour tissus, par exemple) a également été rapportée. Il
n'a pas été possible d'obtenir des informations sur l'utilisation du volume total de substance fabriquée ou importée dans
la Communauté européenne, c'est pourquoi il se peut que certaines utilisations ne soient pas couvertes par l'évaluation
des risques.

Cette évaluation des risques a mis à jour d'autres sources d'exposition de l'homme et de l'environnement à la substance,
en particulier des rejets lors de la combustion de combustibles fossiles contenant du soufre et la formation de substance
dans l'atmosphère par réaction du dioxyde de soufre avec des composés organiques, qui ne résultent pas du cycle de vie
de la substance fabriquée ou importée dans la Communauté européenne. Les risques résultant de ces expositions n'ont
pas été pris en compte dans la présente évaluation des risques. L'evaluation des risques transmise par l'État membre rap-
porteur à la Commission fournit cependant des informations qui pourraient être utilisées pour évaluer ces risques.

Tous les aspects de la toxicité pour la reproduction de cette substance n'ont pas donné lieu à des essais; c'est pourquoi
l'évaluation des risques n'examine pas de manière exhaustive les risques auxquels sont exposées les populations de toute
catégorie face à ce type d'effet. Ces essais n'ont pas été requis car la substance a été reconnue comme cancérigène sans
seuil.

I. ÉVALUATION DES RISQUES

A. SANTÉ HUMAINE

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES TRAVAILLEURS

est qu'il est nécessaire de prendre des mesures spécifiques de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour les
raisons suivantes:

� des préoccupations concernant des irritations au niveau des voies respiratoires, la mutagénicité et la cancérogénicité
provoquées par l'inhalation lors de la production, de la transformation ou de l'utilisation de la substance,

� des préoccupations concernant des effets non désirés sur la santé des femmes enceintes provoqués par une inhala-
tion répétée lors de l'utilisation de la substance comme intermédiaire.

(2) La classification de la substance est établie par la directive 2000/32/CE de la Commission du 19 mai 2000 portant vingt-sixième
adaptation au progrès technique de la directive 67/548/CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives,
réglementaires et administratives relative à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses (JO L 136 du
8.6.2000, p. 1).
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La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES CONSOMMATEURS et L'HOMME EXPOSÉ VIA L'ENVIRONNEMENT

est qu'il ressort de l'évaluation des risques qu'aucun risque ne peut être exclu, quelle que soit l'exposition, puisque la
substance a été reconnue comme cancérigène sans seuil. Cependant les risques sur lesquels porte l'évaluation ne sont
pas d'une ampleur telle que des mesures immédiates soient jugées nécessaires. Les mesures de réduction des risques déjà
appliquées sont estimées suffisantes pour inciter à la limitation et au contrôle de l'exposition à la substance.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LA SANTÉ HUMAINE (propriétés physico-chimiques)

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques montre l'absence de risques prévus. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées
sont estimées suffisantes.

B. ENVIRONNEMENT

La conclusion de l'évaluation des risques pour

L'ATMOSPHÈRE, L'ÉCOSYSTÈME AQUATIQUE et L'ÉCOSYSTÈME TERRESTRE

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques montre qu'il n'est pas prévu de risques pour les composantes de l'environnement susmen-
tionnées. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées sont estimées suffisantes.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES MICRO-ORGANISMES DANS LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques montre qu'il n'est pas prévu de risques pour les composantes de l'environnement susmen-
tionnées. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées sont estimées suffisantes.

II. STRATÉGIE DE LIMITATION DES RISQUES

POUR LES TRAVAILLEURS

La législation concernant la sécurité des travailleurs actuellement en vigueur au niveau communautaire est généralement
considérée comme offrant un cadre adéquat pour limiter les risques présentés par la substance dans la mesure du néces-
saire.

Dans ce cadre, il est recommandé:

� de définir au niveau communautaire des valeurs limites d'exposition professionnelle à la substance.

PARTIE 3

No CAS 25154-52-3 No Einecs 246-672-0

Formule moléculaire: C15H24O

Dénomination Einecs: Nonylphénol

Rapporteur: Royaume-Uni

Classification (3): Xn; R22, C; R34

N: R50-53

(3) La classification de la substance est établie par la directive 2001/59/CE de la Commission du 6 août 2001 portant vingt-huitième
adaptation au progrès technique de la directive 67/548/CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives,
réglementaires et administratives relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses (JO L 225 du
21.8.2001, p. 1).
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L'évaluation des risques est fondée sur les pratiques actuelles concernant le cycle de vie de la substance fabriquée ou
importée dans la Communauté européenne, décrit dans l'évaluation exhaustive des risques transmise à la Commission
par l'État membre rapporteur.

L'évaluation des risques, fondée sur les informations disponibles, a établi que, dans la Comunauté européenne, la subs-
tance est utilisée principalement comme intermédiaire pour la production d'éthoxylates de nonylphénol (par exemple,
pour les détergents et les peintures) et la fabrication de résines, de plastiques et de stabilisants dans l'industrie de
polymères. La substance est également utilisée pour la fabrication d'oximes phénoliques utilisées hors de la Commu-
nauté par les industries extractives et pour la fabrication de certaines peintures spéciales.

I. ÉVALUATION DES RISQUES

A. SANTÉ HUMAINE

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES TRAVAILLEURS, LES CONSOMMATEURS et L'HOMME EXPOSÉS VIA L'ENVIRONNEMENT

est qu'il est nécessaire d'obtenir des informations complémentaires et/ou d'effectuer d'autres essais. Cette conclusion se
justifie par la nécessité d'obtenir des informations de meilleure qualité afin de déterminer suffisamment précisément les
risques que présente cette substance pour la santé humaine.

Cette conclusion intervient alors que l'évaluation des données disponibles transmises conformément aux dispositions
applicables du règlement (CEE) no 793/93 est en cours (4).

B. ENVIRONNEMENT

La conclusion de l'évaluation des risques pour

L'ATMOSPHÈRE

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques montre qu'il n'est pas prévu de risques pour les composantes de l'environnement susmen-
tionnées. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées sont estimées suffisantes.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

L'ÉCOSYSTÈME AQUATIQUE et L'ÉCOSYSTÈME TERRESTRE

1) est qu'il est nécessaire d'obtenir d'autres informations et/ou de procéder à d'autres essais. Cette conclusion se justifie
pour la raison suivante:

� des préoccupations relatives aux effets sur les composantes aquatiques, y compris les sédiments.

Les besoins en matière d'informations et/ou d'essais sont les suivants:

� des essais de toxicité supplémentaires sur les organismes présents dans les sédiments.

Cependant, la mise en �uvre de la stratégie de limitation des risques pour l'environnement visée à la partie 3, point
II, de l'annexe supprimera l'exigence d'informations complémentaires,

et

2) est qu'il est nécessaire de prende des mesures spécifiques de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour
les raisons suivantes:

� des préoccupations relatives aux effets sur les composantes aquatiques locales et régionales de l'environnement,
y compris les sédiments, soumises à une exposition en raison de la production de nonylphénol (5), de la pro-
duction d'oximes phénoliques, de résines phénol-formaldéhyde (6), de résines époxy (7) et des autres stabilisants
des plastiques, de la production, formulation et utilisation d'éthoxylates de nonylphénol,

(4) La nécessité d'obtenir d'autres informations et/ou de procéder à d'autres essais n'a été signalée que dans un seul cas. Les conclusions
complètes de l'évaluation des risques pour la santé humaine seront rendues publiques dans une prochaine recommandation de la
Commission.

(5) Ces cas ne présentent de risques pour le milieu aquatique que lorsque la concentration naturelle vient s'ajouter aux niveaux de
concentration locaux. Il en va de même pour l'utilisation d'éthoxylates de nonylphénol dans les formulations de pesticides agricoles,
dans les procédés photographiques à petite échelle et dans les peintures au latex à usage domestique ou industriel.

(6) Ces cas ne présentent de risques pour le milieu aquatique que lorsque la concentration naturelle vient s'ajouter aux niveaux de
concentration locaux. Il en va de même pour l'utilisation d'éthoxylates de nonylphénol dans les formulations de pesticides agricoles,
dans les procédés photographiques à petite échelle et dans les peintures au latex à usage domestique ou industriel

(7) Ces cas ne présentent de risques pour le milieu aquatique que lorsque la concentration naturelle vient s'ajouter aux niveaux de
concentration locaux. Il en va de même pour l'utilisation d'éthoxylates de nonylphénol dans les formulations de pesticides agricoles,
dans les procédés photographiques à petite échelle et dans les peintures au latex à usage domestique ou industriel.
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� des préoccupations relatives aux effets sur les composantes terrestres soumises à une exposition en raison de la
production d'éthoxylates de nonylphénol, de leur formulation et de leur utilisation dans des médicaments vété-
rinaires, en usage captif dans l'industrie chimique, l'électrotechnique, le nettoyage des industries et des établisse-
ments, le traitement du cuir, l'extraction des métaux, dans l'industrie de la photographie, de la pâte à papier et
du papier, des polymères et du textile, dans la fabrication de peinture et dans le génie civil et mécanique,

� des préoccupations relatives aux effets en termes d'empoisonnement secondaire des poissons et des prédateurs
de lombrics soumis à une exposition en raison de la production et de la formulation d'éthoxylates de nonyl-
phénol, de l'utilisation d'éthoxylates de nonylphénol pour le nettoyage des industries et des établissements, dans
l'industrie électrotechnique, l'industrie des peintures, laques et vernis, le génie civil, le traitement du cuir, l'ex-
traction des métaux, l'industrie de la pâte à papier, du papier et du carton et dans le traitement des textiles.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES MICRO-ORGANISMES DANS LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques qu'il n'est pas prévu de risque pour les composantes de l'environnement susmentionnées.
Les mesures de réduction des risques déjà appliquées sont estimées suffisantes.

II. STRATÉGIE DE LIMITATION DES RISQUES

POUR L'ENVIRONNEMENT

Il faudrait envisager au niveau communautaire de restreindre la commercialisation et l'utilisation de la substance pour
protéger l'environnement des risques que présentent l'utilisation du nonylphénol (NP) et des éthoxylates de nonylphénol
(NPE) en particulier pour:

� le nettoyage des industries, des établissements et des lieux domestiques,

� le traitement des textiles,

� le traitement du cuir,

� l'agriculture (produits biocides, en particulier pour le trempage des trayons),

� la métallurgie,

� l'industrie papetière,

� les cosmétiques, y compris les shampooings et autres produits de bien-être.

Des investigations suplémentaires sont nécessaires pour établir quelles sont les applications qui justifieraient une déroga-
tion.

Outre ce qui précède, et compte tenu des nouvelles procédures communautaires mises en place, des mesures supplé-
mentaires pour le nonylphénol et les éthoxylates de nonylphénol, et notamment des mesures de prévention de la pollu-
tion (8) au niveau communautaire, devraient le cas échéant être envisagées dans les secteurs suivants:

� production de nonylphénol et d'éthoxylates de nonylphénol,

� utilisation d'éthoxylates de nonylphénol pour la synthèse d'autres substances chimiques (usage captif),

(8) Les travaux actuellement en cours au niveau communautaire dans le cadre de la directive 96/61/CE du Conseil du 24 septembre
1996 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution (JO L 257 du 10.10.1996, p. 26) en vue de l'élaboration de
documents de référence MTD (documents BREF) couvrant divers procédés chimiques pourraient être particulièrement intéressants à
cet égard. On peut obtenir de plus amples informations sur la question en consultant le site du bureau européen PRIP à l'adresse
http://eippcb.jrc.es.
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� utilisation d'éthoxylates de nonylphénol pour la polymérisation en émulsion, en particulier dans les esters acryliques
utilisés pour les revêtements spéciaux, les adhésifs et les liants pour fibres,

� production de résines de phénol-formaldéhyde à partir de nonylphénol,

� production d'autres stabilisants des plastiques à partir de nonylphénol.

Les résultats obtenus par des restrictions à la commercialisation et à l'utilisation de la substance et par des mesures de
lutte contre la pollution devraient être contrôlés et des mesures supplémentaires appropriées devraient être considérées
si nécessaire. Il conviendrait notamment d'envisager d'autres instruments communautaires (9) qui définiraient des objec-
tifs servant à contrôler les concentrations de nonylphénol et d'éthoxylates de nonylphénol dans l'environnement. Ces
mesures devraient être appliquées aux secteurs susmentionnés ainsi qu'aux secteurs suivants.

� formulation (dans les secteurs où le nonylphénol et les éthoxylates de nonylphénol sont toujours utilisés),

� génie civil et mécanique, y compris la production de matériaux pour la construction de parois, le revêtement des
chaussés et le nettoyage des métaux,

� additifs dans les huiles de graissage et pour le mélange des préformulations d'additifs pour carburants,

� électronique et électrotechnique, en particulier dans les flux utilisés pour la fabrication de cartes à circuits imprimés,
dans les teintures utilisées pour repérer les fissures sur les cartes à circuits imprimés et comme composante des
bains d'attaque chimique pour les circuits imprimés,

� photographie (à petite et grande échelle), en particulier dans les produits destinés à un usage privé par les photo-
graphes amateurs, aux spécialistes qui développent les films des photographes amateurs, dans certains produits à
usage professionnel et pour les films radiographiques,

� production d'oximes phénoliques et de résines époxydes,

� préparation de résines pour peintures et utilisation comme stabilisant de mélanges pour peintures.

La nécessité de restreindre d'avantage la commercialisation et l'utilisation de cette substance devrait être considérée au
niveau communautaire si les mesures prises dans ces secteurs se révèlent inadéquates.

Pour une éventuelle utilisation comme substance active dans des biocides, conformément au cadre législatif communau-
taire en vigueur pour les produits biocides, il est recommandé de prendre dûment en considération les résultats de l'éva-
luation des risques.

Pour une éventuelle utilisation comme substance active dans des pesticides, conformément au cadre législatif commu-
nautaire en vigueur pour les produits phytopharmaceutiques (10), les autorités nationales devraient prendre dûment en
considération les résultats de l'évaluation des risques lorsqu'elles accordent des autorisations, et notamment si des inci-
dences majeures sur l'environnement ont déjà été constatées au niveau local. Dans ces circonstances, il conviendrait
d'encourager la mise au point et l'utilisation d'autres substances en remplacement du nonylphénol et des éthoxylates de
nonylphénol.

Pour une éventuelle utilisation comme adjuvant ou coformulant (11) dans les pesticides et les biocides, les autorités
nationales devraient prendre dûment en considération les résultats de l'évaluation des risques lorsqu'elles accordent des
autorisations, et notamment si des incidences majeures sur l'environnement ont déjà été constatées au niveau local. Il
conviendrait d'encourager la mise au point et l'utilisation d'autres substances en remplacement du nonylphénol et des
éthoxylates de nonylphénol ainsi que l'adoption d'autres mesures visant à modifier le comportement des consomma-
teurs.

En outre, des informations devraient être communiquées à toutes les parties intéressées dans la Communauté afin
qu'elles veillent à la protection de l'environnement.

(9) La directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique commu-
nautaire dans le domaine de l'eau (JO L 327 du 22.12.2000, p. 1) prévoit l'adoption de mesures de réduction de la pollution au
niveau communautaire. Sur la base de la liste de substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive, la Commission doit pré-
senter des propositions concernant des normes de qualité environnementale et des contrôles des émissions, y compris des valeurs
limites d'émission, dans les deux ans qui suivent l'adoption de la liste. Pour certaines substances prioritaires désignées «substances
dangereuses prioritaires», les contrôles des émissions viseront à faire cesser ou à supprimer progressivement les rejets, les émissions
et les pertes de substances sur une période de vingt ans. Les nonylphénols figurent en tant que «substances dangereuses prioritaires»
dans la première liste de substances prioritaires qui a été proposée par la Commission en février 2000 [COM (2000) 47 final, JO C
177 E du 27.6.2000, p. 74, modifié par le document COM (2001) 17 final du 16 janvier 2001]. La première liste de substances prio-
ritaires incluant les nonylphénols a été adoptée le 11 juin 2001 par le Conseil, de sorte que les mesures prévues par la directive
2000/60/CE constituent un instrument supplémentaire de réduction des risques auxquels le milieu aquatique est exposé ou qui sont
propagés par ce milieu.

(10) Dans le cadre de la directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991 concernant la mise sur le marché des produits phytophar-
maceutiques (JO L 230 du 19.8.1991), il est prévu que le nonylphénol et les éthoxylates de nonylphénol utilisés comme substances
actives dans les pesticides seront retirés du marché à partir de juillet 2003.

(11) À l'heure actuelle, cette utilisation n'est pas soumise à une évaluation communautaire dans le cadre de la directive 91/414/CEE.
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Pour une éventuelle utilisation du nonylphénol et des éthoxylates de nonylphénol dans des médicaments vétérinaires,
conformément au cadre législatif communautaire en vigueur pour ces produits, il est recommandé aux détenteurs d'au-
torisations de mise sur le marché pour des produits contenant ces substances de remplacer ces dernières par des subs-
tances moins nocives.

Pour l'utilisation de boues contenant du nonylphénol et des éthoxylates de nonylphénol, conformément au cadre législa-
tif communautaire en vigueur pour la gestion de ces produits, il est recommandé d'envisager la possibilité de disposi-
tions fixant des valeurs limites de concentration de ces substances dans les boues qui sont répandues sur le sol.

Les mesures identifiées pour protéger l'environnement réduiront également l'exposition de l'homme à ces substances.

PARTIE 4

No CAS 84852-15-3 No Einecs 284-325-5

Formule moléculaire: C15H24O

Dénomination Einecs: Phénol ramifié, nonyl-4

Dénomination UIPAC: 4-nonylphénol, ramifié

Rapporteur: Royaume-Uni

Classification (12): Xn; R22, C; R34

N: R50/-53

L'évaluation des risques est fondée sur les pratiques actuelles concernant le cycle de vie de la substance fabriquée ou
importée dans la Communauté européenne, décrit dans l'évaluation des risques transmise à la Commission par l'État
membre rapporteur.

L'évaluation des risques, fondée sur les informations disponibles, a établi que, dans la Communauté européenne, la subs-
tance est utilisée principalement comme intermédiaire pour la production d'éthoxylates de nonylphénol (par exemple,
pour les détergents et les peintures) et la fabrication de résines, de plastiques et de stabilisants dans l'industrie des
polymères. La substance est également utilisée pour la fabrication d'oximes phénoliques utilisées hors de la Commu-
nauté par les industries extractives et pour la fabrication de certaines peintures spéciales.

I. ÉVALUATION DES RISQUES

A. SANTÉ HUMAINE

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES TRAVAILLEURS, LES CONSOMMATEURS, L'HOMME EXPOSÉS VIA L'ENVIRONNEMENT

est qu'il est nécessaire d'obtenir des informations complémentaires et/ou d'effectuer d'autres essais. Cette conclusion se
justifie par la nécessite d'obtenir des informations de meilleure qualité afin de déterminer de manière suffisamment pré-
cise les risques que présente cette substance pour la santé humaine.

Cette conclusion intervient alors que l'évaluation des données disponibles transmises conformément aux dispositions
applicables du règlement (CE) no 793/93 est en cours (13).

B. ENVIRONNEMENT

La conclusion de l'évaluation des risques pour

L'ATMOSPHÈRE

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

(12) La classification de la substance est établie par la directive 2001/59/CE de la Commission du 6 août 2001 portant vingt-huitième
adaptation au progrès technique de la directive 67/548/CEE du Conseil concernant le rapprochement des dispositions législatives,
réglementatives et administratives relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses (JO L 225 du
21.8.2001, p. 1).

(13) La nécessité d'obtenir d'autres informations et/ou de procéder à d'autres essais n'a été signalée que dans un seul cas. Les conclusions
complètes de l'évaluation des risques pour la santé humaine seront rendues publiques dans une prochaine recommandation de la
Commission.
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� l'évaluation des risques montre qu'il n'est pas prévu de risques pour les composantes de l'environnement susmen-
tionnées. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées sont estimées suffisantes.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

L'ÉCOSYSTÈME AQUATIQUE ET L'ÉCOSYSTÈME TERRESTRE

1. est qu'il est nécessaire d'obtenir d'autres informations et/ou de procéder à d'autres essais. Cette conclusion se justifie
pour la raison suivante:

� des préoccupations relatives aux effets sur les composantes aquatiques, y compris les sédiments.

Les besoins en matière d'informations et/ou d'essais sont les suivants:

� des essais de toxicité supplémentaires sur les organismes présents dans les sédiments.

Cependant, la mise en �uvre de la stratégie de limitation des risques pour l'environnement visée à la partie 4, point
II, de l'annexe supprimera l'exigence d'informations complémentaires,

et

2. est qu'il est nécessaire de prendre des mesures spécifiques de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour
les raisons suivantes:

� des préoccupations relatives aux effets sur les composantes aquatiques locales et régionales de l'environnement,
y compris les sédiments, soumis à une exposition, en raison de la production de nonylphénol (14), de la pro-
duction d'oximes phénoliques (15), de résines phénol-formaldéhyde, de résines époxydes (16) et d'autres stabili-
sants des plastiques, de la production, formulation et utilisation d'éthoxylates de nonylphénol,

� des préoccupations relatives aux effets sur les composantes terrestres soumises à une exposition en raison de la
production d'éthoxylates de nonylphénol, de leur formulation et de leur utilisation dans des médicaments vété-
rinaires, en usage captif dans l'industrie chimique, l'électrotechnique, le nettoyage des industries et des établisse-
ments, le traitement du cuir, l'extraction des métaux, dans l'industrie de la photographie, de la pâte à papier et
du papier, des polymères et du textile, dans la fabrication de peinture et dans le génie civil et mécanique,

� des préoccupations relatives aux effets en termes d'empoisonnement secondaire des poissons et des prédateurs
de lombrics soumis à une exposition en raison de la production et de la formulation d'éthoxylates de nonyl-
phénol, de l'utilisation d'éthoxylates de nonylphénol pour le nettoyage des industries et des établissements, dans
l'industrie électrotechnique, l'industrie des peintures, laques et vernis, le génie civil, le traitement du cuir, l'ex-
traction des métaux, l'industrie de la pâte à papier, du papier et du carton et dans le traitement des textiles.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES MICRO-ORGANISMES DANS LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques montre qu'il n'est pas prévu de risques pour les composantes de l'environnement susmen-
tionnées. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées sont estimées suffisantes.

II. STRATÉGIE DE LIMITATION DES RISQUES

POUR L'ENVIRONNEMENT

Il faudrait envisager au niveau communautaire de restreindre la commercialisation et l'utilisation de la substance pour
protéger l'environnement des risques que présentent l'utilisation du nonylphénol (NP) et des éthoxylates de nonylphénol
(NPE) en particulier pour:

� le nettoyage des industries, des établissements et des lieux domestiques,

� le traitement des textiles,

(14) Ces cas ne présentent de risques pour le milieu aquatique que lorsque la concentration naturelle vient s'ajouter aux niveaux de
concentration locaux. Il en va de même pour l'utilisation d'éthoxylates de nonylphénol dans les formulations de pesticides agricoles,
dans les procédés photographiques à petite échelle et dans les peintures au latex à usage domestique ou industriel.

(15) Ces cas ne présentent de risques pour le milieu aquatique que lorsque la concentration naturelle vient s'ajouter aux niveaux de
concentration locaux. Il en va de même pour l'utilisation d'éthoxylates de nonylphénol dans les formulations de pesticides agricoles,
dans les procédés photographiques à petite échelle et dans les peintures au latex à usage domestique ou industriel.

(16) Ces cas ne présentent de risques pour le milieu aquatique que lorsque la concentration naturelle vient s'ajouter aux niveaux de
concentration locaux. Il en va de même pour l'utilisation d'éthoxylates de nonylphénol dans les formulations de pesticides agricoles,
dans les procédés photographiques à petite échelle et dans les peintures au latex à usage domestique ou industriel.
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� le traitement du cuir,

� l'agriculture (produits biocides, en particulier pour le trempage des trayons),

� la métallurgie,

� l'industrie papetière,

� les cosmétiques, y compris les shampooings et autres produits de bien-être.

Des investigations supplémentaires sont nécessaires pour établir quelles sont les applications qui justifieraient une déro-
gation.

Outre ce qui précède, et compte tenu des nouvelles procédures communautaires mises en place, des mesures supplé-
mentaires pour le nonylphénol et les éthoxylates de nonylphénol, et notamment des mesures des prévention de la pollu-
tion (17) au niveau communautaire, devraient être envisagées le cas échéant dans les secteurs suivants:

� production de nonylphénol et d'éthoxylates de nonylphénol,

� utilisation d'éthoxylates de nonylphénol dans la synthèse d'autres substances chimiques (usage captif),

� utilisation d'éthoxylates de nonylphénol pour la polymérisation en émulsion, en particulier dans les esters acryliques
utilisés pour les revêtements spéciaux, les adhésifs et le collage des fibres,

� production de résines de phénol-formaldéhyde à partir de nonylphénol,

� production d'autres stabilisants des plastiques à partir de nonylphénol.

Les résultats obtenus par des restrictions à la commercialisation et à l'utilisation de la substance et par des mesures de
lutte contre la pollution devraient être contrôlés et des mesures supplémentaires appropriées devraient être considérées
si nécessaire. Il conviendrait notamment d'envisager d'autres instruments communautaires (18) qui définiraient des objec-
tifs servant à contrôler les concentrations de nonylphénol et d'éthoxylates de nonylphénol dans l'environnement. Ces
mesures devraient être appliquées aux secteur susmentionnés ainsi qu'aux secteurs suivants:

� formulation (dans les secteurs où le nonylphénol et les éthoxylates de nonylphénol sont toujours utilisés),

� génie civil et mécanique, y compris la production de matériaux pour la construction de parois, le revêtement des
chaussées et le nettoyage des métaux,

� additifs dans les huiles de graissage et pour le mélange des préformulations d'additifs pour carburants,

� électronique et électrotechnique, en particulier dans les flux utilisés pour la fabrication de cartes à circuits imprimés,
dans les teintures utilisées pour repérer les fissures sur les cartes à circuits imprimés et comme composante des
bains d'attaque chimique pour les circuits imprimés,

� photographie (à petite et grande échelle), en particulier dans les produits destinés à un usage privé par les photogra-
phes amateurs, aux spécialistes qui développent les films des photographes amateurs, dans certains produits à usage
professionnel et pour les films radiographiques,

� production d'oximes phénoliques et de résine époxydes,

� préparation de résines pour peinture et utilisation comme stabilisant de mélanges pour peinture.

La nécessité de restreindre d'avantage la commercialisation et l'utilisation de cette substance devrait être considérée au
niveau communautaire si les mesures prises dans ces secteurs se révèlent inadéquates.

(17) Les travaux actuellement en cours au niveau communautaire dans le cadre de la directive 96/61/CE en vue de l'élaboration de docu-
ments de référence MTD (documents BREF) couvrant divers procédés chimiques pourraient être particulièrement intéressants à cet
égard. On peut obtenir de plus amples informations sur la question en consultant le site du bureau européen PRIP à l'adresse
http://eippcb.jrc.es.

(18) La directive 2000/60/CE prévoit l'adoption de mesures de réduction de la pollution au niveau communautaire. Sur la base de la liste
de substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive, la Commission doit présenter des propositions concernant des normes
de qualité environnementale et des contrôles des émissions, y compris des valeurs limites d'émission, dans les deux ans qui suivent
l'adoption de la liste. Pour certaines substances prioritaires désignées «substances dangereuses prioritaires», les contrôles des émis-
sions viseront à faire cesser ou à supprimer progressivement les rejets, les émissions et les pertes de substances sur une période de
vingt ans. Les nonylphénols figurent en tant «substances dangereuses prioritaires» dans la première liste de substances prioritaires
qui a été proposée par la Commission en février 2000 [COM(2000) 47 final, JO C 177 E du 27.6.2000, p. 74, modifié par le docu-
ment COM(2001) 17 final du 16 janvier 2001]. La première liste de substances prioritaires incluant les nonylphénols a été adoptée
le 11 juin 2001 par le Conseil, de sorte que les mesures prévues par la directive 2000/60/CE constituent un instrument supplémen-
taire de réduction des risques auxquels le milieu aquatique est exposé ou qui sont propagés par ce milieu.
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Pour une éventuelle utilisation comme substance active dans des biocides, conformément au cadre législatif communau-
taire en vigueur pour les produits biocides, il est recommandé de prendre dûment en considération les résultats de l'éva-
luation des risques.

Pour une éventuelle utilisation comme substance active dans des pesticides, conformément au cadre législatif commu-
nautaire en vigueur pour les produits phytopharmaceutiques (19), les autorités nationales devraient prendre dûment en
considération les résultats de l'évaluation des risques lorsqu'elles accordent des autorisations, et notamment si des inci-
dences majeures sur l'environnement ont déjà été constatées au niveau local. Dans ces circonstances, il conviendrait
d'encourager la mise au point et l'utilisation d'autres substances en remplacement du nonylphénol et des éthoxylates de
nonylphénol.

Pour une éventuelle utilisation comme adjuvant ou coformulant (20) dans les pesticides et les biocides, les autorités
nationales devraient prendre dûment en considération les résultats de l'évaluation des risques lorsqu'elles accordent des
autorisations, et notamment si des incidences majeures sur l'environnement ont déjà été constatées au niveau local. Il
conviendrait d'encourager la mise au point et l'utilisation d'autres substances en remplacement du nonylphénol et des
éthoxylates de nonylphénol ainsi que l'adoption d'autres mesures visant à modifier le comportement des consomma-
teurs.

En outre, des informations devraient être communiquées à toutes les parties intéressées dans la Communauté afin
qu'elles veillent à la protection de l'environnement.

Pour une éventuelle utilisation du nonylphénol et des éthoxylates de nonylphénol dans des médicaments vétérinaires,
conformément au cadre législatif communautaire en vigueur pour ces produits, il est recommandé aux détenteurs d'au-
torisations de mise sur le marché pour des produits contenant ces substances de remplacer ces dernières par des subs-
tances moins nocives.

Pour l'utilisation de boues contenant du nonylphénol et des éthoxylates de nonylphénol, conformément au cadre législa-
tif communautaire en vigueur pour la gestion de ces produits, il est recommandé d'envisager la possibilité de disposi-
tions fixant des valeurs limites de concentration de ces substances dans les boues qui sont répandues sur le sol.

Les mesures identifiées pour protéger l'environnement réduiront également l'exposition de l'homme à ces substances.

PARTIE 5

No CAS 1634-04-4 No Einecs 216-653-1

Formule moléculaire: C5H12O

Dénomination Einecs: oxyde de tert-butyle et de
méthyle

Rapporteur: Finlande

Classification: en cours

L'évaluation des risques est fondée sur les pratiques actuelles concernant le cycle de vie de la substance fabriquée ou
importée dans la Communauté européenne, décrit dans l'évaluation exhaustive des risques transmise à la Commission
par l'État membre rapporteur.

L'évaluation des risques, fondée sur les informations disponibles, a établi que dans la Communauté européenne la subs-
tance est principalement utilisée comme additif pour carburant dans le cas de l'essence. Elle est également employée
dans l'industrie chimique et pharmaceutique et en laboratoire.

I. ÉVALUATION DES RISQUES

A. SANTÉ HUMAINE

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES TRAVAILLEURS

est qu'il est nécessaire de prendre des mesures spécifiques de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la
raison suivante:

� des préoccupations relatives à des effets locaux cutanés provoqués par des expositions répétées lors d'opérations
d'entretien et de réparation automobile.

(19) Dans le cadre de la directive 91/414/CEE, il est prévu que le nonylphénol et les éthoxylates de nonylphénol utilisés comme subs-
tances actives dans les pesticides seront retirés du marché à partir de juillet 2003.

(20) À l'heure actuelle, cette utilisation n'est pas soumise à une évaluation communautaire dans le cadre de la directive 91/414/CEE.
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La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES CONSOMMATEURS

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques montre l'absence de risques prévus. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées
sont estimées suffisantes.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

L'HOMME EXPOSÉ VIA L'ENVIRONNEMENT

est qu'il est nécessaire de prendre des mesures spécifiques de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la
raison suivante:

� des préoccupations relatives à l'altération du goût et de l'odeur de l'eau de boisson en raison d'une exposition due
au manque d'étanchéité de réservoirs souterrains et au débordement de réservoirs trop pleins.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LA SANTÉ HUMAINE (propriétés physico-chimiques)

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� l'évaluation des risques montre l'absence de risques prévus. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées
sont estimées suffisantes.

B. ENVIRONNEMENT

La conclusion de l'évaluation des risques pour

L'ÉCOSYSTÈME AQUATIQUE

1. est qu'il est nécessaire d'obtenir d'autres informations et/ou de procéder à d'autres essais. Cette conclusion se justifie
pour la raison suivante:

� la nécessité d'obtenir des informations de meilleure qualité afin de déterminer de manière suffisamment précise
les risques pour l'écosystème aquatique consécutifs à la libération de la substance dans les eaux de surface.

Les besoins en matière d'informations et/ou d'essais sont les suivants:

� une stratégie d'essais séquentiels pour l'étude des comportements d'évitement des poissons et éventuellement
des autres espèces de faune sauvage en raison de la contamination de l'eau par la substance,

et

2. est qu'il est nécessaire de prendre des mesures spécifiques de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour
la raison suivante:

� des préoccupations concernant l'exposition de l'écosystème aquatique en raison de la libération dans les eaux
de surface de la substance provenant des eaux de fond des réservoirs dans les terminaux de stockage.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES EAUX SOUTERRAINES

est qu'il est nécessaire de prendre des mesures spécifiques de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la
raison suivante:

� des préoccupations relatives à l'altération du goût et de l'odeur des eaux souterraines en raison d'une exposition
due au manque d'étanchéité de réservoirs souterrains et au débordement de réservoirs trop pleins.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

L'ATMOSPHÈRE ET L'ÉCOSYSTÈME TERRESTRE

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:
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� l'évaluation des risques montre l'absence de risques prévues. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées
sont estimées suffisantes.

La conclusion de l'évaluation des risques pour

LES MICRO-ORGANISMES DANS LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

est qu'il n'est pas nécessaire à ce stade d'obtenir des informations complémentaires, de procéder à d'autres essais ou
d'appliquer des mesures supplémentaires de réduction des risques. Cette conclusion se justifie pour la raison suivante:

� L'évaluation des risques montre l'absence de risques prévus. Les mesures de réduction des risques déjà appliquées
sont estimées suffisantes.

II. STRATÉGIE DE LIMITATION DES RISQUES

POUR LES TRAVAILLEURS

La législation concernant la sécurité des travailleurs actuellement en vigueur au niveau communautaire est généralement
considérée comme offrant un cadre adéquat pour limiter les risques présentés par la substance dans la mesure du néces-
saire.

En outre, et sans préjudice de la législation communautaire en vigueur dans ce domaine (21), il est recommandé d'étu-
dier les moyens d'améliorer le positionnement des filtres à carburant sur les voitures et des pompes à carburant de
manière à faciliter les travaux d'entretien et de réparation en vue de réduire au minimum l'exposition cutanée à l'es-
sence. Il est par conséquent suggéré de poursuivre sur ce thème les discussions menées avec les organisations représen-
tatives des secteurs industriels concernés.

POUR L'HOMME EXPOSÉ VIA L'ENVIRONNEMENT

Les mesures présentées ci-dessous, qui visent à protéger les eaux souterraines, devraient contribuer à prévenir la conta-
mination de l'eau potable.

POUR L'ENVIRONNEMENT

La prévention des apports anthropiques, de MTBE (oxyde de tert-butyle et de méthyle) notamment, aux eaux souter-
raines est un des principaux objectifs de la législation communautaire actuelle (22). Il est par conséquent recommandé
de lancer, s'il y a lieu, des programmes de surveillance pour permettre une détection précoce de la contamination des
eaux souterraines par le MTBE.

Il est également recommandé de généraliser l'application des meilleures techniques disponibles (MTD) pour la construc-
tion et l'exploitation des installations de stockage souterrain et de distribution de l'essence dans les stations-service. À
cet égard, les États membres devraient envisager d'adopter des prescriptions obligatoires, en particulier pour toutes les
stations-services situées dans des zones de réalimentation de nappes d'eau souterraines. Il est en outre recommandé que
des normes techniques harmonisées pour la construction et l'exploitation des réservoirs de stockage soient élaborées au
niveau européen par le Comité européen de normalisation (CEN). Les anciens sites de libération potentielle de la subs-
tance se trouvant dans des zones critiques devraient faire l'objet d'une enquête et, le cas échéant, être assainis.

De plus, il conviendrait d'encourager l'échange d'informations sur ces programmes et leurs résultats.

Enfin, il est recommandé que les eaux de fond contenant du MTBE dans les réservoirs aériens soient contrôlées dans le
cadre des autorisations d'exploitation (23) ou au titre des réglementations nationales.

En vue de faciliter la délivrance des autorisations (ainsi que l'élaboration de règles nationales), ces questions seront exa-
minées dans le cadre des travaux en cours pour la définition d'orientations concernant les meilleures techniques dispo-
nibles (MTD) (24). Il est recommandé que les États membres surveillent attentivement l'application des MTD à cet égard
et communiquent à la Commission toute nouveauté importante dans le cadre de l'échange d'informations sur les MTD.

(21) Directive 70/220/CEE du 20 mars 1970 concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux mesures à
prendre contre la pollution de l'air par les gaz provenant des moteurs à allumage commandé équipant les véhicules à moteur (JO L
76 du 6.4.1970, p. 1).

(22) Directive 2000/60/CE.
(23) Il s'agit d'autorisation d'exploitation d'installations délivrées en vertu de la directive 96/61/CE ou de la législation nationale.
(24) Travaux actuellement en cours au niveau communautaire dans le cadre de la directive 96/61/CE en vue de l'élaboration de docu-

ments de référence MTD (documents BREF) couvrant la production et la manutention du MTBE, y compris la conception et la ges-
tion des modes de stockage.
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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 8 novembre 2001

établissant un questionnaire à utiliser pour la déclaration annuelle concernant l'évaluation de la
qualité de l'air ambiant au titre des directives 96/62/CE et 1999/30/CE du Conseil

[notifiée sous le numéro C(2001) 3405]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2001/839/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 96/62/CE du Conseil du 27 septembre 1996
concernant l'évaluation et la gestion de la qualité de l'air
ambian (1), et notamment son article 11,

considérant ce qui suit:

(1) La directive 96/62/CE établit un cadre pour l'évaluation
et la gestion de la qualité de l'air ambiant.

(2) La directive 1999/30/CE du Conseil du 22 avril 1999
relative à la fixation de valeurs limites pour l'anhydride
sulfureux, le dioxyde d'azote et les oxydes d'azote, les
particules et le plomb dans l'air ambiant (2) définit des
valeurs limites à respecter à partir d'une date donnée.

(3) Les rapports à présenter régulièrement par les États
membres font partie intégrante de cette législation.

(4) Divers éléments, visés à l'article 11 de la directive
96/62/CE, en liaison avec les annexes I, II, III, IV et V de
la directive 1999/30/CE, ainsi qu'à l'article 3, à l'article 5
et à l'article 9, paragraphe 6, de la directive 1999/30/CE,
doivent faire l'objet de déclarations annuelles.

(5) En vertu de la directive 1999/30/CE, les dispositions
relatives à la présentation de rapports visées dans la
directive 80/779/CEE du Conseil du 15 juillet 1980
concernant des valeurs limites et des valeurs guides de
qualité atmosphérique pour l'anhydride sulfureux et les
particules en suspension (3), dans la directive
82/884/CEE du Conseil du 3 décembre 1982 concer-
nant une valeur limite pour le plomb contenu dans l'at-
mosphère (4) et dans la directive 85/203/CEE du Conseil
du 7 mars 1985 concernant les normes de qualité de

l'air pour le dioxyde d'azote (5) sont abrogées avec effet
au 19 juillet 2001, bien que les valeurs limites fixées
par ces directives restent en vigueur jusqu'en 2005 pour
les directives 80/779/CEE et 82/884/CEE du Conseil, et
jusqu'en 2010 pour la directive 85/203/CEE, et que les
dépassements de ces valeurs limites continuent à être
signalés conformément à l'article 9, paragraphe 6, de la
directive 1999/30/CE.

(6) Afin de garantir que les informations requises soient
communiquées dans le format correct, les États
membres doivent être tenus de les transmettre sur la
base d'un questionnaire standard.

(7) Les mesures prévues à la présente décision sont
conformes à l'avis du comité institué au titre de l'ar-
ticle 12, paragraphe 2, de la directive 96/62/CEE,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les États membres utilisent le questionnaire établi à l'annexe
comme base pour la communication des informations à sou-
mettre chaque année en vertu de l'article 11 de la directive
96/62/CE, en liaison avec les annexes I, II, III, IV et V et les
articles 3 et 5 et l'article 9, paragraphe 6, de la directive
1999/30/CE.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 8 novembre 2001.

Par la Commission
Margot WALLSTRÖM

Membre de la Commission

(1) JO L 296 du 21.11.1996, p. 55.
(2) JO L 163 du 29.6.1999, p. 41.
(3) JO L 229 du 30.8.1980, p. 30.
(4) JO L 378 du 31.12.1982, p. 15. (5) JO L 87 du 27.3.1985, p. 1.
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ANNEXE

QUESTIONNAIRE DE DÉCLARATION

relatif à la directive 96/62/CE du Conseil concernant l'évaluation et la gestion de la qualité de l'air ambiant et
la directive 1999/30/CE du Conseil relative à la fixation de valeurs limites pour l'anhydride sulfureux, le

dioxyde d'azote et les oxydes d'azote, les particules et le plomb dans l'air ambiant

ÉTAT MEMBRE: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ADRESSE DE CONTACT: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ANNÉE DE RÉFÉRENCE: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DATE D'ÉTABLISSEMENT: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Les formulaires visés ci-dessous établissent une distinction entre les éléments que les États membres sont légalement
tenus de déclarer et ceux dont la déclaration est facultative. Les éléments facultatifs sont imprimés en italiques.

Bon nombre de ces formulaires contiennent un nombre indéfini de rangées ou de colonnes à remplir. Dans la descrip-
tion du formulaire, le nombre des rangées ou des colonnes vides à remplir est cependant limité à trois et une ligne
pointillée indique que le formulaire doit être rallongé en tant que de besoin.

Les formulaires à remplir par les États membres sont accompagnés de tableaux. Les tableaux contiennent des informa-
tions, comme des codes fixes, que les États membres ne doivent pas modifier.

LISTE DE FORMULAIRES

Formulaire 1 Organisme de contact et adresse

Formulaire 2 Délimitation des zones et des agglomérations

Formulaire 3 Stations utilisées pour l'évaluation et méthodes de mesure

Formulaire 4 Méthodes employées pour l'échantillonnage et la mesure de PM10 et PM2,5: codes supplémentaires
pouvant être définis par l'État membre

Formulaire 5 Liste des zones et des agglomérations dans lesquelles les niveaux dépassent ou ne dépassent pas
les valeurs limites ou les valeurs limites augmentées de la marge de dépassement

Formulaire 6 Liste des zones ou des agglomérations dans lesquelles les niveaux dépassent ou ne dépassent pas
les seuils d'évaluation maximaux ou les seuils d'évaluation minimaux, et informations concernant
l'application de méthodes d'évaluation complémentaires

Formulaire 7 Dépassements individuels des valeurs limites et des valeurs limites augmentées de la marge de
dépassement

Formulaire 8 Raisons des dépassements individuels: codes facultatifs supplémentaires à définir par l'État
membre

Formulaire 9 Surveillance des données relatives aux concentrations de SO2 relevées en moyenne sur 10 mi-
nutes

Formulaire 10 Surveillance des données relatives aux concentrations de PM2,5 relevées en moyenne sur 24
heures

Formulaire 11 Résultats tabulaires de l'évaluation complémentaire et méthodes employées pour celle-ci

Formulaire 12 Liste de références ayant trait aux méthodes d'évaluation complémentaires visées au formulaire
11

Formulaire 13 Dépassements des valeurs limites applicables au SO2 dus à des sources naturelles

Formulaire 14 Sources naturelles de SO2: codes facultatifs supplémentaires à définir par l'État membre

Formulaire 15 Dépassements de valeurs limites applicables au PM10 dus à des événements naturels

Formulaire 16 Dépassements des valeurs limites applicables aux PM10 dus au sablage hivernal

Formulaire 17 Consultations concernant la pollution transfrontière

Formulaire 18 Dépassements des valeurs limites fixées dans les directives 80/779/CEE, 82/884/CEE et
85/203/CEE

Formulaire 19 Raisons des dépassements des valeurs limites fixées dans les directives 80/779/CEE, 82/884/CEE
et 85/203/CEE: codes facultatifs supplémentaires à définir par l'État membre
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LISTE DES TABLEAUX

Tableau 1 Méthodes utilisées pour l'échantillonnage et la mesure de PM10 et PM2,5: codes standard

Tableau 2 Raisons des dépassements individuels: codes standard

Tableau 3 Paramètres statistiques à utiliser dans les cartes des concentrations

Tableau 4 Sources naturelles de SO2: codes standard

Tableau 5 Événements naturels causant des dépassements de la valeur limite pour PM10: codes standard

Formulaire 1: organisme de contact et adresse

Nom de l'organisme de contact

Adresse postale

Nom de la personne de contact

Téléphone de la personne de contact

Télécopieur de la personne de contact

Adresse électronique de la personne de contact

Renseignements complémentaires éventuels

Remarque concernant le formulaire 1

L'État membre est invité à indiquer l'organisme de contact et, si possible, la personne de contact au niveau national aux-
quels la Commission peut, le cas échéant, demander des détails concernant le présent questionnaire.

Formulaire 2: délimitation des zones et des agglomérations [article 5 et article 11, paragraphe 1, point b), de la
directive 96/62/CE]

Zones

Dénomination complète de la zone

Code de la zone

Polluant(s), le cas échéant objectifs de protection
séparés, auxquels la zone s'applique

Type [ag/nonag]

Superficie (km2)

Population

Paires de coordonnées des frontières de la zone

Paires de coordonnées des frontières de la zone

Paires de coordonnées des frontières de la zone

Remarques concernant le formulaire 2

(1) L'État membre doit indiquer non seulement la dénomination de la zone, mais également un code de zone unique.

(2) L'État membre doit indiquer le ou les polluants auxquels la zone s'applique au moyen des codes suivants: «S» pour
SO2, «N» pour NO2/NOx, «P» pour PM10 et «L» pour le plomb, séparés par un point-virgule, ou «A» si la zone s'ap-
plique à tous ces polluants. Si les zones ont été définies séparément pour la protection de la santé, des écosystèmes
et de la végétation, les États membres utiliseront les codes suivants: «SH» pour la protection de la santé contre le
SO2, «SE» pour la protection des écosystèmes contre le SO2, «NH» pour la protection de la santé contre le NO2 et
«NV» pour la protection de la végétation contre le NOx.

4.12.2001 L 319/47Journal officiel des Communautés européennesFR



(3) Il convient d'indiquer si la zone est une agglomération (code: «ag») ou non (code: «nonag»).

(4) S'ils le souhaitent, les États membres peuvent ajouter la superficie et la population de la zone à des fins de traite-
ment ultérieur au niveau européen.

(5) À des fins de traitement ultérieur, l'État membre est invité à indiquer les frontières de la zone dans un format stan-
dard (polygones, définis au moyen des coordonnées géographiques selon la norme ISO 6709: longitude et latitude
géographiques). L'État membre est invité à fournir séparément une carte des zones (sous forme de fichier électro-
nique ou sur papier) pour faciliter l'interprétation correcte des données concernant la zone. L'État membre doit au
moins soit indiquer les frontières de la zone dans le formulaire 2, soit fournir une carte.

Formulaire 3: stations utilisées pour l'évaluation et méthodes de mesure (annexe IX de la directive
1999/30/CE)

Code de
la station

Code
local de

la station

Code(s)
de la
zone

Utilisé pour la directive

Utilisé pour la
directive/code de la
méthode de mesure
pour PM10 et PM2,5

Facteur de correc-
tion ou équation

utilisé Fonction
de la

station

SO2 NO2 NOx Plomb PM10 PM2,5 PM10 PM2,5

Remarques concernant le formulaire 3

(1) Dans le formulaire 3 et les autres formulaires du présent questionnaire, on entend par «code de la station» le code
déjà utilisé pour l'échange des données au titre de la décision 97/101/CE relative à l'échange d'informations. Le
«code local de la station» est le code utilisé dans l'État membre ou la région.

(2) L'État membre doit indiquer, dans la troisème colonne, la ou les zones dans lesquelles la station est située. Si plu-
sieurs zones sont concernées, les codes seront séparés par un point-virgule.

(3) L'État membre est invité à utiliser les colonnes intitulées «SO2», ,«NO2», «NOx» et «Plomb» pour indiquer si la mesure
est utilisée à des fins d'évaluation au titre de la directive 1999/30/CE, en cochant «+» la case correspondante si la
mesure est utilisée et en laissant la case vide si elle ne l'est pas. Il convient d'observer que le fait de cocher la case
NOx signifie que la situation est située à un endroit dans lequel la valeur limite pour la végétation est applicable. Si
la station se trouve à proximité immédiate de sources spécifiques de plomb au sens de l'annexe IV de la directive
1999/30/CE, l'État membre utilisera le signe «SS» au lieu du signe «+» pour cocher la case.

(4) L'État membre utilisera les colonnes intitulées «PM10» et «PM2,5» pour indiquer si la mesure est utilisée à des fins
d'évaluation au titre de la directive 1999/30(CE et, dans le même temps, la méthode de mesure employée. Si la
mesure est utilisée à des fins d'évaluation au titre de la directive, l'État membre indiquera le code de la méthode de
mesure (voir remarque 5); dans le cas contraire, la case est laissée vide. Pour les niveaux de PM2,5, il n'est pas néces-
saire de procéder à une évaluation formelle selon l'article 6 de la directive 96/62/CE.

(5) Pour PM10 et PM2,5, le code de la méthode de mesure peut être indiqué au moyen de l'un des codes standard prévus
dans le questionnaire (voir tableau 1) ou d'un code défini par l'État membre et se rapportant à une liste séparée de
méthodes décrites par l'État membre en question (voir formulaire 4). La description définie par l'État membre peut
également faire référence à un document distinct ajouté au questionnaire. Si la méthode de mesure a été modifiée
au cours de l'année, l'État membre indiquera les deux codes: tout d'abord celui de la méthode employée pendant la
majeure partie de l'année, puis l'autre, les deux codes étant séparés par un point-virgule.

(6) Lorsque la méthode de mesure utilisée pour PM10 ou PM2,5 n'est pas la méthode de référence, à savoir la méthode
de référence provisoire visée à l'annexe IX de la directive 1999/30/CE, l'État membre est tenu d'indiquer soit le fac-
teur de correction par lequel les concentrations ont été multipliées pour obtenir les concentrations déclarées dans le
questionnaire, soit l'équation de correction correspondante. Si une équation de correction a été utilisée, il est pos-
sible d'employer un format libre dans lequel la concentration mesurée sera indiquée par l'abréviation «CM» et la
concentration déclarée par l'abréviation «CR», de préférence sous la forme CR = f(CM). S'il est établi que les résultats
de la méthode sont équivalents sans l'application d'une correction, l'État membre le signalera en indiquant la valeur
«1» pour le facteur ou l'équation de correction.
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(7) La «fonction de la station» indique si la station se trouve dans un endroit où a) les valeurs limites pour la santé, la
valeur limite du SO2 pour les écosystèmes et la valeur limite du NOx pour la végétation sont applicables (code
«HEV»); b) seules les valeurs limites pour la santé et la valeur limite applicable au SO2 pour les écosystèmes sont
applicables (code «HE»); c) seules les valeurs limites pour la santé et la valeur limite du NOx pour la végétation s'ap-
pliquent (code «HV») ou d) seules les valeurs limites pour la santé s'appliquent (code «H»).

Tableau 1: méthodes utilisées pour l'échantillonnage et la mesure de PM10 et PM2,5: codes standard

Code de la méthode Description

M1 Absorption des rayonnements bêta

M2 Gravimétrie

M3 Microbalance à fibre oscillante

Formulaire 4: méthodes utilisées pour l'échantillonnage et la mesure de PM10 et PM2,5: codes facultatifs supplé-
mentaires à définir par l'État membre (annexe IX de la directive 1999/30/CE)

Code de la méthode Description
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� Formulaire 5d: liste des zones pour les dépassements des valeurs limites applicables au plomb

Code de la zone
LV

> LV + MOT Ä LV + MOT; > LV Ä LV SS

Remarques concernant le formulaire 5

(1) La signification des titres des colonnes est la suivante:

> LV + MOT: supérieur à la valeur limite augmentée de la marge de dépassement

Ä LV + MOT; > LV: inférieur ou égal à la valeur limite augmentée de la marge de dépassement, mais supérieur à
la valeur limite

Ä LV: inférieur ou égal à la valeur limite

> LV: supérieur à la valeur limite

SS: dû à des sources spécifiques, voir le remarque 7.

(2) «> LV + MOT» équivaut à «> LV» lorsque la marge de dépassement est retombée à 0 %. Dans ce cas, la colonne inti-
tulée «Ä LV + MOT; > LV» ne doit pas être utilisée.

(3) Si le titre de la colonne décrit l'état de la zone, cocher au moyen du signe «+».

(4) Si le dépassement a été calculé au moyen d'un modèle, cocher au moyen du signe «m» et non du signe «+».

(5) Pour les seuils applicables aux écosystèmes et à la végétation, ne cocher que si le dépassement s'est produit dans
des zones où ces valeurs limites sont applicables.

(6) La moyenne hivernale correspond à la période allant du 1er octobre de l'année précédant l'année de référence au 31
mars de l'année de référence.

(7) Si le dépassement indiqué au formulaire 5 est uniquement dû à un dépassement constaté dans une zone située à
proximité immédiate de sources spécifiques désignées conformément à l'annexe IV de la directive 1999/30/CE, l'État
membre l'indiquera en portant un «+» dans la colonne «SS».

Formulaire 6: liste des zones ou agglomérations dans lesquelles les niveaux dépassent ou ne dépassent pas les
seuils d'évaluation maximaux (UAT) ou les seuils d'évaluation minimaux (LAT), et informations concernant
l'application de méthodes d'évaluation complémentaires (article 6 de la directive 96/62/CE et article 7, para-

graphe 3, et annexe V de la directive 1999/30/CE)

� Formulaire 6a: liste des zones pour les dépassements de seuils et l'évaluation complémentaire du SO2

Code de la
zone

UAT et LAT concernant la LV pour la santé
(moyenne journalière)

UAT et LAT concernant la LV pour les
écosystèmes

(moyenne hivernale) SA

> UAT Ä UAT; > LAT Ä LAT >UAT Ä UAT; > LAT Ä LAT
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� Formulaire 6b: liste des zones pour les dépassements des seuils et l'évaluation complémentaire pour le
NO2/NOx

Code de la
zone

UAT et LAT concernant la LV
pour la santé

(moyenne horaire)

UAT et LAT concernant la LV
pour la santé

(moyenne annuelle)

UAT et LAT concernant la LV
pour la végétation

SA

> UAT Ä UAT;
> LAT Ä LAT > UAT Ä UAT;

> LAT Ä LAT > UAT Ä UAT;
> LAT Ä LAT

� Formulaire 6c: liste des zones pour les dépassements des seuils et l'évaluation complémentaire pour PM10

Code de la zone
UAT et LAT (moyenne journalière) UAT et LAT (moyenne annuelle)

SA
> UAT Ä UAT; > LAT Ä LAT >UAT Ä UAT; > LAT Ä LAT

� Formulaire 6d: liste des zones pour les dépassements des seuils et l'évaluation complémentaire pour le
plomb

Code de la zone
UAT et LAT

SA
> UAT Ä UAT; >LAT Ä LAT

Remarques concernant le formulaire 6

(1) La signification des titres des colonnes est la suivante:

> UAT: supérieur au seuil d'évaluation maximal

Ä UAT; > LAT: inférieur ou égal au seuil d'évaluation maximal, mais supérieur au seuil d'évaluation minimal

Ä LAT: inférieur ou égal au seuil d'évaluation minimal

SA: évaluation complémentaire, voir remarque 6.

(2) Si le titre de la colonne décrit l'état de la zone, cocher au moyen du signe «+».

(3) Si le dépassement a été calculé au moyen d'un modèle, cocher au moyen du signe «m» et non du signe «+».

(4) Pour les seuils applicables aux écosystèmes, ne cocher que si le dépassement s'est produit dans des zones où les
valeurs limites pour les écosystèmes sont applicables.

(5) Le dépassement de l'UAT et du LAT est déterminé sur la base de l'année de référence et des quatre années précé-
dentes, conformément aux spécifications de l'annexe V, point II, de la directive 1999/30/CE.

(6) L'État membre indiquera «SA» dans la colonne si les renseignements fournis par les stations de mesure fixes sont
complétés par des informations provenant d'autres sources, conformément à l'article 7, paragraphe 3, de la directive
1999/30/CE.
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Formulaire 7: dépassements individuels des valeurs limites et des valeurs limites augmentées des marges de
dépassement (MOT) [article 11, paragraphe 1, point a) i) et ii), de la directive 96/62/CE et annexes I, II, IV et V

de la directive 1999/30/CE]

� Formulaire 7a: dépassement de la valeur limite augmentée de la MOT applicable au SO2 pour la santé
(moyenne horaire)

Code de la zone Code de la station Date Heure Niveau
(lg/m3) Code motif(s)

� Formulaire 7b: dépassement de la valeur limite applicable au SO2 pour la santé (moyenne journalière)

Code de la zone Code de la station Date Niveau
(lg/m3) Code motif(s)

� Formulaire 7c: dépassement de la valeur limite applicable au SO2 pour les écosystèmes (moyenne annuelle)

Code de la zone Code de la station Niveau
(lg/m3) Code motif(s)

� Formulaire 7d: dépassement de la valeur limite applicable au SO2 pour les écosystèmes (moyenne hiver-
nale)

Code de la zone Code de la station Niveau
(lg/m3) Code motif(s)

� Formulaire 7e: dépassement de la valeur limite augmentée de la MOT applicable au NO2 pour la santé
(moyenne horaire)

Code de la zone Code de la station Date Heure Niveau
(lg/m3) Code motif(s)
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� Formulaire 7f: dépassement de la valeur limite augmentée de la MOT applicable au NO2 pour la santé
(moyenne annuelle)

Code de la zone Code de la station Niveau
(lg/m3) Code motif(s)

� Formulaire 7g: dépassement de la valeur limite applicable au NOx pour la végétation

Code de la zone Code de la station Niveau
(lg/m3) Code motif(s)

� Formulaire 7h: dépassement de la valeur limite augmentée de la MOT applicable aux PM10 (phase 1;
moyenne journalière)

Code de la zone Code de la station Date Niveau
(lg/m3) Code motif(s)

� Formulaire 7i: dépassement de la valeur limite augmentée de la MOT applicable aux PM10 (tranche 1;
moyenne annuelle)

Code de la zone Code de la station Niveau
(lg/m3) Code motif(s)

� Formulaire 7j: dépassement de la valeur limite augmentée de la MOT applicable au plomb

Code de la zone Code de la station Niveau
(lg/m3) Code motif(s)

Remarques concernant le formulaire 7

(1) L'identification de la station au moyen du code de la station n'est pas obligatoire, mais fortement recommandée.

(2) «Valeur limite augmentée de la MOT» équivaut à «valeur limite» lorsque la marge de dépassement est retombée à
0 %.

(3) La date est à indiquer dans le format «jj/mm/aa» et l'heure comme «1» pour l'heure s'écoulant entre 00:00 heure et
01:00 heure, etc.
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(4) Tous les dépassements de la valeur limite augmentée de la marge de tolérance enregistrés dans une station doivent
être signalés si le nombre total de dépassements est supérieur au nombre autorisé. Si le nombre total des dépasse-
ments enregistés dans une station est inférieur ou égal au nombre autorisé, aucun dépassement n'est à signaler.

(5) Le motif du dépassement peut être indiqué au moyen d'un ou plusieurs codes standard fournis par le présent ques-
tionnaire (tableau 2) ou d'un code défini par l'État membre et faisant référence à une liste séparée de motifs décrits
par l'État membre (formulaire 8). Si plusieurs raisons sont invoquées, les codes seront séparés par un point-virgule.
La description donnée par l'État membre peut également faire référence à un document distinct ajouté au question-
naire.

Tableau 2: motifs des dépassements individuels: codes standard

Code du motif Description

S1 Centre urbain à forte densité de trafic

S2 Proximité d'une route importante

S3 Industrie locale, y compris la production d'électricité

S4 Carrière en exploitation ou extraction minière

S5 Chauffage résidentiel

S6 Émission accidentelle provenant l'une source industrielle

S7 Émission accidentelle provenant d'une source non industrielle

S8 Source(s) ou événement(s) naturel(s)

S9 Sablage hivernal des routes

S10 Pollution atmosphérique transfrontière provenant de sources situées hors de l'État membre

Formulaire 8: motifs des dépassements individuels: codes facultatifs à définir par l'État membre [article 11,
paragraphe 1, point a) i) et ii), de la directive 96/62/CE et annexes I, II, IV et V de la directive 1999/30/CE]

Code du motif Description

Formulaire 9: surveillance des données relatives aux concentrations de SO2 relevées en moyenne sur 10 mi-
nutes (article 3, paragraphe 3, de la directive 1999/30/CE)

Code de la station

Nombre de concen-
trations sur dix
minutes ayant

dépassé 500 lg/m3

Nombre de jours
dans l'année civile au

cours desquels de
telles concentrations

ont été atteintes

Nombre de jours visés
à la colonne précé-
dente au cours des-
quels des concentra-

tions horaires d'anhy-
dride sulfureux ont
dépassé simultané-
ment 350 lg/m3

Concentration maxi-
male sur 10 minutes
enregistrée (lg/m3)

Date à laquelle la
concentration maxi-
male s'est produite

(jj/mm/aa)

Remarque concernant le formulaire 9

Lorsque l'État membre est dans l'impossibilité d'enregistrer des données relatives aux concentrations d'anhydride sulfu-
reux relevées en moyenne sur 10 minutes, il ne doit pas remplir le présent formulaire.
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Formulaire 10: surveillance des données relatives aux concentrations de PM2,5 relevées en moyenne sur 24
heures (article 5, paragraphe 2, de la directive 1999/30/CE)

Code de la station Moyenne arithmétique
(lg/m3)

Médiane
(lg/m3)

Percentile 98
(lg/m3)

Concentration maximale
(lg/m3)
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� Formulaire 11d: résultats de l'évaluation complémentaire pour le plomb

Code de la zone

Supérieur à la LV

Superficie Longueur de route Population exposée

km2 Méthode km Méthode Nombre Méthode

Remarques concernant le formulaire 11

(1) La «méthode» est un code, défini par l'État membre, qui se rapporte à une liste séparée de références (formulaire
12) ayant trait aux publications et rapports étayant la méthode d'évaluation complémentaire. Le formulaire 12 fait
partie du rapport à présenter à la Commission; les publications ou rapports auxquels il est fait référence ne doivent
pas être transmis à la Commission.

(2) Le formulaire 11 peut être complété par des cartes indiquant la distribution des concentrations. Il est recommandé
à l'État membre, dans la mesure du possible, d'établir des cartes représentant la répartition des concentrations dans
chaque zone et agglomération. Il est également recommandé de fournir les isolignes des concentrations pour les
paramètres dans lesquels les valeurs limites sont exprimées (tableau 3) au moyen d'isolignes situées à des intervalles
de 10 % de la valeur limite.

Tableau 3: paramètres statistiques à utiliser dans les cartes des concentrations

Polluant Paramètre

SO2 Percentile 99,7 de la moyenne horaire

SO2 Percentile 99,2 de la moyenne journalière

SO2 Moyenne annuelle

SO2 Moyenne hivernale

NO2 Percentile 99,8 de la moyenne horaire

NO2/NOx Moyenne annuelle

PM10 et PM2,5 Percentile 90,0 de la moyenne journalière

PM10 et PM2,5 Moyenne annuelle

PM10 et PM2,5 Percentile 98,1 de la moyenne journalière

Plomb Moyenne annuelle

Formulaire 12: liste de références ayant trait aux méthodes d'évaluation complémentaires visées au formulaire
11 (article 7, paragraphe 3, et annexe VIII, point II, de la directive 1999/30/CE)

Méthode Référence complète
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Formulaire 13: dépassements des valeurs limites applicables au SO2 dus à des sources naturelles (article 3,
paragraphe 4, de la directive 1999/30/CE)

� Formulaire 13a: valeur limite applicable au SO2 pour la santé (moyenne horaire)

Zone Code de la station Nombre de dépas-
sements mesurés

Code(s) de la ou
des sources
naturelles

Estimation du
nombre de dépasse-
ments après déduc-
tion de la contribu-

tion des sources
naturelles

Référence aux
justifications

� Formulaire 13b: valeur limite applicable au SO2 pour la santé (moyenne journalière)

Zone Code de la station Nombre de dépas-
sements mesurés

Code(s) de la ou
des sources
naturelles

Estimation du
nombre de dépasse-
ments après déduc-
tion de la contribu-

tion des sources
naturelles

Référence aux
justifications

� Formulaire 13c: valeur limite applicable au SO2 pour les écosystèmes (moyenne annuelle)

Zone Code de la station Concentration
moyenne annuelle

Code(s) de la ou
des sources
naturelles

Estimation de la
concentration

moyenne annuelle
après déduction de
la contribution des
sources naturelles

Référence aux
justifications

� Formulaire 13d: valeur limite applicable au SO2 pour les écosystèmes (moyenne hivernale)

Zone Code de la station Concentration
moyenne hivernale

Code(s) de la ou
des sources
naturelles

Estimation de la
concentration

moyenne annuelle
après déduction de
la contribution des
sources naturelles

Référence aux
justifications

Remarque concernant le formulaire 13

La source naturelle peut être indiquée au moyen d'un ou plusieurs codes standard fournis dans le présente questionnaire
(tableau 4) ou d'un code défini par l'État membre et faisant référence à une liste séparée de sources naturelles décrites
par l'État membre (formulaire 14).
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Tableau 4: sources naturelles de SO2: codes standard

Code de la source naturelle Description

A1 Volcanisme dans l'État membre

A2 Volcanisme hors de l'État membre

B Zones humides maritimes

C1 Feux naturels dans l'État membre

C2 Feux naturels hors de l'État membre

Formulaire 14: sources naturelles de SO2: codes facultatifs supplémentaires à définir par l'État membre (article
3, paragraphe 4, de la directive 1999/30/CE)

Code de la source naturelle Description

Formulaire 15: dépassements des valeurs limites applicables aux PM10 dus à des événements naturels (article 5,
paragraphe 4, de la directive 1999/30/CE)

� Formulaire 15a: contribution des événements naturels aux dépassements de la valeur limite applicable aux
PM10 (phase 1; moyenne journalière)

Zone Code de la station Nombre de dépas-
sements mesurés

Code(s) du ou des
événements

naturels

Estimation du
nombre de dépasse-
ments après déduc-
tion de la contribu-

tion des sources
naturelles

Référence aux
justifications

� Formulaire 15b: contribution des événements naturels aux dépassements de la valeur limite applicable aux
PM10 (phase 1; moyenne annuelle)

Zone Code de la station Moyenne annuelle
Code(s) du ou des

événements
naturels

Estimation du
nombre de dépasse-
ments après déduc-
tion de la contribu-

tion des sources
naturelles

Référence aux
justifications

Remarque concernant le formulaire 15

Le événement naturel peut être indiqué au moyen d'un ou de plusieurs codes standard fournis dans le présent question-
naire (tableau 5).
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Tableau 5: événements naturels causant des dépassements de la valeur limite applicable aux PM10: codes
standard

Code de l'événement
naturel Description

A1 Éruption volcanique dans l'État membre

A2 Éruption volcanique hors de l'État membre

B1 Activité sismique dans l'État membre

B2 Activité sismique hors de l'État membre

C1 Activité géothermique dans l'État membre

C2 Activité géothermique hors de l'État membre

D1 Feu de terres non cultivées dans l'État membre

D2 Feu de terres non cultivées hors de l'État membre

E1 Vent violent dans l'État membre

E2 Vent violent hors de l'État membre

F1 Resuspension atmosphérique dans l'État membre

F2 Resuspension atmosphérique hors de l'État membre

G1 Transport de particules naturelles en provenance de région sèches situées dans l'État membre

G2 Transport de particules naturelles en provenance de région sèches situées hors de l'État membre

Formulaire 16: dépassements de valeurs limites applicables aux PM10 dus au sablage hivernal (article 5, para-
graphe 5, de la directive 1999/30/CE)

� Formulaire 16a: contribution du sablage hivernal aux dépassements de la valeur limite applicable aux PM10
(phase 1; moyenne journalière)

Zone Code de la station Nombre de dépasse-
ments mesurés

Estimation du nombre
de dépassements après
déduction de la contri-
bution due au sablage

hivernal

Référence aux
justifications

� Formulaire 16b: contribution du sablage hivernal aux dépassements de la valeur limite applicable aux PM10
(phase 1; moyenne annuelle)

Zone Code de la station Moyenne annuelle

Estimation de la
concentration annuelle
moyenne après déduc-
tion de la contribution
due au sablage hivernal

Référence aux
justifications
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Formulaire 17: consultations concernant la pollution transfrontière (article 18, paragraphe 6, de la directive
96/62/CE)

� Formulaire 17a: généralités

L'État membre a-t-il consulté d'autres États membres au sujet de pol-
lutions atmosphériques importantes en provenance d'autres États

membres ou a-t-il consulté des pays tiers à ce sujet? Cocher au
moyen du signe «+» si oui et du signe «�» si non:

[+ ou ¯]

� Formulaire 17b: spécification par pays

Si oui, prière de:
État membre de l'UE Pays tiers

AT BE DE DK ES FI FR GR IE IT LU NL PT SE UK

� cocher la case
correspondant à
l'État membre ou
au pays concerné

� cocher si le ou
les ordres du jour
des consultations
ont été joints au
présent rapport

� cocher si le
procès-verbal des
consultations a
été joint au pré-
sent rapport

Remarques concernant le formulaire 17b

(1) Ne cocher que si la préponse est affirmative, au moyen du signe «+».

(2) L'État membre peut indiquer les consultations menées avec des pays tiers au moyen des codes de pays suivants:
Bosnie-et-Herzégovine: BA; Croatie: HR; Chypre: CY; République tchèque: CZ; Estonie: EE; Ancienne République
yougoslave de Macédoine: MK; Hongrie: HU; Islande: IS; Lettonie: LV; Liechtenstein: LI; Lituanie: LT; Malte: MT;
Norvège: NO; Pologne: PL; Roumanie: RO; Slovaquie: SK; Slovénie: SI; Suisse: CH.

Formulaire 18: dépassements des valeurs limites fixées dans les directives 80/779/CEE, 82/884/CEE et
85/203/CEE à signaler au titre de l'article 9, paragraphe 6, de la directive 1999/30/CE

Polluant Valeur limite
dépassée

Méthode de
surveillance

employée

Code de la
station

Valeur mesurée
(lg/m3) Code motif(s) Mesures prises

Remarques concernant le formulaire 18

(1) La valeur numérique de la valeur limite dépassée doit être indiquée dans la deuxième colonne.

(2) Pour le SO2 et les particules, il convient d'indiquer si la méthode employée est la méthode de la fumée noire ou la
méthode gravimétrique.
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(3) L'identification de la station n'est pas obligatoire, mais fortement recommandée.

(4) Le motif du dépassement peut être indiqué au moyen d'un ou plusieurs des codes standard prévus dans le présent
questionnaire (tableau 5) ou d'un code défini par l'État membre et faisant référence à une liste séparée de raisons
décrites par l'État membre (formulaire 19). Si plusieurs motifs sont indiqués, les codes seront séparés par un point-
virgule. La description donnée par l'État membre peut également faire référence à un document séparé ajouté au
questionnaire.

Formulaire 19: motifs des dépassements des valeurs limites fixées dans les directives 80/779/CEE, 82/884/CEE
et 85/203/CEE; codes facultatifs supplémentaires à définir par l'État membre (article 9, paragraphe 6, de la

directive 1999/30(CE)

Code motif(s) Description
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